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C. n° 2000-101 du 4 -7-2000
NOR : MENG0001675C
RLR : 190-0
MEN - DAJ - Mission de codification

CIRCULAIRE
relative à la partie Législative
du code de l’éducation

Texte adressé aux rectrices et recteurs d’acadé-
mie; aux présidentes et présidents d’université,
directrices et directeurs d’établissement d’en-
seignement supérieur; aux inspectrices et ins-
pecteurs d’académie, directrices et directeurs
des services départementaux de l’éducation;
aux chefs d’établissement

■ Conformément à la loi n° 99-1071 du
16 décembre 1999 portant habilitation
du Gouvernement à adopter, par ordon-
nances, la partie législative de certains
codes, le code de l’éducation a été adopté
par l’ordonnance n°2000-549 du 15 juin
2000, publiée au Journal officiel de la
République française du 22 juin 2000.
La publication du code de l’éducation
s’inscrit dans le programme de codifica-
tion des textes législatifs et réglemen-
taires, mis en œuvre par le Gouverne-
ment depuis la relance du processus de
codification, en 1989, et confirmé par la
loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relati-
ve aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations.
La codification du droit de l’éducation,
qui n’avait jamais été entreprise jusqu’à
présent, a pour objectif de regrouper en
un seul document, ordonné selon un plan
cohérent et se substituant à une centaine
de lois éparses, l’ensemble des disposi-

tions relatives au système éducatif français,
portant sur les principes généraux et
l’administration de l’éducation, les
enseignements scolaires, les enseigne-
ments supérieurs et les personnels.
La finalité de la codification répond au
demeurant à l’objectif de valeur constitu-
tionnelle d’accessibilité et d’intelligibilité
de la loi, rappelé par le Conseil constitu-
tionnel dans sa décision n°99-421 DC du
16 décembre 1999 sur la loi du 16 décembre
1999 précitée.
Le code de l’éducation facilitera en effet
l’accès des usagers au droit de l’éduca-
tion, en mettant un document de référen-
ce à la disposition des étudiants, des
élèves et des parents, et simplifiera le
travail des enseignants et de tous les
personnels en charge du fonctionnement
du service public. La partie législative
sera complétée, dans les meilleurs délais
possibles, par la codification des textes
réglementaires.
Afin de favoriser la meilleure utilisation
du code de l’éducation, la présente
circulaire a pour objet de vous apporter
des précisions complémentaires à celles
qui figurent dans le rapport au Président
de la République publié en même temps
que l’ordonnance du 15 juin 2000 et
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d’appeler en particulier votre attention sur :
I. Les principes et les méthodes de la codification
des textes législatifs
II. Le contenu de la partie législative du code de
l’éducation
III. La portée des dispositions de l’ordonnance
du 15 juin 2000
IV. Les conséquences de la publication du code
de l’éducation
V. L’utilisation des tables de concordance

I - LA CODIFICATION DES TEXTES
LÉGISLATIFS 

La codification des dispositions législatives
relatives à l’éducation a été réalisée conformé-
ment aux principes définis par l’article 1er de la
loi du 16 décembre 1999, aux termes duquel
“les dispositions codifiées sont celles en
vigueur au moment de la publication des
ordonnances, sous la seule réserve des modifi-
cations qui seraient rendues nécessaires pour
assurer le respect de la hiérarchie des normes et
la cohérence rédactionnelle des textes ainsi
rassemblés et harmoniser l’état du droit”.
Le principe ainsi défini est celui de la codifica-
tion “à droit constant”, c’est-à-dire sans création
de normes nouvelles et sans modification de la
règle de droit. Il s’accompagne logiquement de
l’abrogation des dispositions codifiées, de ma-
nière à ne pas laisser subsister dans le corpus ju-
ridique deux formulations des mêmes règles.
Les méthodes de la codification à droit constant,
explicitées dans la circulaire du Premier
ministre du 30 mai 1996 relative à la codifica-
tion des textes législatifs et réglementaires, sont
mis en œuvre, depuis 1989, par la Commission
supérieure de codification, placée auprès du
Premier ministre et chargée d’examiner tous les
projets de code.
Le projet de la partie Législative du code de
l’éducation a été soumis à la Commission
supérieure de codification puis au Conseil
d’État, une première fois en 1996-1997 avant
d’être déposé sur le bureau de l’Assemblée
nationale, le 30 juillet 1997, et une nouvelle fois
en 2000 dans la procédure des ordonnances,
l’adoption du projet de loi par la Commission

des affaires culturelles, familiales et sociales de
l’Assemblée nationale en mai 1998 n’ayant pu
être suivie d’une inscription à l’ordre du jour du
Parlement.
Le texte du code de l’éducation adopté par
l’ordonnance du 15 juin 2000 se situe dans le
prolongement des travaux de la commission
parlementaire. Il a été actualisé pour tenir compte
des dispositions législatives promulguées
depuis 1998 et a été enrichi des recommandations
de la Commission supérieure de codification et
du Conseil d’État.

II - LA PARTIE LÉGISLATIVE DU CODE
DE L’ÉDUCATION 

II.1 - Le périmètre du code de l’éducation 

Le code de l’éducation réunit l’ensemble des
dispositions relatives au système éducatif
français. Son contenu ne se borne pas aux
seules formations relevant du ministère de
l’éducation nationale : les formations organi-
sées sous la responsabilité ou le contrôle
d’autres ministres sont également insérées dans
le code de l’éducation. 
Ainsi, tous les enseignements, généraux ou
spécialisés, relevant du ministère de l’éducation
nationale, sont concernés par la codification, ce
qui inclut naturellement les enseignements
supérieurs. De même, le principe d’une codifi-
cation des textes relatifs aux rapports entre l’État
et les établissements d’enseignement privés a
été retenu, conformément à l’objectif d’une
codification rationnelle regroupant l’ensemble
des dispositions relatives à un domaine du droit.
S’agissant des formations relevant d’autres
ministères, les choix ont été faits compte tenu
de la matière développée dans les codes
existants, en refonte ou en préparation. Ainsi,
l’enseignement agricole demeure régi par le
code rural dont il est, de longue date, partie
intégrante; néanmoins, les dispositions corres-
pondantes sont citées dans le code de l’éduca-
tion, afin d’offrir aux usagers une vue d’en-
semble des formations. Cette méthode de
citation est préconisée par la circulaire précitée
du 30 octobre 1996 lorsqu’il est nécessaire,
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pour l’information de l’usager, de reproduire le
même texte dans deux codes. Le code dit “sui-
veur” reprend alors, en italiques, les disposi-
tions du code dit “pilote”. 
De même, les dispositions relatives à la forma-
tion professionnelle et à l’apprentissage sont-
elles citées, quand elles figurent déjà au code du
travail, ou codifiées dans le code de l’éducation,
quand elles ne sont dans aucun code existant.
Les compétences en matière d’éducation trans-
férées aux collectivités territoriales par les lois
de décentralisation sont codifiées dans le code
de l’éducation. Les textes se répartissent ainsi
de manière harmonieuse entre le code de l’édu-
cation et le code général des collectivités
territoriales, puisque ce dernier, promulgué en
1996, est un code d’organisation et non de
compétences.
Enfin, le code de l’éducation reprend en code
“pilote” les dispositions du code de la santé
publique en matière de santé scolaire, dont les
services et les personnels sont gérés par
l’éducation nationale. Les dispositions de
l’ordonnance n°58-1373 du 30 décembre 1958
relative à la création des centres hospitaliers et
universitaires et à la réforme des études médi-
cales sont réparties entre le code de l’éducation
et le code de la santé publique, adopté par une
ordonnance n°2000-548 du même jour, chaque
code citant sous forme d’articles “suiveurs” les
dispositions codifiées dans l’autre, afin que le
lecteur accède à l’ensemble par l’un comme par
l’autre code.

II.2 - Le plan du code de l’éducation 

Le code de l’éducation comprend neuf livres,
regroupés en quatre parties, qui sont consacrées
respectivement aux dispositions générales et
communes, – à savoir les principes généraux et
l’administration de l’éducation (livres Ier et II)
–, aux enseignements scolaires (livres III à V),
aux enseignements supérieurs (livres VI à VIII)
et aux personnels (livre IX). Une table des ma-
tières détaillée accompagne le code publié en
annexe à la présente circulaire.
Le livre Ier 
a pour objet de regrouper les dispositions rela-

tives aux principes généraux de l’éducation et
aux missions du service public pour tous les
niveaux d’enseignement. Il présente successi-
vement les grands principes sur lesquels repose
le système éducatif : le droit à l’éducation pour
tous, l’obligation et la gratuité, la laïcité, la
liberté de l’enseignement, et en expose les
objectifs et les missions générales.
Le livre II 
rassemble les dispositions relatives à l’admi-
nistration de l’éducation. Ce livre présente en
premier lieu les dispositions relatives à la
répartition des compétences de l’État et des
collectivités locales en matière d’éducation,
puis l’organisation des services administratifs
nationaux et déconcentrés, les instances consul-
tatives nationales et locales et, enfin, l’inspec-
tion et l’évaluation du système éducatif.
Le livre III 
est le premier des trois livres consacrés aux
enseignements scolaires ; il présente l’organi-
sation de ces enseignements, en commençant
par les dispositions générales pour aborder
ensuite les enseignements du premier degré, les
enseignements du second degré et ceux
relevant de différentes tutelles ministérielles.
Le livre IV 
a pour objet de regrouper les dispositions rela-
tives à l’organisation des établissements
d’enseignement scolaire. Les différents types
d’établissement sont classés selon le niveau de
l’enseignement qu’ils dispensent (écoles,
collèges, lycées), selon leur caractère public ou
privé et selon leur situation en France ou à
l’étranger.
Le livre V 
est consacré à la vie scolaire. Les dispositions
correspondantes ont trait aux droits et obligations
des élèves, aux aides à la scolarité, à la santé et
aux activités périscolaires.
Le livre VI 
est le premier des trois livres consacrés aux
enseignements supérieurs. Il présente l’organisa-
tion de ces enseignements en commençant par les
dispositions générales, pour aborder ensuite les
études universitaires par grands secteurs discipli-
naires, les formations de santé, les formations
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technologiques, les formations dispensées dans
les grands établissements et les écoles normales
supérieures, ainsi que les enseignements relevant
de différentes tutelles ministérielles. 
Le livre VII 
est consacré aux établissements d’enseigne-
ment supérieur. Il regroupe les dispositions
relatives à l’organisation et au fonctionnement
des établissements publics à caractère scienti-
fique, culturel et professionnel, des instituts
universitaires de formation des maîtres, des
autres établissements d’enseignement supé-
rieur relevant du ministère chargé de l’ensei-
gnement supérieur ou d’autres tutelles ministé-
rielles, et des établissements d’enseignement
supérieur privés.
Le livre VIII 
est consacré à la vie universitaire. Les disposi-
tions correspondantes ont trait aux droits et
obligations des étudiants, aux aides et aux
œuvres universitaires, à la santé et aux activités
périuniversitaires.
Le livre IX 
regroupe les dispositions relatives aux person-
nels intervenant dans le domaine de l’éducation
à tous les niveaux de formation, qu’il s’agisse
des personnels enseignants ou non enseignants.

II.3 - La numérotation des articles 

La numérotation des 762 articles du code de
l’éducation tient compte de leur place dans le
plan. Chaque article est précédé d’une lettre L.
qui indique sa nature législative, suivie d’un
groupe de trois chiffres : le premier correspond
au livre, le deuxième au titre et le troisième au
chapitre. Le ou les chiffres suivants indiquent
le numéro d’ordre de l’article dans le chapitre.
Les sections et sous-sections sont des divisions
internes aux chapitres qui n’induisent pas de
changement dans la numérotation.
Sous certains intitulés de chapitres, la mention:
“Le présent chapitre ne comprend pas de
dispositions législatives” préfigure l’existence
d’une rubrique qui sera développée dans la
partie réglementaire tout en préservant une
numérotation des chapitres homogène entre les
parties Législative et Réglementaire.

III - ANALYSE DE L’ORDONNANCE DU
15 JUIN 2000 

L’ordonnance n° 2000-549 du 15 juin 2000, à
laquelle est annexé le code de l’éducation,
comprend dix articles.
L’article 1er 
a pour effet de donner valeur législative aux
dispositions regroupées au sein de l’annexe, qui
constitue le code de l’éducation.
L’article 2 
permet de mettre en œuvre la modification
automatique des dispositions d’autres codes,
qui sont reproduites comme “suiveuses” dans
le code de l’éducation, lorsque ces dispositions
viendront à être modifiées.
L’article 3 
a pour objet de permettre le remplacement
automatique des références à des lois abrogées
et reprises dans le code de l’éducation, qui sont
contenues dans d’autres lois, par des références
aux dispositions correspondantes du code de
l’éducation; cet article prévoit en outre expres-
sément le remplacement, dans les textes légis-
latifs, de la référence aux “écoles de formation
maritime et aquacole” par la référence aux
“lycées professionnels maritimes”.
L’article 4 
modifie le livre II du code des juridictions
financières pour en faire le code “suiveur” du
code de l’éducation, en ce qui concerne les
dispositions relatives à l’adoption et au contrôle
des budgets des établissements publics locaux
d’enseignement. Ces dispositions, issues de la
loi du 22 juillet 1983, avaient été insérées dans
ce code par la loi n° 94-1040 du 2 décembre
1994 dans l’attente de l’élaboration d’un code
de l’éducation. Elles figurent désormais aux
articles L. 421-11 à L. 421-13 du code de
l’éducation.
L’article 5 
modifie, de la même manière, le code du service
national pour en faire le code “suiveur” du code
de l’éducation, afin de tenir compte du transfert
dans ce dernier d’un article relatif à l’enseigne-
ment de la défense (codifié à l’article L. 312-12).
L’article 6 
modifie l’article L. 810-1 du code rural afin d’y



remplacer la référence à la loi du 10 juillet 1989
d’orientation sur l’éducation par la référence au
code de l’éducation.
L’article 7 
abroge les dispositions législatives qui sont
codifiées, ainsi que celles qui, ayant été impli-
citement abrogées ou n’ayant plus d’objet, ne
sont pas reprises dans le code de l’éducation.
L’article 8 
concerne les dispositions qui, contenues dans
des lois mentionnées dans l’article précédent,
sont de nature réglementaire au regard de la
Constitution; l’abrogation de ces dispositions
ne prendra effet qu’à compter de l’entrée en
vigueur de la partie réglementaire du code de
l’éducation, qui en reprendra la substance.
L’article 9 
a pour effet de rendre l’ordonnance et le code
de l’éducation applicables dans les îles Wallis
et Futuna, à Mayotte, en Polynésie française et
en Nouvelle-Calédonie, à l’exception des abro-
gations énumérées à l’article 7 portant sur des
dispositions qui relèvent de la compétence de
ces collectivités.
L’article 10 
est l’article d’exécution.

IV - CONSÉQUENCES DE LA PUBLICATION
DU CODE DE L’ÉDUCATION 

La partie législative du code de l’éducation
ayant été codifiée à droit constant, les change-
ments portent essentiellement sur la numérota-
tion des articles et sur les références qu’ils
contiennent, mais non sur leur portée. Ces chan-
gements ont toutefois des conséquences sur
l’utilisation des textes, qu’il convient d’expliciter.
Doivent également être précisées les consé-
quences des abrogations prononcées par les
articles 7 et 8 de l’ordonnance du 15 juin 2000.

IV.1 - Substitution de références 

Le code de l’éducation est entré en vigueur dès
sa publication au Journal officiel du 22 juin
2000. Ses articles se sont substitués à chacune
des dispositions législatives correspondantes,
qui sont codifiées et abrogées.
Pour l’élaboration des documents à valeur juri-

dique, c’est donc aux dispositions du code de
l’éducation que les services placés sous votre
autorité doivent désormais se référer :
- Il convient de ne plus viser ni mentionner les
dispositions législatives dont il est fait applica-
tion sous leur désignation antérieure (article NN
de la loi n° … du … relative à …), mais avec
leur numérotation nouvelle : article L. XXX -
nn du code de l’éducation;
- Il convient de ne plus citer ni reproduire des
dispositions législatives sans avoir vérifié dans
le texte du code de l’éducation si leur organisa-
tion interne, leur composition en alinéas et,
éventuellement, certains de leurs mots n’ont
pas été modifiés à l’occasion de l’opération de
codification.
Ces substitutions de références sont à réaliser
dès que possible à l’aide des tables de concor-
dance. Toutefois, et notamment en cas d’utili-
sation par vos services de documents préétablis,
cela ne devra en aucune manière faire obstacle
à l’efficacité et à la célérité des décisions admi-
nistratives. Selon une jurisprudence constante,
le Conseil d’État estime en effet que l’inexacti-
tude d’un visa n’est pas de nature à entacher un
acte administratif d’irrégularité et procède, si
nécessaire, à la substitution de base légale.

IV.2 - Abrogations 

Les articles 7 et 8 de l’ordonnance du 15 juin
2000 abrogent totalement ou partiellement 119
textes législatifs. Ces abrogations ont une
portée différente selon qu’elles concernent :
- Les dispositions législatives insérées dans le
code de l’éducation. La lecture de la seconde
table de concordance permet d’identifier les
dispositions abrogées par suite de leur codifi-
cation;
- Les dispositions implicitement abrogées.
Conformément à l’objectif de clarification du
droit, sont également abrogées les dispositions
pour lesquelles la constatation a pu être faite
qu’elles ont été remplacées par un autre texte,
sans avoir été alors explicitement abrogées, ou
qu’elles ont été rendues sans objet par l’évolu-
tion du système éducatif. Là encore, pour déter-
miner celles des dispositions législatives qui sont
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abrogées sans codification, il conviendra de
combiner la lecture de l’ordonnance (article 7) et
de la seconde table de concordance : l’absence
de correspondance entre un article de loi et un
article du code implique que l’article de loi en
question est purement et simplement abrogé;
- Les dispositions de caractère transitoire. Elles
ne sont pas codifiées ou, lorsqu’elles ont épuisé
leurs effets, sont abrogées. Il conviendra de se
reporter, si nécessaire, d’une part aux textes
d’origine pour retrouver la disposition appli-
cable subsistante, d’autre part à l’article 7 et aux
tables de concordance afin de vérifier si l’article
en cause ne figure pas dans la liste des textes
abrogés;
- Les dispositions qui sont de nature réglemen-
taire, suivant l’avis de la Commission supé-
rieure de codification et du Conseil d’État. Ne
pouvant, dès lors, figurer dans la partie Légis-
lative du code, elles sont renvoyées à la partie
Réglementaire et seront abrogées à compter de
son entrée en vigueur. Ces dispositions sont
énumérées par l’article 8 de l’ordonnance. À la
différence des dispositions énumérées à l’ar-
ticle 7, elles doivent toujours être visées ou
mentionnées sous leur dénomination d’origine.

IV.3 - Recueil de textes et documentation 

À la suite de sa publication au Journal officiel,
l’introduction du code de l’éducation dans les
recueils de textes et les banques de données
juridiques, notamment par le support des nou-
velles technologies, aura pour effet de faciliter
sa diffusion auprès des usagers et sa prise en
compte par les services.
La publication du code de l’éducation au Bul-
letin officiel du ministère de l’éducation natio-
nale et, ensuite, son insertion au Recueil des lois

et règlements, répondent à cette finalité. Il
convient de préciser à cet égard que le RLR, où
seront intégrés les articles du code de l’éduca-
tion, en lieu et place des lois abrogées, conserve
naturellement tout son intérêt documentaire,
puisqu’il a pour vocation de tenir à jour et de
mettre à la disposition des administrateurs et
des gestionnaires les textes généraux encadrant
l’action administrative ainsi que les textes
réglementaires, circulaires et notes de service
publiés au Bulletin officiel. 

V - TABLES DE CONCORDANCE 

Afin de faciliter la mise en relation des articles
du code et des articles des textes d’origine, deux
tables de concordance ont été établies :
- la première table indique la concordance entre
les articles de la partie législative du code de
l’éducation, classés par ordre de numéro, et les
textes d’origine;
- la seconde table indique la concordance entre
les textes d’origine, classés par ordre chronolo-
gique, et les articles de la partie législative du
code de l’éducation.
Ces tables permettent de savoir d’où sont issues
les dispositions codifiées en identifiant, pour
chaque article du code de l’éducation, le texte-
source, et d’opérer les remplacements de réfé-
rences entre les textes d’origine et les textes
codifiés.
En cas de difficultés, vous pourrez vous adres-
ser à la direction des affaires juridiques, mission
de codification, 142, rue du Bac, 75007 Paris,
téléphone 01 55 55 06 17 ou 01 55 55 39 21 - 
fax 0155553297.

Le ministre de l’éducation nationale
Jack LANG
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Monsieur le Président,

Conformément à l’article 1er de la loi 
n° 99-1071 du 16 décembre 1999 por-
tant habilitation du Gouvernement à
procéder, par ordonnances, à l’adoption
de la partie législative de certains codes,
la présente ordonnance a pour objet de
permettre l’adoption de la partie législa-
tive du code de l’éducation.

Le projet de code de l’éducation est le
résultat de plusieurs années de travaux
menés au sein du ministère de l’éduca-
tion nationale, sous l’égide de la Com-
mission supérieure de codification, qui
en avait achevé l’examen en 1996.
Après avis du Conseil d’Etat, le projet de
loi relatif à la partie législative du code
de l’éducation a été déposé sur le bureau
de l’Assemblée nationale le 30 juillet
1997 et adopté par la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales
le 27 mai 1998.

Les contraintes du calendrier parlemen-
taire n’ayant pas permis son inscription
à l’ordre du jour, le code de l’éducation a
été inclus dans la liste des codes dont le
Gouvernement est habilité à adopter la
partie législative par voie d’ordonnance.

Le projet d’ordonnance relatif au code
de l’éducation a été établi conformément
à la version issue des travaux de la
commission des affaires culturelles de

l’Assemblée nationale. Ce texte a en
effet été examiné de manière approfondie
par la commission parlementaire, qui lui
a apporté des améliorations de forme et
des amendements de cohérence, sans
remettre en cause les choix fondamen-
taux du projet déposé quant au champ du
code, à son articulation générale et aux
solutions adoptées sur les diverses ques-
tions juridiques. Le projet a été actualisé
par l’insertion des nouvelles dispositions
législatives promulguées depuis 1998 et
entrant dans son périmètre.

Le domaine de l’éducation n’a jamais
fait l’objet d’une codification d’en-
semble. Le seul code intervenu dans ce
domaine est le code de l’enseignement
technique, réalisé par décret en 1956 et
qui ne reçut pas de validation législative
ultérieure. L’édifice législatif et régle-
mentaire est rendu particulièrement
complexe du fait de la stratification et de
l’imbrication de dispositions d’époques
diverses, que l’intervention de lois
récentes n’a pas atténuées. C’est pour-
quoi il avait été décidé, dès le premier
programme de codification, de combler
cette lacune en engageant l’élaboration
d’un code de l’éducation.

Le périmètre du code de l’éducation a été
conçu d’emblée comme devant réunir
l’ensemble des dispositions relatives au
système éducatif français et, à ce titre,

RLR : 190-0
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comme largement interministériel. Sans que
cela n’entraîne évidemment de modification
dans les attributions des différents départe-
ments ministériels, il est apparu nécessaire que
le contenu de ce code ne se borne pas aux seuls
enseignements relevant du ministère de l’édu-
cation nationale, mais que les formations orga-
nisées sous la responsabilité ou le contrôle
d’autres ministres soient également insérées
dans le code de l’éducation. 

Ainsi, tous les enseignements, généraux ou
spécialisés, relevant du ministère chargé de
l’éducation nationale, sont concernés par la
codification, ce qui inclut naturellement les
enseignements supérieurs. De même, le princi-
pe d’une codification des textes relatifs aux rap-
ports entre l’Etat et les établissements d’ensei-
gnement privés a été retenu, conformément à
l’objectif d’une codification rationnelle
regroupant l’ensemble des dispositions rela-
tives à un domaine du droit.

S’agissant des formations relevant d’autres
ministères, les choix ont été faits compte tenu
de la matière développée dans les codes exis-
tants, en refonte ou en préparation. Ainsi, l’en-
seignement agricole demeure régi par le code
rural dont il est, de longue date, partie intégrante
; les dispositions correspondantes sont citées
dans le code de l’éducation, “code suiveur”,
afin d’offrir aux usagers une vue d’ensemble
des formations. De même, les dispositions
relatives à la formation professionnelle et à
l’apprentissage sont-elles citées, quand elles
figurent déjà au code du travail, ou codifiées
dans le code de l’éducation, quand elles ne sont
dans aucun code existant.

Les compétences en matière d’éducation trans-
férées aux collectivités territoriales par les lois de
décentralisation sont codifiées dans le code de
l’éducation. Les textes se répartissent ainsi de ma-
nière harmonieuse entre le code de l’éducation et
le code général des collectivités territoriales,
puisque ce dernier, promulgué en 1996, est un co-
de d’organisation et non de compétences.

Enfin, le code de l’éducation reprend en code
“pilote” les dispositions du code de la santé
publique en matière de santé scolaire, dont les
services et les personnels sont gérés par l’édu-
cation nationale. Les dispositions de l’ordon-
nance n°58-1373 du 30 décembre 1958 relative
à la création des centres hospitaliers et univer-
sitaires et à la réforme des études médicales sont
réparties entre le code de l’éducation et le code
de la santé publique, chaque code citant sous
forme d’articles “uiveurs” les dispositions
codifiées dans l’autre, afin que le lecteur accède
à l’ensemble par l’un comme par l’autre code.

Le projet de code de l’éducation comprend neuf
livres, regroupés en quatre parties, qui sont
consacrées respectivement aux dispositions
générales et communes, à savoir les principes
généraux et l’administration de l’éducation
(livres Ier et II), aux enseignements scolaires
(livres III à V), aux enseignements supérieurs
(livres VI à VIII) et aux personnels (livre IX).

La spécificité des textes concernant l’enseigne-
ment supérieur est suffisamment marquée pour
justifier qu’une partie entière leur soit consacrée
après celle relative aux enseignements sco-
laires; à l’intérieur de ces divisions principales,
les textes sont regroupés par thèmes (enseigne-
ments, établissements, vie scolaire) plutôt que
selon la répartition traditionnelle en degrés.

Le livre Ier a pour objet de regrouper les dispo-
sitions relatives aux principes généraux de
l’éducation et aux missions du service public
pour tous les niveaux d’enseignement. Il pré-
sente successivement les grands principes sur
lesquels repose le système éducatif : le droit à
l’éducation pour tous, l’obligation et la gratuité,
la laïcité, la liberté de l’enseignement, et en
expose les objectifs et les missions générales.

Le livre II rassemble les dispositions relatives à
l’administration de l’éducation. Ce livre
présente en premier lieu les dispositions relatives
à la répartition des compétences de l’Etat et des



collectivités locales en matière d’éducation, puis
l’organisation des services administratifs natio-
naux et déconcentrés, les instances consultatives
nationales et locales et, enfin, l’inspection et
l’évaluation du système éducatif.

Le livre III est le premier des trois livres consacrés
aux enseignements scolaires ; il présente l’orga-
nisation de ces enseignements, en commençant
par les dispositions générales pour aborder
ensuite les enseignements du premier degré, les
enseignements du second degré et ceux relevant
de différentes tutelles ministérielles.

Le livre IV a pour objet de regrouper les dispo-
sitions relatives à l’organisation des établisse-
ments d’enseignement scolaire. Les différents
types d’établissement sont classés selon le
niveau de l’enseignement qu’ils dispensent
(écoles, collèges, lycées), selon leur caractère
public ou privé et selon leur situation en France
ou à l’étranger.

Le livre V est consacré à la vie scolaire. Les dis-
positions correspondantes ont trait aux droits et
obligations des élèves, aux aides à la scolarité, à
la santé et aux activités périscolaires.

Le livre VI est le premier des trois livres consa-
crés aux enseignements supérieurs. Il présente
l’organisation de ces enseignements en com-
mençant par les dispositions générales, pour
aborder ensuite les études universitaires par
grands secteurs disciplinaires, les formations de
santé, les formations technologiques, les
formations dispensées dans les grands établis-
sements et les écoles normales supérieures,
ainsi que les enseignements relevant de différentes
tutelles ministérielles. 

Le livre VII est consacré aux établissements
d’enseignement supérieur. Il regroupe les dis-
positions relatives à l’organisation et au fonc-
tionnement des établissements publics à carac-
tère scientifique, culturel et professionnel, des
instituts universitaires de formation des maîtres,
des autres établissements d’enseignement

supérieur relevant du ministère chargé de l’en-
seignement supérieur ou d’autres tutelles
ministérielles, et des établissements d’ensei-
gnement supérieur privés.

Le livre VIII est consacré à la vie universitaire.
Les dispositions correspondantes ont trait aux
droits et obligations des étudiants, aux aides et
aux œuvres universitaires, à la santé et aux acti-
vités périuniversitaires.

Le livre IX regroupe les dispositions relatives
aux personnels intervenant dans le domaine de
l’éducation à tous les niveaux de formation,
qu’il s’agisse des personnels enseignants ou
non enseignants.

Les adaptations formelles nécessitées par la
réunion des textes codifiés consistent, confor-
mément à la loi d’habilitation, en une mise en
cohérence rédactionnelle de leurs dispositions :
modification des références internes, moderni-
sation et harmonisation de termes ou de
notions. Cet exercice est d’autant plus néces-
saire que les textes législatifs en cause sont
d’époques ou d’inspirations différentes et com-
prennent des lois de portée générale et d’autres
très spécifiques.

Le rapprochement de ces dispositions a fait
parfois apparaître des recoupements, si bien
que certains articles ont dû être recomposés,
c’est-à-dire scindés, fusionnés ou dupliqués,
afin de rendre le tout plus cohérent. Inverse-
ment, l’unité des lois d’origine n’a pu être que
partiellement préservée, leurs articles devant
être répartis en fonction des divisions du code
et réunis aux autres textes concernant les
mêmes questions.

Des problèmes de terminologie ont également
été rencontrés, qui sont liés au caractère ancien
de certaines lois. L’évolution de la langue et les
modifications du système éducatif ont rendu
inadéquats de nombreux termes utilisés dans
les textes d’origine, qu’il convenait de moder-
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niser en les remplaçant par les termes en usage
aujourd’hui. Il s’agit de termes comme les
“salles d’asile”, ou l’enseignement “primaire”,
auquel on a substitué “élémentaire” ou “du pre-
mier degré”, ou encore l’enseignement “libre”,
remplacé conformément à la loi n°59-1557 du
31 décembre 1959 par les termes : “établisse-
ments d’enseignement privés”.

Certaines dispositions se plaçaient dans un
contexte qui a considérablement changé. Ainsi,
les termes d’origine des lois du 10 avril 1867 et
du 28 mars 1882 sur la caisse des écoles avaient
pour objet de favoriser la mise en place de
l’obligation scolaire ; ceux des lois sur la gra-
tuité de l’enseignement avaient pour effet de
supprimer graduellement le caractère payant de
l’enseignement, primaire (loi du 16 juin 1881)
puis secondaire (lois de finances de 1927 à
1933). Sans que leur portée en soit modifiée,
ces dispositions ont donc été modernisées ou
reformulées pour les adapter au contexte d’au-
jourd’hui.

Enfin, les textes d’origine comportent parfois
des formulations incompatibles avec l’opéra-
tion de codification, comme les dispositions
transitoires, qui n’ont pas été codifiées lorsque
leur effet a été réalisé, conformément à la
pratique habituelle. 

Au-delà des adaptations formelles, le rappro-
chement des textes a fait apparaître la nécessi-
té de procéder, dans un certain nombre de
domaines, à une harmonisation de l’état du
droit. Ces modifications apportées aux textes
en vigueur restent dans les limites posées par la
loi d’habilitation et par la décision du Conseil
constitutionnel rendue à son sujet.

En premier lieu, des compléments ont été
apportées à des dispositions en vigueur. Les
régions ont été ajoutées aux collectivités terri-
toriales citées dans les articles codifiant les
articles 17 et 69 de la loi du 15 mars 1850,
conformément à la jurisprudence du Conseil

d’Etat. De même, les dispositions relatives à
l’inspection des établissements d’enseigne-
ment publics et privés sont étendues aux éta-
blissements du second degré. Les textes légis-
latifs en vigueur ne concernent en effet que
l’inspection des établissements du premier
degré, celle des établissements du second degré
ayant un fondement réglementaire. La modifi-
cation apportée permet à la fois d’harmoniser
l’état du droit et de respecter la hiérarchie des
normes, s’agissant de dispositions relatives au
contrôle d’établissements privés.

En second lieu, certaines dispositions pénales
ont été harmonisées selon les principes du
nouveau code pénal, suivant en cela l’avis du
Conseil d’Etat sur le projet de loi présenté en
1997. Ainsi, l’article 5 de la loi du 4 août 1942
relative à la délivrance des titres et diplômes
professionnels et la loi n° 89-468 du 10 juillet
1989 relative à l’enseignement de la danse
prévoient la possibilité pour le juge de pro-
noncer la fermeture des établissements, en
complément de peines contraventionnelles
pour des infractions, dans le premier cas, aux
règles de délivrance des titres et diplômes
sanctionnant la formation technologique et
professionnelle ou, dans le second cas, aux
règles d’ouverture et de fonctionnement des
établissements d’enseignement de la danse.
Afin de pouvoir conserver ces peines com-
plémentaires de fermeture des établisse-
ments, qui ne peuvent plus, en vertu du
nouveau code pénal, s’ajouter aux peines
contraventionnelles, elles sont relevées au
niveau correctionnel.

En troisième lieu, des dispositions ayant un
objet très proche ont été réunies de manière à en
harmoniser la rédaction. Il s’agit, d’une part,
des dispositions des lois du 15 mars 1850, du 30
octobre 1886 et du 25 juillet 1919 relatives aux
incapacités pour diriger un établissement d’en-
seignement et, d’autre part, de celles des mêmes
lois et de la loi du 12 juillet 1875 relatives aux
poursuites et sanctions concernant les ensei-
gnants des établissements privés.



En quatrième lieu, des articles ont été créés pour
permettre la coordination des dispositions du co-
de de l’éducation avec celles relevant d’autres
textes. Ainsi, en tête des livres II et IX, figurent
deux articles précisant, d’une part, que l’éduca-
tion est un service public de l’Etat, sous réserve
des compétences attribuées aux collectivités
territoriales et, d’autre part, que les dispositions
statutaires de la fonction publique de l’Etat
s’appliquent aux membres des corps de fonc-
tionnaires du service public de l’éducation sous
réserve des dispositions du code de l’éducation.

Enfin, il convient d’évoquer la question de la
codification des dispositions de la loi n°68-978
du 12 novembre 1968 d’orientation de l’ensei-
gnement supérieur et de celles de la loi n°84-52
du 26 janvier 1984 sur l’enseignement supé-
rieur. La plupart des dispositions de la loi du 12
novembre 1968 sont contraires à celles de la loi
du 26 janvier 1984, sous réserve, comme l’a
jugé le Conseil constitutionnel, par sa décision
n° 83-165 DC du 20 janvier 1984, des disposi-
tions qui donnent aux enseignants des garanties
d’indépendance conformes aux exigences
constitutionnelles et qui n’ont pas été rempla-
cées dans la nouvelle loi par des garanties équi-
valentes. Pour pouvoir procéder à une codifi-
cation cohérente des dispositions relatives à
l’enseignement supérieur, il convenait de
déterminer exactement, dans le respect de la
décision du Conseil constitutionnel, celles des
dispositions de la loi du 12 novembre 1968 qui
peuvent être considérées comme toujours en
vigueur et celles de ses dispositions qui ont été
remplacées par des dispositions de la loi du 26
janvier 1984 et sont donc implicitement, mais
nécessairement, abrogées. Le raisonnement
suivi est celui que le Conseil d’Etat a employé
dans un avis du 28 février 1991, rendu à propos
d’une disposition de l’article 31 de la loi du 12
novembre 1968 : dès lors qu’une disposition de
la loi du 12 novembre 1968 n’est pas au nombre
des garanties auxquelles se réfère la décision du
Conseil constitutionnel, rien ne fait obstacle à
son abrogation par une disposition de la loi du
26 janvier 1984 qui, ayant le même objet, est

venue s’y substituer. On distinguera désormais
clairement celles des dispositions de la loi de
1968 qui ont été implicitement abrogées par la
loi de 1984 et qui, dès lors, sont explicitement
abrogées par l’ordonnance sans être reprises et
celles qui doivent être considérées comme tou-
jours en vigueur et qui sont, par suite codifiées,
à côté de celles issues de la loi de 1984.

Un nombre limité de modifications a été apportée
aux textes en vigueur pour respecter la hiérarchie
des normes.

Une seule disposition législative a paru ne pas
pouvoir faire l’objet d’une codification au
regard des règles constitutionnelles. Il s’agit de
l’article 7 de la loi du 18 mars 1880 qui exige
l’intervention d’une loi pour reconnaître d’uti-
lité publique un établissement d’enseignement
supérieur privé. Comme l’a considéré le
Conseil d’Etat en 1997, cet article conduit à
conférer au législateur une compétence que,
depuis l’entrée en vigueur de la Constitution du
4 octobre 1958, il ne peut tenir que de la Consti-
tution et il y a lieu, dès lors, d’abroger cet article
sans procéder à sa codification.

La codification permet également le déclasse-
ment de dispositions ayant un caractère régle-
mentaire en tant qu’elles touchent à l’organisa-
tion des services de l’Etat, créent des instances
consultatives ou organisent des procédures
administratives qui sont aujourd’hui décon-
centrées.

Par ailleurs, il est tenu compte des déclasse-
ments prononcés par les décisions n° 99-185 L
du 18 mars 1999 et n° 2000-188 L du 30 mars
2000 du Conseil constitutionnel : ils concernent
respectivement les dispositions des articles 5 et
42 de la loi du 26 janvier 1984 précitée dési-
gnant l’autorité administrative compétente,
d’une part, pour accorder, après avis de la com-
mission des titres, l’habilitation à délivrer le titre
d’ingénieur diplômé et, d’autre part, pour
approuver les délibérations des conseils
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d’administration des universités relatives aux
emprunts, prises de participation et créations de
filiales et, s’agissant de la seconde décision, la
durée de l’internat et du résidanat en médecine
prévue à l’article 46 de la loi du 12 novembre
1968.

Il convient enfin de noter que, si certaines dispo-
sitions codifiées sont issues de lois de finances,
aucune ne relève de leur domaine exclusif.

Le code de l’éducation précise les dispositions
qui sont applicables ou étendues aux collecti-
vités d’outre-mer, dans le respect des compé-
tences propres dans le domaine de l’éducation
qui leur sont reconnues par leurs statuts. Le pro-
jet d’ordonnance a été soumis à la consultation
des collectivités.

La situation très différente de ces collectivités
en matière d’éducation, ainsi que les change-
ments statutaires récents ou à venir, ont conduit
à prévoir, dans chacun des neuf livres du code,
un titre comportant quatre chapitres consacrés
respectivement aux îles Wallis et Futuna, à
Mayotte, à la Polynésie française et à la Nouvelle-
Calédonie.

Il a été tenu compte des changements statu-
taires récents en Nouvelle-Calédonie, qui est
notamment responsable de l’enseignement du
premier degré public depuis le 1er janvier
2000, ainsi que de l’intervention de nouvelles
dispositions législatives promulguées depuis
1998. Plusieurs de ces lois n’ont en effet pas été
rendues applicables, au moment de leur pro-
mulgation, aux collectivités de l’outre-mer,
alors qu’elles portent modification de lois déjà
étendues, comme la loi du 26 janvier 1984 ou
la loi du 10 juillet 1989 précitées. Il est procé-
dé, ainsi que le permet la loi d’habilitation, à
l’extension des dispositions nouvelles, dans un
objectif de cohérence avec les autres disposi-
tions codifiées.

Enfin, la partie Outre-mer du code tente de

remédier au caractère lacunaire et parcellaire de
la législation applicable dans les différentes
collectivités en matière d’éducation. C’est ainsi
que sont déclarés applicables dans l’ensemble
des collectivités les principes généraux qui
figurent au livre Ier, alors que les textes d’origi-
ne n’y avaient pas été étendus. Des adaptations
ont toutefois été jugées nécessaires pour tenir
compte de leurs spécificités culturelles et
statutaires.

Les dispositions codifiées sont cependant loin
d’être toutes déclarées applicables dans les col-
lectivités concernées, et ce alors même que les
compétences des autorités locales ne sont pas
en cause. La teneur de ces dispositions interdit
en effet de procéder à des extensions législa-
tives sans expertise préalable quant à leurs
conséquences administratives et financières.
Les lacunes et disparités qui demeurent devront
néanmoins être traitées selon les procédures
législatives normales.

Le projet d’ordonnance, auquel est annexé le
projet de code, comprend dix articles.

L’article 1er a pour effet de créer un code de
l’éducation établi à droit constant, en donnant
valeur législative aux dispositions regroupées
au sein de l’annexe.

L’article 2 permet la modification automatique
des dispositions d’autres codes, reproduites
dans le code de l’éducation à titre de code
“suiveur”, lorsque ces dispositions viendront à
être modifiées.

L’article 3 pour objet de prévoir le remplace-
ment des références à des lois abrogées et
reprises dans le code de l’éducation, qui sont
contenues dans d’autres lois, par des références
aux dispositions correspondantes du code de
l’éducation ; cet article prévoit expressément le
remplacement, dans les textes législatifs, de la
référence aux " écoles de formation maritime et
aquacole “par la référence aux” lycées profes-
sionnels maritimes ".



L’article 4 a pour objet de modifier le livre II du
code des juridictions financières pour en faire le
code “suiveur” du code de l’éducation, en ce qui
concerne les dispositions relatives à l’adoption et
au contrôle des budgets des établissements publics
locaux d’enseignement, qui ont été insérées dans
ce code par la loi n°94-1040 du 2 décembre 1994
dans l’attente de l’élaboration d’un code de l’édu-
cation et qui figurent désormais aux articles L.
421-11 à L. 421-13 du code de l’éducation.

L’article 5 a pour objet de modifier le code du
service national pour en faire le code “sui-
veur”du code de l’éducation, afin de tenir
compte du transfert dans ce dernier d’un article
relatif à l’enseignement de la défense.

L’article 6 a pour objet de modifier l’article 
L. 810-1 du code rural afin d’y remplacer la
référence à la loi du 10 juillet 1989 précitée par
la référence au code de l’éducation.

L’article 7 porte abrogation des dispositions
législatives qui sont proposées à la présente
codification, ainsi que de celles qui, ayant été
implicitement abrogées ou n’ayant plus d’objet,

ne sont pas reprises dans le code de l’éducation.
L’article 8 concerne les dispositions qui,
contenues dans des lois mentionnées dans
l’article précédent, sont de nature réglemen-
taire au regard de la Constitution ; l’abroga-
tion de ces dispositions ne prendra effet qu’à
compter de l’entrée en vigueur de la partie
réglementaire du code de l’éducation, qui en
reprendra la substance.

L’article 9 a pour effet de rendre l’ordonnance
et le code de l’éducation applicables dans les
îles Wallis et Futuna, à Mayotte, en Polynésie
française et en Nouvelle-Calédonie, à l’excep-
tion des abrogations énumérées à l’article 7
portant sur des dispositions qui relèvent de la
compétence de ces collectivités.

L’article 10 est l’article d’exécution.

Tel est l’objet de la présente ordonnance que
nous avons l’honneur de soumettre à votre
approbation.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assu-
rance de notre profond respect.
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R. n° 2000-549 du 15-6-2000
NOR : MENX0000033R
RLR : 190-0
MEN - DAJ - Mission de la codification

ORDONNANCE
relative à la partie Législative
du code de l’éducation

S P É C I A L

Vu la Constitution, notamment ses articles 38,
74 et 77 ; L. n° 99-1071 du 16-12-1999 ; code
des juridictions financières ; le code du service
national ; le code rural ; la saisine du conseil
des ministres de la Polynésie française, en date
du 31-3-2000 ; la saisine du congrès de la Nou-
velle-Calédonie, en date du 4-4-2000 ; A. de la
Commission supérieure de codification en date
du 25-1-2000 ; le Conseil d’Etat entendu ; le
conseil des ministres entendu,

Article 1er 
Les dispositions annexées à la présente
ordonnance constituent la partie Légis-
lative du code de l’éducation.
Article 2
Les dispositions de la partie Législative
du code de l’éducation qui citent en les
reproduisant des articles d’autres codes
sont de plein droit modifiées par l’effet
des modifications ultérieures de ces
articles.
Article 3
I. – Les références contenues dans les
dispositions de nature législative à des
dispositions abrogées par l’article 7 de la
présente ordonnance et aux dispositions
de nature législative du code de l’ensei-
gnement technique sont remplacées par
des références aux dispositions corres-
pondantes du code de l’éducation.
II. – Dans les textes législatifs, la réfé-
rence aux : “écoles de formation mariti-
me et aquacole” est remplacée par la
référence aux : “lycées professionnels
maritimes”.

Article 4
Le code des juridictions financières est
modifié comme suit :
I. – Au chapitre II du titre III de la pre-
mière partie du livre II, la section 3 inti-
tulée : “Des établissements publics
locaux d’enseignement”est remplacée
par une section 3 ainsi rédigée :
“Section 3: Des établissements publics
locaux d’enseignement
“Art. L. 232-4. – Le contrôle des actes
budgétaires et de l’exécution des budgets
des établissements publics locaux d’en-
seignement s’exerce dans les conditions
prévues par les articles L. 421-11 à 
L. 421-13 du code de l’éducation ci-
après reproduits :
“Art. L. 421-11. – Le budget d’un éta-
blissement public local d’enseignement
est préparé, adopté et devient exécutoire
dans les conditions suivantes :
“a) Avant le 1er novembre de l’année
précédant l’exercice, le montant prévi-
sionnel de la participation aux dépenses
d’équipement et de fonctionnement in-
combant à la collectivité territoriale dont
dépend l’établissement et les orienta-
tions relatives à l’équipement et au fonc-
tionnement matériel de l’établissement,
arrêtés par l’assemblée délibérante de
cette collectivité, sont notifiés au chef
d’établissement. Cette participation ne
peut être réduite lors de l’adoption ou de
la modification du budget de cette col-
lectivité ;
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“b)Le chef d’établissement prépare le projet de
budget en fonction des orientations fixées et
dans la limite de l’ensemble des ressources dont
dispose l’établissement. Il le soumet au conseil
d’administration ;
“c) Le budget de l’établissement est adopté en
équilibre réel dans le délai de trente jours
suivant la notification de la participation de la
collectivité dont dépend l’établissement ;
“d) Le budget adopté par le conseil d’adminis-
tration de l’établissement est transmis au repré-
sentant de l’État, à la collectivité de rattache-
ment ainsi qu’à l’autorité académique dans les
cinq jours suivant le vote.
“Le budget devient exécutoire dans un délai de
trente jours à compter de la dernière date de
réception par les autorités mentionnées ci-dessus,
sauf si, dans ce délai, l’autorité académique ou
la collectivité locale de rattachement a fait
connaître son désaccord motivé sur le budget
ainsi arrêté ;
“e) En cas de désaccord, le budget est réglé
conjointement par la collectivité de rattache-
ment et l’autorité académique. Il est transmis au
représentant de l’État et devient exécutoire.
“À défaut d’accord entre ces deux autorités
dans le délai de deux mois à compter de la
réception du budget, le budget est réglé par le
représentant de l’État après avis public de la
chambre régionale des comptes. Le représen-
tant de l’État ne peut, par rapport à l’exercice
antérieur, sauf exceptions liées à l’évolution des
effectifs ou à la consistance du parc des maté-
riels ou des locaux, majorer la participation à la
charge de la collectivité de rattachement que
dans une proportion n’excédant ni l’évolution
du produit de la fiscalité directe de cette collec-
tivité ni l’évolution des recettes allouées par
l’État et destinées à pourvoir aux dépenses
pédagogiques de cet établissement ;
“f)Lorsque le budget n’est pas adopté dans les
trente jours suivant la notification de la partici-
pation de la collectivité dont dépend l’établis-
sement, il est fait application de la procédure
prévue au e. Toutefois, le délai prévu au
deuxième alinéa dudit e est d’un mois à comp-
ter de la saisine par le représentant de l’État de

la collectivité de rattachement et de l’autorité
académique ;
“g) La répartition des crédits aux établisse-
ments par les collectivités de rattachement se
fonde notamment sur des critères tels que le
nombre d’élèves, l’importance de l’établisse-
ment, le type d’enseignement, les populations
scolaires concernées, les indicateurs qualitatifs
de la scolarisation.
“Art. L. 421-12. –À l’exclusion de la date men-
tionnée au a de l’article L. 421-11, les disposi-
tions de cet article sont applicables aux budgets
modificatifs.
“Art. L. 421-13. – I. – Lorsqu’il règle le budget
de l’établissement, en application des disposi-
tions du troisième alinéa de l’article L. 1612-5
du code général des collectivités territoriales et
du troisième alinéa de l’article L. 1612-15 du
même code, le représentant de l’État ne peut,
par rapport à l’exercice antérieur, sauf excep-
tions liées à l’évolution des effectifs ou à la
consistance du parc des matériels ou des locaux,
majorer la participation de la collectivité de
rattachement que dans une proportion n’excé-
dant ni l’évolution du produit de la fiscalité
directe de la collectivité de rattachement, ni
l’évolution des recettes allouées par l’État et
destinées à pourvoir aux dépenses pédagogiques
de cet établissement.
“II. – Pour l’application des dispositions des
articles L. 1612-1, L. 1612-5, L. 1612-9, 
L. 1612-12, premier alinéa, L. 1612-15, 
L. 1612-16 du code général des collectivités
territoriales et L. 242-2 du code des juridictions
financières, les prérogatives du maire et du
conseil municipal sont exercées respective-
ment par le chef d’établissement et le conseil
d’administration.
“Toutefois, lorsque le budget a été arrêté
conformément au premier alinéa du e de
l’article L. 421-11 du présent code et qu’il n’est
pas en équilibre réel, une décision conjointe de
la collectivité de rattachement et de l’autorité
académique tient lieu de la nouvelle délibéra-
tion mentionnée au deuxième alinéa de l’article 
L. 1612-5 du code général des collectivités
territoriales.
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“III. – Par dérogation aux dispositions du
premier alinéa de l’article L. 1612-12 du code
général des collectivités territoriales, le compte
financier est soumis par le chef d’établissement
au conseil d’administration avant l’expiration du
sixième mois suivant la clôture de l’exercice.
“Les autres dispositions de l’article L. 1612-12
du code général des collectivités territoriales et
celles de l’article L. 1612-14 du même code ne
sont pas applicables.
“Le budget de l’établissement est exécuté en
équilibre réel.
“IV. – Pour l’application des dispositions du
présent article et des articles L. 421-11 et 
L. 421-12 du présent code, le conseil général ou
le conseil régional peut déléguer tout ou partie
de ses attributions à son bureau, à l’exception
de celles relatives à la fixation du montant de la
participation de la collectivité de rattachement
prévue au a de l’article L. 421-11 du présent code.”
II. – Les articles L. 232-5 et L. 235-6 sont abrogés.
III. – L’article L. 232-7 devient l’article L. 232-5.
IV. – L’article L. 232-8 devient l’article L. 232-6.
Dans cet article, les mots : “l’article L. 232-7 “sont
remplacés par les mots : “l’article L. 232-5 ".
V. – Les articles L. 232-9 et L. 232-10 deviennent
respectivement les articles L. 232-7 et L. 232-8.
Article 5
L’article L. 114-1 du code du service national
est remplacé par les dispositions suivantes :
“Art. L. 114-1.– L’enseignement de la défense
est organisé dans les conditions fixées par l’ar-
ticle L. 312-12 du code de l’éducation ci-après
reproduit :
“Art. L. 312-12. – Les principes et l’organisa-
tion de la défense nationale et de la défense eu-
ropéenne ainsi que l’organisation générale de la
réserve font l’objet d’un enseignement obliga-
toire dans le cadre de l’enseignement de l’esprit
de défense et des programmes de tous les éta-
blissements d’enseignement du second degré.
“Cet enseignement a pour objet de renforcer le
lien armée-Nation tout en sensibilisant la jeu-
nesse à son devoir de défense.”
Article 6
L’article L. 810-1 du code rural est ainsi rem-
placé par les dispositions suivantes :

“Art. L. 810-1. – Les dispositions du code de
l’éducation s’appliquent aux formations,
établissements et personnels qui relèvent du
ministère de l’agriculture, dans le respect des
principes définis au présent titre.”
Article 7
Sont abrogés, sous réserve des dispositions de
l’article 8 : 
1° L’article L. 810-2 du code rural ;
2° Les articles 38 et 39 du code de la famille et
de l’aide sociale ;
3°Le code de l’enseignement technique, en tant
qu’il comporte des dispositions de nature légis-
lative abrogées par le présent article ;
4° L’ordonnance du 30 juin 1843 portant créa-
tion d’une école d’arts et métiers à Aix ;
5°Les articles 17, 18, 20, 21, 60, 61, 64 à 66, 68,
69 et 78 de la loi du 15 mars 1850 sur l’ensei-
gnement;
6° Les articles 1er, 2 et 7 de la loi du 14 juin
1854 sur l’instruction publique ;
7° La loi du 10 avril 1867 sur l’enseignement
primaire ;
8° La loi du 19 mars 1873 sur le Conseil supé-
rieur de l’instruction publique ;
9° La loi du 12 juillet 1875 relative à la liberté
de l’enseignement supérieur ;
10° La loi du 1er juin 1878 sur la construction
des maisons d’école ;
11° La loi du 9 août 1879 relative à l’établisse-
ment des écoles normales primaires ;
12°La loi du 27 février 1880 relative au Conseil
supérieur de l’instruction publique et aux
conseils académiques ;
13° La loi du 18 mars 1880 relative à la liberté
de l’enseignement supérieur ;
14° La loi du 10 mars 1881 créant une école
d’arts et métiers à Lille ;
15°La loi du 16 juin 1881 qui établit la gratuité
absolue de l’enseignement primaire dans les
écoles publiques ;
16° La loi du 16 juin 1881 relative aux titres de
capacité de l’enseignement primaire ;
17° La loi du 28 mars 1882 sur l’enseignement
primaire ;
18°La loi du 30 octobre 1886 sur l’organisation
de l’enseignement primaire ;



32°Les articles 25 et 26 de la loi du 31 mai 1933 por-
tant fixation du budget général de l’exercice 1933 ;
33°La loi du 10 juillet 1934 relative aux condi-
tions de délivrance et à l’usage du titre d’ingé-
nieur diplômé ;
34°La loi du 3 avril 1937 portant abrogation du
décret du 30 juin 1934 portant modification du
statut des maîtres et maîtresses chargés de la
surveillance de l’internat dans les établisse-
ments d’enseignement secondaire ;
35° L’article 2 de la loi du 5 avril 1937 modi-
fiant les règles de la preuve en ce qui concerne
la responsabilité civile des instituteurs et le der-
nier alinéa de l’article 1384 du code civil relatif
à la substitution de responsabilité de l’État à celle
des membres de l’enseignement public ;
36°La loi n°393 du 18 mars 1942 portant orga-
nisation de l’enseignement ménager familial ;
37°La loi n°466 du 7 avril 1942 relative à l’assu-
rance des élèves des écoles nationales de naviga-
tion maritime et des écoles d’apprentissage mari-
time en cas d’accident, de maladie et d’invalidité ;
38° La loi n° 591 du 12 juin 1942 relative au
contrôle des opérations financières des caisses
des écoles publiques et privées ;
39° La loi n° 694 du 4 août 1942 relative à la
délivrance des diplômes professionnels ;
40° L’article 2 de l’ordonnance n° 45-26 du 8
janvier 1945 relative à la gratuité de l’externat
simple dans les établissements d’enseignement
public du second degré ;
41° L’ordonnance n° 45-1670 du 29 juillet
1945 relative au régime administratif et finan-
cier des collèges ;
42° Les articles 1er à 4 de l’ordonnance n° 45-
2283 du 9 octobre 1945 relative à la formation,
au recrutement et au statut de certaines catégo-
ries de fonctionnaires et instituant une direction
de la fonction publique et un conseil permanent
de l’administration civile ;
43° L’ordonnance n° 45-2284 du 9 octobre
1945 portant création d’une Fondation natio-
nale des sciences politiques  ;
44° L’ordonnance n° 45-2630 du 2 novembre
1945 portant création d’établissements publics
d’enseignement ;
45° L’ordonnance n° 45-2631 du 2 novembre

19° La loi du 19 juillet 1889 sur les dépenses
ordinaires de l’enseignement primaire public et
les traitements du personnel de ce service ;
20° L’article 1er de la loi du 21 juillet 1891
portant ouverture au ministre du commerce, de
l’industrie et des colonies, sur l’exercice 1891,
d’un crédit extraordinaire de 300 000 F, pour
l’établissement d’une école pratique
d’ouvriers et de contremaîtres à Cluny (Saône-
et-Loire) ;
21°L’article 23 de la loi du 30 mai 1899 portant
fixation du budget général, des dépenses et des
recettes de l’exercice 1899 ;
22° L’article 32 de la loi du 13 avril 1900 por-
tant fixation du budget général, des dépenses et
des recettes de l’exercice 1900 ;
23°La loi du 9 juillet 1901 ayant pour objet l’or-
ganisation et le fonctionnement au Conserva-
toire national des arts et métiers, du laboratoire
d’essais mécaniques, physiques, chimiques et
de machines, créé par le décret du 19 mai 1900,
et d’un Office national des brevets d’invention
et des marques de fabriques ;
24° L’article 30 de la loi du 9 décembre 1905
concernant la séparation des Églises et de l’Etat ;
25°La loi du 5 avril 1906 créant une école d’arts
et métiers à Paris ;
26°La loi du 17 juillet 1908 concernant le relè-
vement des interdictions, exclusions ou sus-
pensions prononcées par les juridictions disci-
plinaires de l’instruction publique ;
27°La loi du 17 juillet 1908 organisant l’ensei-
gnement préparatoire aux brevets de mécani-
cien de la marine marchande dans les écoles
d’hydrographie ;
28°L’article 53 de la loi du 27 février 1912 por-
tant fixation du budget général, des dépenses et
des recettes de l’exercice 1912 ;
29°La loi du 25 juillet 1919 relative à l’organi-
sation de l’enseignement technique industriel
et commercial ;
30° Les articles 238 à 244, 247 et 248 de la loi
du 13 juillet 1925 portant fixation du budget gé-
néral de l’exercice 1925 ;
31° La loi du 22 février 1927 relative au dépla-
cement d’office du personnel enseignant et sur-
veillant de l’enseignement secondaire public ;

20 LeB.O.
N°7
13 JUIL.
2000

ORDONNANCE

S P É C I A L



21LeB.O.
N°7
13 JUIL.
2000

ORDONNANCE

S P É C I A L

1945 relative à la nomination des professeurs
d’université ;
46° L’ordonnance n° 45-2634 du 2 novembre
1945 relative à l’ouverture et au fonctionne-
ment des établissements privés de formation
ménagère familiale ;
47° La loi n° 46-1084 du 18 mai 1946 relative
au Conseil supérieur de l’éducation nationale
et aux conseils d’enseignement ;
48° La loi n° 46-2091 du 28 septembre 1946
inscrivant l’École centrale des arts et manufac-
tures au nombre des écoles nationales d’ensei-
gnement technique ;
49° La loi n° 47-1562 du 21 août 1947 autori-
sant la cession de l’École centrale lyonnaise à
l’État ;
50°La loi n°49-230 du 21 février 1949 portant
statut des centres d’apprentissage ;
51°La loi n°51-46 du 11 janvier 1951 relative à
l’enseignement des langues et dialectes locaux ;
52°Le troisième alinéa de l’article 4 et les articles
5 et 11 de la loi n°51-630 du 24 mai 1951 relati-
ve au développement des crédits affectés aux
dépenses de fonctionnement des services civils
pour l’exercice 1951 (éducation nationale) ;
53° Les deuxième et troisième alinéas de l’ar-
ticle 1er de la loi n° 51-1115 du 21 septembre
1951 portant ouverture de crédits sur l’exercice
1951 (éducation nationale) ;
54° La loi n° 51-1140 du 28 septembre 1951
instituant un compte spécial du Trésor ;
55° L’article 6 de la loi n° 53-49 du 3 février
1953 relative au développement des crédits
affectés aux dépenses de fonctionnement des
services civils pour l’exercice 1953 (éducation
nationale) ;
56°La loi n°54-304 du 20 mars 1954 accordant
la qualité de fonctionnaire stagiaire à tous les
élèves des écoles normales supérieures ;
57°La loi n°54-389 du 8 avril 1954 relative au
Bureau universitaire de statistique et de docu-
mentation scolaires et professionnelles ;
58° L’article 6 de la loi n° 54-405 du 10 avril
1954 relative au développement des crédits
affectés aux dépenses du ministère de l’éduca-
tion nationale pour l’exercice 1954 ;
59°La loi n°55-425 du 16 avril 1955 réorgani-

sant les services des œuvres sociales en faveur
des étudiants ;
60° La loi n° 57-831 du 26 juillet 1957 tendant
à organiser et à généraliser l’enseignement du
code de la route ;
61° La loi n° 58-275 du 19 mars 1958 portant
statut des écoles nationales de la marine mar-
chande ;
62°Les articles 3, 5, 7, le premier et le deuxième
alinéa de l’article 8 de l’ordonnance n°58-1373
du 30 décembre 1958 relative à la création de
centres hospitaliers et universitaires, à la réfor-
me de l’enseignement médical et au dévelop-
pement de la recherche médicale ;
63° L’ordonnance n° 59-45 du 6 janvier 1959
portant prolongation de la scolarité obligatoire ;
64°La loi n°59-1557 du 31 décembre 1959 sur
les rapports entre l’État et les établissements
d’enseignement privés, à l’exception de son
article 12 ;
65°L’article 51 de la loi de finances rectificative
pour 1964 (n°64-1278 du 23 décembre 1964) ;
66° La loi n° 64-1325 du 26 décembre 1964
relative au Conseil supérieur de l’éducation
nationale ;
67° L’article 67 de la loi de finances pour 1967
(n° 66-935 du 17 décembre 1966) ;
68°L’article 18 de la loi de finances rectificative
pour 1966 (n°66-948 du 22 décembre 1966) ;
69° La loi n° 68-978 du 12 novembre 1968
d’orientation de l’enseignement supérieur ;
70°Les articles 1er, 2, 3 et 5 de la loi n°70-631 du
15 juillet 1970 relative à l’École polytechnique ;
71° La loi n° 71-536 du 7 juillet 1971 relative à
l’enseignement de la biologie et au statut des
laboratoires hospitaliers de biologie ;
72°La loi n°71-556 du 12 juillet 1971 relative à
la création et au fonctionnement des organismes
privés dispensant un enseignement à distance,
ainsi qu’à la publicité et au démarchage faits par
les établissements d’enseignement ;
73°La loi n°71-577 du 16 juillet 1971 d’orien-
tation sur l’enseignement technologique ;
74° L’article 4 de la loi n° 72-2 du 3 janvier
1972 relative à la situation de différents
personnels relevant du ministère de l’éducation
nationale ;



75° L’article 5 de la loi n° 72-659 du 13 juillet
1972 relative à la situation du personnel civil de
coopération culturelle, scientifique et technique
auprès d’États étrangers ;
76° Les articles 4 et 5, le I de l’article 6 et le
premier alinéa de l’article 8 de la loi n° 75-534
du 30 juin 1975 d’orientation en faveur des per-
sonnes handicapées ;
77° La loi n° 75-620 du 11 juillet 1975 relative
à l’éducation ;
78° La loi n° 79-4 du 2 janvier 1979 portant
réforme de la loi n° 68-978 du 12 novembre
1968 d’orientation de l’enseignement supérieur
et relative aux études en pharmacie et au statut
des personnels enseignants des unités d’ensei-
gnement et de recherche pharmaceutiques ;
79°La loi n°82-1098 du 23 décembre 1982 rela-
tive aux études médicales et pharmaceutiques ;
80° Les articles 82, 83 et 84 de la loi n° 83-8 du
7 janvier 1983 relative à la répartition de com-
pétences entre les communes, les départements,
les régions et l’État ;
81° Les articles 2, 12 à 14, 14-1 à 14-3, 15, 15-
1 à 15-8, 15-12 à 15-16, le quatrième alinéa de
l’article 16, le sixième alinéa de l’article 17, les
articles 17-1, 21 à 31, 63 et 64 de la loi n° 83-
663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8
du 7 janvier 1983 relative à la répartition de
compétences entre les communes, les départe-
ments, les régions et l’État ;
82°La loi n°84-52 du 26 janvier 1984 sur l’en-
seignement supérieur ;
83° Le deuxième alinéa de l’article 1er, les
articles 2 à 6, 9, 10, 27, le premier alinéa de
l’article 28, le deuxième alinéa de l’article 36,
les articles 40 et 43 à 49 de la loi n° 84-610 du
16 juillet 1984 relative à l’organisation et à la
promotion des activités physiques et sportives ;
84° Les articles 3 et 4 de la loi n° 84-834 du 13
septembre 1984 relative à la limite d’âge dans
la fonction publique et le secteur public ;
85° La loi n° 85-583 du 10 juin 1985 relative à
la création d’établissements d’enseignement
public ;
86° L’article 26 de la loi n° 85-704 du 12 juillet
1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique et
à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée ;

87° La loi n° 85-1223 du 22 novembre 1985
relative aux enseignants associés réfugiés ;
88° La loi de programme n° 85-1371 du 23
décembre 1985 sur l’enseignement technolo-
gique et professionnel ;
89° La loi n° 85-1469 du 31 décembre 1985
relative à la composition et aux attributions des
conseils de l’éducation nationale siégeant en
formation contentieuse et disciplinaire et
modifiant les lois n°46-1084 du 18 mai 1946 et
n° 64-1325 du 26 décembre 1964 relatives au
Conseil supérieur de l’éducation nationale ;
90° Les articles 15 et 19 de la loi n° 86-972 du
19 août 1986 portant dispositions diverses rela-
tives aux collectivités locales ;
91° L’article 2 de la loi n° 86-1304 du 23
décembre 1986 relative à la limite d’âge et aux
modalités de recrutement de certains fonction-
naires civils de l’État ;
92°Au premier alinéa de l’article 22 de la loi n°
87-571 du 23 juillet 1987 sur le développement
du mécénat, les mots :”, de l’enseignement tech-
nologique et professionnel du second degré”;
93° Le titre III de la loi n° 87-588 du 30 juillet
1987 portant diverses mesures d’ordre social ;
94° La loi n° 88-20 du 6 janvier 1988 relative
aux enseignements artistiques ;
95° La loi n° 89-468 du 10 juillet 1989 relative
à l’enseignement de la danse ;
96° Les articles 1er à 2, le deuxième alinéa de
l’article 3, les articles 4 à 28, le premier alinéa
de l’article 29 et les articles 30 à 36 de la loi 
n° 89-486 du 10 juillet 1989 d’orientation sur
l’éducation  ;
97° L’article 4 de la loi n° 89-487 du 10 juillet
1989 relative à la prévention des mauvais trai-
tements à l’égard des mineurs et à la protection
de l’enfance ;
98° L’article 2 de la loi n° 89-548 du 2 août
1989 relative aux conditions de séjour et d’en-
trée des étrangers en France ;
99° Les articles 1er à 18, 20 à 24, 26, 31, 32 et
35 à 38 de la loi n° 90-587 du 4 juillet 1990
relative aux droits et obligations de l’État et des
départements concernant les instituts universi-
taires de formation des maîtres, à la maîtrise
d’ouvrage de constructions d’établissements
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d’enseignement supérieur et portant diverses
dispositions relatives à l’éducation nationale, à
la jeunesse et aux sports ;
100° La loi n° 90-588 du 6 juillet 1990 portant
création de l’Agence pour l’enseignement
français à l’étranger ;
101°L’article 8 de la loi n°91-715 du 26 juillet
1991 portant diverses dispositions relatives à la
fonction publique ;
102° L’article 12 de la loi n° 92-675 du 17
juillet 1992 portant diverses dispositions rela-
tives à l’apprentissage, à la formation profes-
sionnelle, et modifiant le code du travail ;
103°Les articles 1er à 10, 14 à 17, 21 et 22 de la
loi n°92-678 du 20 juillet 1992 relative à la va-
lidation d’acquis professionnels pour la déli-
vrance de diplômes et portant diverses disposi-
tions relatives à l’éducation nationale ;
104°L’article 73 de la loi n°93-121 du 27 janvier
1993 portant diverses mesures d’ordre social ;
105° Les IV à VI de l’article 50 de la loi quin-
quennale n° 93-1313 du 20 décembre 1993
relative au travail, à l’emploi et à la formation
professionnelle ;
106°La loi n°94-51 du 21 janvier 1994 relative
aux conditions de l’aide aux investissements
des établissements d’enseignement privés par
les collectivités territoriales ;
107°Les articles 23 et 24 de la loi n°94-629 du
25 juillet 1994 relative à la famille ;
108° L’article 11 de la loi n° 94-665 du 4 août
1994 sur la langue française ;
109° L’article 8 de la loi n° 95-97 du 1er février
1995 étendant dans les territoires d’outre-mer
certaines dispositions du code de la route et por-
tant dispositions diverses relatives à l’outre-mer ;
110°Les articles 11 et 12 de la loi n°95-115 du
4 février 1995 d’orientation pour l’aménage-
ment et le développement du territoire ;
111° L’article 116 de la loi n° 95-116 du 4
février 1995 portant diverses dispositions
d’ordre social ;
112° Les articles 2 à 4 et le I de l’article 5 de la
loi n° 95-836 du 13 juillet 1995 de program-
mation du”nouveau contrat pour l’école”;
113° L’article 25 et les I, II et III de l’article 27
de la loi n° 96-452 du 28 mai 1996 portant

diverses mesures d’ordre sanitaire, social et
statutaire ;
114° L’article 89 de la loi n° 96-1093 du 16
décembre 1996 relative à l’emploi dans la
fonction publique et à diverses mesures d’ordre
statutaire ;
115° L’article 47 de la loi n° 98-468 du 17 juin
1998 relative à la prévention et à la répression
des infractions sexuelles ainsi qu’à la protection
des mineurs ;
116° Les articles 142 à 145, 148 et 149 de la loi
n° 98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation rela-
tive à la lutte contre les exclusions ;
117° La loi n° 98-1165 du 18 décembre 1998
tendant à renforcer le contrôle de l’obligation
scolaire ;
118° Les articles 2, 3 et 4 de la loi n° 99-478 du
9 juin 1999 visant à inciter au respect des droits
de l’enfant dans le monde, notamment lors de
l’achat de fournitures scolaires ;
119° Les articles 2, 7, 9 et 12 de la loi n° 99-587
du 12 juillet 1999 sur l’innovation et la recherche.
Article 8
Sont abrogés à compter de l’entrée en vigueur de
la partie réglementaire du code de l’éducation : 
1°Le code de l’enseignement technique, en tant
qu’il comporte des dispositions de nature ré-
glementaire abrogées par le présent article ;
2°L’article 9 de la loi du 14 juin 1854 sur l’ins-
truction publique ;
3°Les deux derniers alinéas de l’article 20 de la
loi du 12 juillet 1875 relative à la liberté de l’en-
seignement supérieur ;
4°L’article 6 de la loi du 28 mars 1882 sur l’en-
seignement primaire, en tant qu’il concerne les
îles Wallis et Futuna, Mayotte, la Polynésie
française et la Nouvelle-Calédonie ;
5° L’article 21, en tant qu’il concerne les îles
Wallis et Futuna, Mayotte, la Polynésie fran-
çaise et la Nouvelle-Calédonie, et l’article 34 de
la loi du 30 octobre 1886 sur l’organisation de
l’enseignement primaire ;
6°Le deuxième alinéa de l’article 1er et l’article
11 de la loi du 10 juillet 1934 relative aux condi-
tions de délivrance et à l’usage du titre d’ingé-
nieur diplômé ;
7°Les articles 7, 9 et 10 de la loi n°49-230 du 21



février 1949 portant statut des centres d’ap-
prentissage ;
8° Les articles 3, 4 et 9 de la loi n° 51-46 du 11
janvier 1951 relative à l’enseignement des
langues et dialectes locaux ;
9° Le troisième alinéa de l’article 11 de la loi 
n° 51-630 du 24 mai 1951 relative au dévelop-
pement des crédits affectés aux dépenses de
fonctionnement des services civils pour l’exer-
cice 1951 (éducation nationale) ;
10° La première phrase du deuxième alinéa de
l’article 1er et les quatre derniers alinéas de
l’article 5 de la loi n° 55-425 du 16 avril 1955
réorganisant les services des œuvres sociales en
faveur des étudiants.
11° L’article 10 de la loi n° 84-52 du 26 janvier
1984 sur l’enseignement supérieur ;
12° L’article 74 de la loi n° 89-18 du 13 janvier
1989 portant diverses dispositions d’ordre
social ;
13° Le troisième alinéa de l’article 10 de la loi
n° 89-486 du 10 juillet 1989 d’orientation de
l’éducation ;
14° Le premier alinéa de l’article 6 de la loi 
n° 98-1165 du 18 décembre 1998 tendant à
renforcer le contrôle de l’obligation scolaire.
Article 9
La présente ordonnance est applicable dans les
îles Wallis et Futuna, à Mayotte, en Polynésie
française et en Nouvelle-Calédonie, à l’excep-

tion des abrogations énumérées à l’article 7 por-
tant sur des dispositions qui relèvent de la com-
pétence de ces collectivités à la date de publica-
tion de la présente ordonnance.
Article 10
Le Premier ministre, le ministre de l’éducation
nationale, le ministre de l’intérieur, la ministre
de la jeunesse et des sports, le ministre délégué
à l’enseignement professionnel et le secrétaire
d’Etat à l’outre-mer sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution de la présente
ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel
de la République française.

Fait à Paris, le 15 juin 2000
Jacques CHIRAC
Par le Président de la République
Le Premier ministre
Lionel JOSPIN
Le ministre de l’éducation nationale
Jack LANG
Le ministre de l’intérieur
Jean-Pierre CHEVÈNEMENT
La ministre de la jeunesse et des sports
Marie-George BUFFET
Le ministre délégué 
à l’enseignement professionnel
Jean-Luc MELENCHON
Le secrétaire d’État à l’outre-mer
Jean-Jack QUEYRANNE
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
ET COMMUNES

TITRE I - LE DROIT À L’ÉDUCATION

Chapitre I. Dispositions générales

Article L. 111-1
L’éducation est la première priorité na-
tionale. Le service public de l’éducation
est conçu et organisé en fonction des
élèves et des étudiants. Il contribue à
l’égalité des chances.

Le droit à l’éducation est garanti à
chacun afin de lui permettre de dévelop-
per sa personnalité, d’élever son niveau
de formation initiale et continue, de s’in-
sérer dans la vie sociale et profession-
nelle, d’exercer sa citoyenneté.

Pour garantir ce droit, la répartition
des moyens du service public de l’édu-
cation tient compte des différences de
situation objectives, notamment en
matière économique et sociale.

Elle a pour but de renforcer l’enca-
drement des élèves dans les écoles et éta-
blissements d’enseignement situés dans
des zones d’environnement social défa-
vorisé et des zones d’habitat dispersé, et
de permettre de façon générale aux
élèves en difficulté de bénéficier
d’actions de soutien individualisé.

L’acquisition d’une culture générale
et d’une qualification reconnue est
assurée à tous les jeunes, quelle que soit
leur origine sociale, culturelle ou géo-
graphique.
Article L. 111-2
Tout enfant a droit à une formation
scolaire qui, complétant l’action de sa
famille, concourt à son éducation.

La formation scolaire favorise l’épa-
nouissement de l’enfant, lui permet
d’acquérir une culture, le prépare à la vie
professionnelle et à l’exercice de ses res-
ponsabilités d’homme et de citoyen. Elle
constitue la base de l’éducation perma-
nente. Les familles sont associées à
l’accomplissement de ces missions.

Pour favoriser l’égalité des chances,
des dispositions appropriées rendent
possible l’accès de chacun, en fonction
de ses aptitudes, aux différents types ou
niveaux de la formation scolaire.

L’État garantit le respect de la per-
sonnalité de l’enfant et de l’action édu-
cative des familles.
Article L. 111-3
Dans chaque école, collège ou lycée, la
communauté éducative rassemble les
élèves et tous ceux qui, dans l’établisse-

S P É C I A L

LIVRE PREMIER :PRINCIPES
GÉNÉRAUX DE L’ÉDUCATION

RLR : 190-1 ; 190-2



26 LeB.O.
N°7
13 JUIL.
2000

PRINCIPES
GÉNÉRAUX 
DE L’ÉDUCATION

ment scolaire ou en relation avec lui, participent
à la formation des élèves.
Article L. 111-4
Les parents d’élèves sont membres de la com-
munauté éducative.

Leur participation à la vie scolaire et le
dialogue avec les enseignants et les autres
personnels sont assurés dans chaque école et
dans chaque établissement.

Les parents d’élèves participent par leurs
représentants aux conseils d’école, aux conseils
d’administration des établissements scolaires
et aux conseils de classe.
Article L. 111-5
Le service public de l’enseignement supérieur
rassemble les usagers et les personnels qui
assurent le fonctionnement des établissements
et participent à l’accomplissement des missions
de ceux-ci dans une communauté universitaire.

Il associe à sa gestion, outre ses usagers et
son personnel, des représentants des intérêts
publics et des activités économiques, culturelles
et sociales.

Chapitre II. Dispositions particulières
aux enfants et adolescents handicapés

Article L. 112-1
Les enfants et adolescents handicapés sont
soumis à l’obligation éducative. Ils satisfont à
cette obligation en recevant soit une éducation
ordinaire, soit, à défaut, une éducation spéciale,
déterminée en fonction des besoins particuliers
de chacun d’eux par la commission départe-
mentale d’éducation spéciale.
Article L. 112-2
L’intégration scolaire des jeunes handicapés est
favorisée. Les établissements et services de
soins et de santé y participent.
Article L. 112-3
L’éducation spéciale associe des actions
pédagogiques, psychologiques, sociales,
médicales et paramédicales ; elle est assurée
soit dans des établissements ordinaires, soit
dans des établissements ou par des services
spécialisés. L’éducation spéciale peut être
entreprise avant et poursuivie après l’âge de la
scolarité obligatoire.

Chapitre III. Dispositions particulières
aux enfants d’âge préscolaire

Article L. 113-1
Les classes enfantines ou les écoles maternelles
sont ouvertes, en milieu rural comme en milieu
urbain, aux enfants qui n’ont pas atteint l’âge de
la scolarité obligatoire.

Tout enfant doit pouvoir être accueilli, à
l’âge de trois ans, dans une école maternelle ou
une classe enfantine le plus près possible de son
domicile, si sa famille en fait la demande.

L’accueil des enfants de deux ans est étendu
en priorité dans les écoles situées dans un envi-
ronnement social défavorisé, que ce soit dans
les zones urbaines, rurales ou de montagne.

TITRE II - OBJECTIFS ET MISSIONS DU
SERVICE PUBLIC DE L’ENSEIGNEMENT

Chapitre I. Dispositions générales

Article L. 121-1
Les écoles, les collèges, les lycées et les éta-
blissements d’enseignement supérieur sont
chargés de transmettre et de faire acquérir
connaissances et méthodes de travail. Ils contri-
buent à favoriser l’égalité entre les hommes et
les femmes. Ils assurent une formation à la
connaissance et au respect des droits de la per-
sonne ainsi qu’à la compréhension des situa-
tions concrètes qui y portent atteinte. Ils dis-
pensent une formation adaptée dans ses
contenus et ses méthodes aux évolutions éco-
nomiques, sociales et culturelles du pays et de
son environnement européen et international.
Cette formation peut comprendre un enseigne-
ment, à tous les niveaux, de langues et cultures
régionales. Les enseignements artistiques ainsi
que l’éducation physique et sportive concou-
rent directement à la formation de tous les
élèves. Dans l’enseignement supérieur, des
activités physiques et sportives sont proposées
aux étudiants.
Article L. 121-2
La lutte contre l’illettrisme constitue une prio-
rité nationale. Cette priorité est prise en comp-
te par le service public de l’éducation ainsi que
par les personnes publiques et privées qui assu-
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rent une mission de formation ou d’action
sociale. Tous les services publics contribuent
de manière coordonnée à la lutte contre l’illet-
trisme dans leurs domaines d’action respectifs.
Article L. 121-3
I - La maîtrise de la langue française et la
connaissance de deux autres langues font partie
des objectifs fondamentaux de l’enseignement.
II - La langue de l’enseignement, des examens
et concours, ainsi que des thèses et mémoires
dans les établissements publics et privés d’en-
seignement est le français, sauf exceptions jus-
tifiées par les nécessités de l’enseignement des
langues et cultures régionales ou étrangères, ou
lorsque les enseignants sont des professeurs
associés ou invités étrangers.

Les écoles étrangères ou spécialement
ouvertes pour accueillir des élèves de nationa-
lité étrangère, ainsi que les établissements
dispensant un enseignement à caractère inter-
national, ne sont pas soumis à cette obligation.
Article L. 121-4
Les enseignements scolaires et universitaires
ont pour objet de dispenser les connaissances
de base et les éléments d’une culture générale
incluant les données scientifiques et techniques,
de préparer à une qualification et de concourir à
son perfectionnement et à son adaptation au
cours de la vie professionnelle.
Article L. 121-5
L’éducation physique et sportive et le sport sco-
laire et universitaire contribuent à la rénovation
du système éducatif, à la lutte contre l’échec
scolaire et à la réduction des inégalités sociales
et culturelles.
Article L. 121-6
Les enseignements artistiques contribuent à
l’épanouissement des aptitudes individuelles et
à l’égalité d’accès à la culture. Ils favorisent la
connaissance du patrimoine culturel ainsi que sa
conservation et participent au développement
de la création et des techniques d’expression
artistiques.

Ils portent sur l’histoire de l’art et sur la théorie
et la pratique des disciplines artistiques, en par-
ticulier de la musique instrumentale et vocale,
des arts plastiques, de l’architecture, du théâtre,

du cinéma, de l’expression audiovisuelle, des
arts du cirque, des arts du spectacle, de la danse
et des arts appliqués.

Les enseignements artistiques font partie
intégrante de la formation scolaire primaire et
secondaire. Ils font également l’objet d’ensei-
gnements spécialisés et d’un enseignement
supérieur.
Article L. 121-7
La technologie est une des composantes fonda-
mentales de la culture. Les écoles, les collèges,
les lycées et les établissements d’enseignement
supérieur relevant des ministères de l’éducation
nationale et de l’agriculture assurent un ensei-
gnement de technologie.

Chapitre II. Objectifs et missions de
l’enseignement scolaire

Article L. 122-1
Le droit de l’enfant à l’instruction a pour objet de
lui garantir, d’une part, l’acquisition des
instruments fondamentaux du savoir, des
connaissances de base, des éléments de la cultu-
re générale et, selon les choix, de la formation
professionnelle et technique et, d’autre part,
l’éducation lui permettant de développer sa
personnalité, d’élever son niveau de formation
initiale et continue, de s’insérer dans la vie sociale
et professionnelle et d’exercer sa citoyenneté.

Cette instruction obligatoire est assurée priori-
tairement dans les établissements d’enseignement.
Article L. 122-2
Tout élève qui, à l’issue de la scolarité obliga-
toire, n’a pas atteint un niveau de formation
reconnu doit pouvoir poursuivre des études afin
d’atteindre un tel niveau. L’État prévoit les
moyens nécessaires, dans l’exercice de ses
compétences, à la prolongation de scolarité qui
en découle.
Article L. 122-3
Tout jeune doit se voir offrir, avant sa sortie du
système éducatif et quel que soit le niveau
d’enseignement qu’il a atteint, une formation
professionnelle.
Article L. 122-4
L’État assure ou encourage des actions d’adap-
tation professionnelle au profit des élèves qui
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cessent leurs études sans qualification profes-
sionnelle.
Article L. 122-5
L’éducation permanente constitue une obliga-
tion nationale. Elle a pour objet d’assurer à
toutes les époques de sa vie la formation et le
développement de l’homme, de lui permettre
d’acquérir les connaissances et l’ensemble des
aptitudes intellectuelles ou manuelles qui
concourent à son épanouissement comme au
progrès culturel, économique et social.

L’éducation permanente fait partie des mis-
sions des établissements d’enseignement ; elle
offre à chacun la possibilité d’élever son niveau
de formation, de s’adapter aux changements
économiques et sociaux et de valider les connais-
sances acquises.
Article L. 122-6
Comme il est dit à l’article L. 115-1 du code du
travail, dont les dispositions sont reproduites à
l’article L. 337-4 du présent code, l’apprentis-
sage est une forme d’éducation alternée, qui
concourt aux objectifs éducatifs de la nation.
Article L. 122-7
Les missions et les objectifs de la formation
professionnelle continue dans le cadre de l’édu-
cation permanente sont fixés par les disposi-
tions de l’article L. 900-1 du code du travail, 
ci-après reproduites :
“Article L. 900-1”
“La formation professionnelle permanente
constitue une obligation nationale. Elle com-
porte une formation initiale et des formations
ultérieures destinées aux adultes et aux jeunes
déjà engagés dans la vie active ou qui s’y en-
gagent. Ces formations ultérieures constituent
la formation professionnelle continue.
“La formation professionnelle continue fait
partie de l’éducation permanente. Elle a pour
objet de permettre l’adaptation des travailleurs
aux changements des techniques et des condi-
tions de travail, de favoriser leur promotion
sociale par l’accès aux différents niveaux de la
culture et de la qualification professionnelle et
leur contribution au développement culturel,
économique et social. Elle peut être dispensée
à des salariés titulaires d’un contrat de travail

prévoyant une formation en alternance.
“L’Etat, les collectivités locales, les établisse-
ments publics, les établissements d’enseigne-
ment publics et privés, les associations, les
organisations professionnelles, syndicales et
familiales, ainsi que les entreprises, concourent
à l’assurer.”

Chapitre III. Objectifs et missions de
l’enseignement supérieur

Article L. 123-1
Le service public de l’enseignement supérieur
comprend l’ensemble des formations postse-
condaires relevant des différents départements
ministériels.
Article L. 123-2
Le service public de l’enseignement supérieur
contribue :
1° Au développement de la recherche, support
nécessaire des formations dispensées, et à l’élé-
vation du niveau scientifique, culturel et pro-
fessionnel de la nation et des individus qui la
composent ;
2°À la croissance régionale et nationale dans le
cadre de la planification, à l’essor économique
et à la réalisation d’une politique de l’emploi
prenant en compte les besoins actuels et leur
évolution prévisible ;
3°À la réduction des inégalités sociales ou cul-
turelles et à la réalisation de l’égalité entre les
hommes et les femmes en assurant à toutes
celles et à tous ceux qui en ont la volonté et la
capacité l’accès aux formes les plus élevées de
la culture et de la recherche.
Article L. 123-3
Les missions du service public de l’enseigne-
ment supérieur sont :
1° La formation initiale et continue ;
2° La recherche scientifique et technique ainsi
que la valorisation de ses résultats ;
3° La diffusion de la culture et l’information
scientifique et technique ;
4° La coopération internationale.
Article L. 123-4
Le service public de l’enseignement supérieur
offre des formations à la fois scientifiques, cul-
turelles et professionnelles.
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À cet effet, le service public :
1° Accueille les étudiants et concourt à leur
orientation ;
2° Dispense la formation initiale ;
3° Participe à la formation continue ;
4° Assure la formation des formateurs.

L’orientation des étudiants comporte une in-
formation sur le déroulement des études, sur les
débouchés, sur les passages possibles d’une
formation à une autre.

La formation continue s’adresse à toutes les
personnes engagées ou non dans la vie active. Or-
ganisée pour répondre à des besoins individuels
ou collectifs, elle inclut l’ouverture aux adultes
des cycles d’études de formation initiale, ainsi que
l’organisation de formations professionnelles ou
à caractère culturel particulières.
Article L. 123-5
Le service public de l’enseignement supérieur
s’attache à développer et à valoriser, dans toutes
les disciplines et, notamment, les sciences hu-
maines et sociales, la recherche fondamentale,
la recherche appliquée et la technologie.

Il assure la liaison nécessaire entre les acti-
vités d’enseignement et de recherche. Il offre
un moyen privilégié de formation à la recherche
et par la recherche.

Il participe à la politique de développement
scientifique et technologique, reconnue com-
me priorité nationale, en liaison avec les grands
organismes nationaux de recherche. Il contri-
bue à la mise en œuvre des objectifs définis par
la loi n°82-610 du 15 juillet 1982 d’orientation
et de programmation pour la recherche et le
développement technologique de la France.

Il concourt à la politique d’aménagement du
territoire par l’implantation et le développe-
ment dans les régions d’équipes de haut niveau
scientifique. Il renforce les liens avec les secteurs
socio-économiques publics et privés.

Il améliore le potentiel scientifique de la
nation en encourageant les travaux des jeunes
chercheurs et de nouvelles équipes en même
temps que ceux des formations confirmées, en
favorisant les rapprochements entre équipes re-
levant de disciplines complémentaires ou d’éta-
blissements différents, en développant diverses

formes d’association avec les grands orga-
nismes publics de recherche, en menant une
politique de coopération et de progrès avec la
recherche industrielle et l’ensemble des secteurs
de la production.

Les conditions dans lesquelles les établisse-
ments qui participent à ce service public assu-
rent, par voie de convention, des prestations de
services, exploitent des brevets et licences et
commercialisent les produits de leurs activités
sont fixées par leurs statuts. En vue de la valori-
sation des résultats de la recherche dans leurs
domaines d’activité, ils peuvent, par conven-
tion et pour une durée limitée avec information
de l’instance scientifique compétente, fournir à
des entreprises ou à des personnes physiques
des moyens de fonctionnement, notamment en
mettant à leur disposition des locaux, des équi-
pements et des matériels, dans des conditions
fixées par décret ; ce décret définit en particu-
lier les prestations de services qui peuvent faire
l’objet de ces conventions, les modalités de leur
évaluation et celles de la rémunération des
établissements.

Les activités mentionnées au précédent
alinéa peuvent être gérées par des services d’ac-
tivités industrielles et commerciales. Pour le
fonctionnement de ces services et la réalisation
de ces activités, les établissements peuvent
recruter, dans des conditions définies, en tant
que de besoin, par décret en Conseil d’État, des
agents non titulaires par des contrats de droit
public à durée déterminée ou indéterminée.
Article L. 123-6
Le service public de l’enseignement supérieur a
pour mission le développement de la culture et
la diffusion des connaissances et des résultats
de la recherche.

Il favorise l’innovation, la création indivi-
duelle et collective dans le domaine des arts, des
lettres, des sciences et des techniques. Il assure
le développement de l’activité physique et spor-
tive et des formations qui s’y rapportent.

Il veille à la promotion et à l’enrichissement de
la langue française et des langues et cultures
régionales. Il participe à l’étude et à la mise en
valeur des éléments du patrimoine national et
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régional. Il assure la conservation et l’enrichisse-
ment des collections confiées aux établissements.

Les établissements qui participent à ce service
public peuvent être prestataires de services pour
contribuer au développement socio-écono-
mique de leur environnement. Ils peuvent éga-
lement assurer l’édition et la commercialisation
d’ouvrages et de périodiques scientifiques ou
techniques ou de vulgarisation, ainsi que la créa-
tion, la rénovation, l’extension de musées, de
centres d’information et de documentation et de
banques de données. Ils sont autorisés à transi-
ger au sens de l’article 2044 du code civil et à
recourir à l’arbitrage en cas de litiges nés de l’exé-
cution de contrats passés avec des organismes
étrangers, dans des conditions fixées par décret.
Article L. 123-7
Le service public de l’enseignement supérieur
contribue, au sein de la communauté scienti-
fique et culturelle internationale, au débat des
idées, au progrès de la recherche et à la ren-
contre des cultures. Il assure l’accueil et la for-
mation des étudiants étrangers. Il soutient le dé-
veloppement des établissements français à
l’étranger. Il concourt au développement de
centres de formation et de recherche dans les
pays qui le souhaitent. Les programmes de
coopération qu’il met en œuvre permettent
notamment aux personnels français et étrangers
d’acquérir une formation aux technologies nou-
velles et à la pratique de la recherche scientifique.

Dans le cadre défini par les pouvoirs publics,
les établissements qui participent à ce service
public passent des accords avec des institutions
étrangères ou internationales, notamment avec
les institutions d’enseignement supérieur des
différents Etats et nouent des liens particuliers
avec celles des Etats membres des Commu-
nautés européennes et avec les établissements
étrangers qui assurent leurs enseignements par-
tiellement ou entièrement en langue française.
Article L. 123-8
Les établissements d’enseignement supérieur
ont la responsabilité de la formation initiale et
continue de tous les maîtres de l’éducation
nationale, et concourent, en liaison avec les
départements ministériels concernés, à la for-

mation des autres formateurs. Cette formation
est à la fois scientifique et pédagogique. Elle
inclut des contacts concrets avec les divers
cycles d’enseignement. Pour cette action, les
établissements d’enseignement supérieur
développent une recherche scientifique concer-
nant l’éducation et favorisent le contact des
maîtres avec les réalités économiques et sociales.
Article L. 123-9
À l’égard des enseignants-chercheurs, des ensei-
gnants et des chercheurs, les universités et les éta-
blissements d’enseignement supérieur doivent
assurer les moyens d’exercer leur activité d’en-
seignement et de recherche dans les conditions
d’indépendance et de sérénité indispensables à la
réflexion et à la création intellectuelle.

TITRE III - L’OBLIGATION ET LA GRATUITÉ
SCOLAIRES

Chapitre I. L’obligation scolaire

Article L. 131-1
L’instruction est obligatoire pour les enfants des
deux sexes, français et étrangers, entre six ans et
seize ans.

La présente disposition ne fait pas obstacle à
l’application des prescriptions particulières
imposant une scolarité plus longue.
Article L. 131-2
L’instruction obligatoire peut être donnée soit
dans les établissements ou écoles publics ou
privés, soit dans les familles par les parents, ou
l’un d’entre eux, ou toute personne de leur choix.
Article L. 131-3
Le versement des prestations familiales affé-
rentes à un enfant soumis à l’obligation scolaire
est subordonné aux conditions fixées par les
dispositions des articles L. 552-4 et L. 552-5 du
code de la sécurité sociale ci-après reproduites :
“Article L. 552-4”
“Le versement des prestations familiales affé-
rentes à un enfant soumis à l’obligation scolaire
est subordonné à la présentation soit du certificat
d’inscription dans un établissement d’enseigne-
ment public ou privé, soit d’un certificat de l’au-
torité compétente de l’Etat attestant que l’enfant
est instruit dans sa famille, soit d’un certificat
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médical attestant qu’il ne peut fréquenter régu-
lièrement aucun établissement d’enseignement
en raison de son état de santé.
“Les prestations ne sont dues qu’à compter de la
production de l’une des pièces prévues à l’alinéa
ci-dessus. Elles peuvent toutefois être rétroactive-
ment payées ou rétablies si l’allocataire justifie que
le retard apporté dans la production de ladite piè-
ce résulte de motifs indépendants de sa volonté.
“Un arrêté interministériel fixe les modalités
d’application du présent article et, notamment, le
délai dans lequel les pièces citées au premier
alinéa du présent article doivent être produites.”
“Article L. 552-5”
“Le droit aux prestations familiales des per-
sonnes regardées comme sans domicile fixe pour
l’application de la loi n° 69-3 du 3 janvier 1969
relative à l’exercice des activités ambulantes et
au régime applicable aux personnes circulant en
France sans domicile ni résidence fixe, est
subordonné à la justification, par les intéressés,
de l’assiduité des enfants soumis à l’obligation
scolaire dans un établissement d’enseignement,
pendant une durée mensuelle minimum fixée par
un arrêté interministériel. Le même arrêté définit
les conditions dans lesquelles doivent être four-
nies les justifications ainsi exigées.”
Article L. 131-4
Sont personnes responsables, pour l’application
du présent chapitre, les parents, le tuteur ou ceux
qui ont la charge de l’enfant, soit qu’ils en assu-
ment la charge à la demande des parents, du tuteur
ou d’une autorité compétente, soit qu’ils exercent
sur lui, de façon continue, une autorité de fait.
Article L. 131-5
Les personnes responsables d’un enfant soumis
à l’obligation scolaire définie à l’article L. 131-1
doivent le faire inscrire dans un établissement
d’enseignement public ou privé, ou bien déclarer
au maire et à l’inspecteur d’académie, directeur
des services départementaux de l’éducation
nationale, qu’elles lui feront donner l’instruction
dans la famille. Dans ce cas, il est exigé une
déclaration annuelle.

Les mêmes formalités doivent être accomplies
dans les huit jours qui suivent tout changement de
résidence ou de choix d’instruction.

La présente obligation s’applique à compter
de la rentrée scolaire de l’année civile où l’enfant
atteint l’âge de six ans.

Les familles domiciliées à proximité de deux
ou plusieurs écoles publiques ont la faculté de
faire inscrire leurs enfants à l’une ou l’autre de ces
écoles, qu’elle soit ou non sur le territoire de leur
commune, à moins qu’elle ne compte déjà le
nombre maximum d’élèves autorisé par voie
réglementaire.

Toutefois, dans les communes qui ont plu-
sieurs écoles publiques, le ressort de chacune de
ces écoles étant déterminé par arrêté du maire, les
familles doivent se conformer aux dispositions de
cet arrêté.

Lorsque, dans une agglomération, il existe
plusieurs écoles maternelles ou élémentaires,
l’inscription des élèves, dans les écoles publiques
ou privées, se fait sur présentation d’un certificat
d’inscription sur la liste scolaire prévue à l’article
L. 131-6. Ce certificat est délivré par le maire, qui
y indique l’école que l’enfant doit fréquenter.
Article L. 131-6
Chaque année, à la rentrée scolaire, le maire dresse
la liste de tous les enfants résidant dans sa com-
mune et qui sont soumis à l’obligation scolaire.

Les personnes responsables doivent y faire
inscrire les enfants dont elles ont la garde.
Article L. 131-7
L’inspecteur d’académie invite les personnes res-
ponsables de l’enfant à se conformer à la loi et leur
fait connaître les sanctions pénales encourues.
Article L. 131-8
Lorsqu’un enfant manque momentanément la
classe, les personnes responsables doivent, sans
délai, faire connaître au directeur ou à la directri-
ce de l’établissement d’enseignement les motifs
de cette absence.

Les seuls motifs réputés légitimes sont les sui-
vants : maladie de l’enfant, maladie transmissible
ou contagieuse d’un membre de la famille,
réunion solennelle de famille, empêchement ré-
sultant de la difficulté accidentelle des communi-
cations, absence temporaire des personnes res-
ponsables lorsque les enfants les suivent. Les
autres motifs sont appréciés par l’inspecteur
d’académie. Celui-ci peut consulter les assis-
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tantes sociales agréées par lui, et les charger de
conduire une enquête, en ce qui concerne les
enfants présumés réfractaires.

L’inspecteur d’académie adresse un avertis-
sement aux personnes responsables de l’enfant et
leur rappelle les sanctions pénales dans les cas
suivants :
1°Lorsque, malgré l’invitation du directeur ou de
la directrice de l’établissement d’enseignement,
ils n’ont pas fait connaître les motifs d’absence de
l’enfant ou qu’ils ont donné des motifs d’absence
inexacts ;
2°Lorsque l’enfant a manqué la classe sans motif
légitime ni excuses valables au moins quatre
demi-journées dans le mois.
Article L. 131-9
L’inspecteur d’académie saisit le procureur de la
République des faits constitutifs d’infraction aux
dispositions du présent chapitre.
Article L. 131-10
Les enfants soumis à l’obligation scolaire qui re-
çoivent l’instruction dans leur famille sont dès la
première année, et tous les deux ans, l’objet d’une
enquête de la mairie compétente, uniquement
aux fins d’établir quelles sont les raisons allé-
guées par les personnes responsables, et s’il leur
est donné une instruction dans la mesure compa-
tible avec leur état de santé et les conditions de vie
de la famille. Le résultat de cette enquête est com-
muniqué à l’inspecteur d’académie, directeur des
services départementaux de l’éducation nationale.

Lorsque l’enquête n’a pas été effectuée, elle
est diligentée par le représentant de l’État dans le
département.

L’inspecteur d’académie doit au moins une
fois par an, à partir du troisième mois suivant la
déclaration d’instruction par la famille, faire
vérifier que l’enseignement assuré est conforme
au droit de l’enfant à l’instruction tel que défini à
l’article L. 122-1.

Ce contrôle prescrit par l’inspecteur d’aca-
démie a lieu notamment au domicile des parents
de l’enfant.

Ce contrôle est effectué sans délai en cas de
défaut de déclaration d’instruction par la famille,
sans préjudice de l’application des sanctions
pénales.

Le contenu des connaissances requis des
élèves est fixé par décret.

Les résultats de ce contrôle sont notifiés aux
personnes responsables avec l’indication du délai
dans lequel elles devront fournir leurs explica-
tions ou améliorer la situation et des sanctions
dont elles seraient l’objet dans le cas contraire.

Si, au terme d’un nouveau délai fixé par l’ins-
pecteur d’académie, les résultats du contrôle
sont jugés insuffisants, les parents sont mis en
demeure, dans les quinze jours suivant la notifi-
cation, d’inscrire leur enfant dans un établisse-
ment d’enseignement public ou privé et de faire
connaître au maire, qui en informe l’inspecteur
d’académie, l’école ou l’établissement qu’ils
auront choisi.
Article L. 131-11
Les manquements aux obligations résultant des
articles L. 131-10 et L. 442-2 du présent code
sont sanctionnés par les dispositions des articles
227-17-1 et 227-17-2 du code pénal, ci-après
reproduites :
“Article 227-17-1”
“Le fait, par les parents d’un enfant ou toute per-
sonne exerçant à son égard l’autorité parentale
ou une autorité de fait de façon continue, de ne
pas l’inscrire dans un établissement d’enseigne-
ment, sans excuse valable, en dépit d’une mise en
demeure de l’inspecteur d’académie, est puni de
six mois d’emprisonnement et de 50 000 F
d’amende.
“Le fait, par un directeur d’établissement privé
accueillant des classes hors contrat, de n’avoir pas
pris, malgré la mise en demeure de l’inspecteur
d’académie, les dispositions nécessaires pour que
l’enseignement qui y est dispensé soit conforme à
l’objet de l’instruction obligatoire, tel que celui-ci
est défini par les articles L. 122-1 et L. 131-10 du
code de l’éducation, et de n’avoir pas procédé à la
fermeture de ces classes est puni de six mois d’em-
prisonnement et de 50 000 F d’amende. En outre,
le tribunal peut ordonner à l’encontre de celui-ci
l’interdiction de diriger ou d’enseigner ainsi que
la fermeture de l’établissement.”
“Article 227-17-2”
“Les personnes morales peuvent être déclarées
responsables pénalement, dans les conditions

S P É C I A L



33LeB.O.
N°7
13 JUIL.
2000

PRINCIPES
GÉNÉRAUX 

DE L’ÉDUCATION

prévues par l’article 121-2, de l’infraction défi-
nie au second alinéa de l’article 227-17-1.
“Les peines encourues par les personnes morales
sont :
“1°L’amende suivant les modalités prévues par
l’article 131-38 ;
“2° Les peines mentionnées aux 1°, 2°, 4°, 8° et
9°de l’article 131-39.”
Article L. 131-12
Le contrôle de l’obligation, de la fréquentation et
de l’assiduité scolaires ainsi que les sanctions au
regard du versement des prestations familiales et
en matière pénale sont déterminés par décret en
Conseil d’État.

Chapitre II. La gratuité de l’enseignement
scolaire public

Article L. 132-1
L’enseignement public dispensé dans les écoles
maternelles et les classes enfantines et pendant la
période d’obligation scolaire définie à l’article 
L. 131-1 est gratuit.
Article L. 132-2
L’enseignement est gratuit pour les élèves des
lycées et collèges publics qui donnent l’ensei-
gnement du second degré, ainsi que pour les
élèves des classes préparatoires aux grandes
écoles et à l’enseignement supérieur des établis-
sements d’enseignement public du second degré.

TITRE IV - LA LAÏCITÉ DE L’ENSEIGNEMENT
PUBLIC

Chapitre unique

Article L. 141-1
Comme il est dit au treizième alinéa du Préam-
bule de la Constitution du 27 octobre 1946
confirmé par celui de la Constitution du 4 octobre
1958, “la Nation garantit l’égal accès de l’enfant
et de l’adulte à l’instruction, à la formation et à la
culture ; l’organisation de l’enseignement public
gratuit et laïque à tous les degrés est un devoir de
l’Etat”.
Article L. 141-2
Suivant les principes définis dans la Constitu-
tion, l’État assure aux enfants et adolescents
dans les établissements publics d’enseignement

la possibilité de recevoir un enseignement
conforme à leurs aptitudes dans un égal respect
de toutes les croyances.

L’État prend toutes dispositions utiles pour
assurer aux élèves de l’enseignement public la
liberté des cultes et de l’instruction religieuse.
Article L. 141-3
Les écoles élémentaires publiques vaquent un
jour par semaine en outre du dimanche, afin de
permettre aux parents de faire donner, s’ils le dé-
sirent, à leurs enfants l’instruction religieuse, en
dehors des édifices scolaires.

L’enseignement religieux est facultatif dans
les écoles privées.
Article L. 141-4
L’enseignement religieux ne peut être donné aux
enfants inscrits dans les écoles publiques qu’en
dehors des heures de classe.
Article L. 141-5
Dans les établissements du premier degré publics,
l’enseignement est exclusivement confié à un
personnel laïque.
Article L. 141-6
Le service public de l’enseignement supérieur est
laïque et indépendant de toute emprise politique,
économique, religieuse ou idéologique ; il tend à
l’objectivité du savoir ; il respecte la diversité des
opinions. Il doit garantir à l’enseignement et à la
recherche leurs possibilités de libre développe-
ment scientifique, créateur et critique.

TITRE V. LA LIBERTÉ DE L’ENSEIGNEMENT

Chapitre unique
Article L. 151-1
L’État proclame et respecte la liberté de l’ensei-
gnement et en garantit l’exercice aux établisse-
ments privés régulièrement ouverts.
Article L. 151-2
Les collectivités territoriales de la République
concourent à la liberté de l’enseignement dans
les conditions prévues par les articles L. 442-6 et
L. 442-7.
Article L. 151-3
Les établissements d’enseignement du premier
et du second degré peuvent être publics ou privés.

Les établissements publics sont fondés et
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entretenus par l’État, les régions, les départe-
ments ou les communes.

Les établissements privés sont fondés et
entretenus par des particuliers ou des associations.
Article L. 151-4
Les établissements d’enseignement général du
second degré privés peuvent obtenir des com-
munes, des départements, des régions ou de l’État
des locaux et une subvention, sans que cette sub-
vention puisse excéder le dixième des dépenses
annuelles de l’établissement. Le conseil acadé-
mique de l’éducation nationale donne son avis
préalable sur l’opportunité de ces subventions.
Article L. 151-5
Les établissements d’enseignement technique
sont publics ou privés.
Article L. 151-6
L’enseignement supérieur est libre.

TITRE VI - DISPOSITIONS APPLICABLES
DANS LES ÎLES WALLIS-ET-FUTUNA, À
MAYOTTE, EN POLYNÉSIE FRANÇAISE
ET EN NOUVELLE-CALÉDONIE

Chapitre I. Dispositions applicables
dans les îles Wallis-et-Futuna

Article L. 161-1
Sont applicables dans les îles Wallis-et-Futuna
les premier, deuxième, troisième et cinquième
alinéas de l’article L. 111-1, les articles L. 111-2
à L. 111-5, L. 112-2, le premier alinéa de l’article
L. 113-1, les articles L. 121-1 à L. 121-4, L. 122-
1, L. 122-5, L. 123-1 à L. 123-9, L. 131-2, L. 131-
4, L. 132-1, L. 132-2, L. 141-2, L. 141-4, L. 141-
6, L. 151-1, L. 151-3 et L. 151-6.

Les dispositions de l’article L. 131-1 sont
applicables à compter du 1er janvier 2001.
Article L. 161-2
Pour son application dans les îles Wallis et
Futuna, le deuxième alinéa de l’article L. 151-3
est ainsi rédigé :
“Les établissements publics sont fondés et entre-
tenus par l’État.”
Article L. 161-3
Pour son application dans les îles Wallis et Futuna,
l’article L. 141-3 est ainsi rédigé :
“Dans les écoles maternelles et élémentaires

publiques, l’organisation de la semaine scolaire
ne doit pas faire obstacle à la possibilité pour les
parents de faire donner, s’ils le désirent, à leurs
enfants l’instruction religieuse, en dehors des
édifices scolaires et en dehors des heures de classe.”

Chapitre II. Dispositions applicables à
Mayotte

Article L. 162-1
Sont applicables à Mayotte les premier, deuxième,
troisième et cinquième alinéas de l’article L. 111-
1, les articles L. 111-2 à L. 111-4, L. 112-1 à L.
112-3, le premier alinéa de l’article L. 113-1, les
articles L. 121-1 à L. 121-5, L. 122-1, L. 122-2,
L. 122-5, L. 131-1, L. 131-2, L. 131-4, L. 132-1,
L. 132-2, L. 141-2, L. 141-4 à L. 141-6, L. 151-1
à L. 151-3 et L. 151-6.
Article L. 162-2
Pour l’application à Mayotte de l’article L. 112-1,
la référence à la commission départementale
d’éducation spéciale est supprimée.
Article L. 162-3
Pour son application à Mayotte, le deuxième
alinéa de l’article L. 151-3 est ainsi rédigé :
“Les établissements publics sont fondés et entre-
tenus par l’État ou les communes.”
Article L. 162-4
Pour son application à Mayotte, l’article L. 141-
3 est ainsi rédigé :
“Dans les écoles maternelles et élémentaires
publiques, l’organisation de la semaine scolaire
ne doit pas faire obstacle à la possibilité pour les
parents de faire donner, s’ils le désirent, à leurs
enfants l’instruction religieuse, en dehors des
édifices scolaires et en dehors des heures de classe.”

Chapitre III. Dispositions applicables
en Polynésie française

Article L. 163-1
Sont applicables en Polynésie française les pre-
mier, deuxième, troisième et cinquième alinéas
de l’article L. 111-1, les articles L. 111-2 à L. 111-
5, L. 112-2, le premier alinéa de l’article L. 113-1,
les articles L. 121-1 à L. 121-4, L. 122-1, L. 122-
5, L. 123-1 à L. 123-9, L. 131-1, L. 131-2, L. 131-
4, L. 132-1, L. 132-2, L. 141-2, L. 141-4 à L. 141-
6, L. 151-1, L. 151-3 et L. 151-6.
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Article L. 163-2
Pour son application en Polynésie française, le
deuxième alinéa de l’article L. 151-3 est ainsi
rédigé :
“Les établissements publics sont fondés et entrete-
nus par la Polynésie française ou les communes.”
Article L. 163-3
Pour l’application en Polynésie française de
l’article L. 131-1, une délibération de l’assemblée
de la Polynésie française fixe l’âge de l’obligation
scolaire.
Article L. 163-4
Pour son application en Polynésie française,
l’article L. 141-3 est ainsi rédigé :
“Dans les écoles maternelles et élémentaires pu-
bliques, l’organisation de la semaine scolaire ne
doit pas faire obstacle à la possibilité pour les pa-
rents de faire donner, s’ils le désirent, à leurs en-
fants l’instruction religieuse, en dehors des édi-
fices scolaires et en dehors des heures de classe.”

Chapitre IV. Dispositions applicables
en Nouvelle-Calédonie

Article L. 164-1
Sont applicables en Nouvelle-Calédonie les pre-

mier, deuxième, troisième et cinquième alinéas
de l’article L. 111-1, les articles L. 111-2 à L. 111-5,
L. 112-2, le premier alinéa de l’article L. 113-1, les
articles L. 121-1 à L. 121-4, L. 122-1, le deuxième
alinéa de l’article L. 122-5, les articles L. 123-1 à
L. 123-9, L. 131-1, L. 131-2, L. 131-4, L. 132-1,
L. 132-2, L. 141-2, L. 141-4 à L. 141-6, L. 151-1,
L. 151-3 et L. 151-6.
Article L. 164-2
Pour son application en Nouvelle-Calédonie, le
deuxième alinéa de l’article L. 151-3 est ainsi
rédigé :
“Les établissements publics sont fondés par
l’État, la Nouvelle-Calédonie, les provinces ou
les communes.”
Article L. 164-3
Pour son application en Nouvelle-Calédonie,
l’article L. 141-3 est ainsi rédigé :
“Dans les écoles maternelles et élémentaires
publiques, l’organisation de la semaine scolai-
re ne doit pas faire obstacle à la possibilité pour
les parents de faire donner, s’ils le désirent, à
leurs enfants l’instruction religieuse, en dehors
des édifices scolaires et en dehors des heures de
classe.”

S P É C I A L



36 LeB.O.
N°7
13 JUIL.
2000

TITRE I - LA RÉPARTITION DES COMPÉ-
TENCES ENTRE L’ÉTAT ET LES COLLECTI-
VITÉS TERRITORIALES

Chapitre I. Les compétences de l’État

Article L. 211-1
L’éducation est un service public de l’État, sous
réserve des compétences attribuées aux collec-
tivités territoriales.
Article L. 211-2
Chaque année, les autorités compétentes de
l’État arrêtent la structure pédagogique générale
des établissements d’enseignement du second
degré en tenant compte du schéma prévisionnel
des formations mentionné à l’article L. 214-1.
Le représentant de l’État arrête la liste annuelle
des opérations de construction ou d’extension
des établissements que l’État s’engage à doter
des postes qu’il juge indispensables à leur fonc-
tionnement administratif et pédagogique. Cette
liste est arrêtée, compte tenu du programme
prévisionnel des investissements et après
accord de la commune d’implantation et de la
collectivité compétente.
Article L. 211-3
L’État peut créer exceptionnellement des éta-
blissements d’enseignement public du premier
et du second degré dont la propriété est transfé-
rée de plein droit à la collectivité territoriale
compétente en vertu du présent titre.

Les créations ne peuvent intervenir que dans
le cas où la collectivité compétente refuse de
pourvoir à une organisation convenable du
service public. Elles doivent, en ce qui concerne
les établissements du second degré, être
compatibles avec le schéma prévisionnel des
formations prévu à l’article L. 214-1.

Le montant des crédits affectés à ces créa-
tions est déterminé chaque année par la loi de
finances.

Un décret en Conseil d’État fixe les modalités
d’application du présent article, et notamment les
conditions dans lesquelles le représentant de
l’État peut procéder aux acquisitions, autoriser les
constructions et faire exécuter les travaux.
Article L. 211-4
Par dérogation aux dispositions des articles 
L. 212-4, L. 213-2 et L. 214-6, un décret fixe la
liste des établissements dont la responsabilité et
la charge incombent entièrement à l’État.
Article L. 211-5
L’État exerce la responsabilité des établisse-
ments d’enseignement relevant du ministère de
la défense, du ministère de la justice et du
ministère des affaires étrangères.
Article L. 211-6
L’État fixe, après consultation des collectivités
concernées par les projets situés sur leur terri-
toire, l’implantation et les aménagements des
établissements d’enseignement supérieur.
Article L. 211-7
Dans le respect de la carte des formations supé-
rieures instituée par l’article L. 614-3, l’État
peut confier aux collectivités territoriales ou à
leurs groupements la maîtrise d’ouvrage de
constructions ou d’extensions d’établissements
d’enseignement supérieur relevant du ministre
chargé de l’enseignement supérieur ou du
ministre de l’agriculture.

À cette fin, l’État conclut une convention
avec la collectivité territoriale ou le groupement
intéressé ; cette convention précise notamment
le lieu d’implantation du ou des bâtiments à
édifier, le programme technique de construc-
tion et les engagements financiers des parties.

Ces engagements ne peuvent porter que sur
les dépenses d’investissements et tiennent
compte, le cas échéant, des apports immobiliers
des collectivités territoriales.

Les collectivités territoriales ou leurs grou-
pements bénéficient du fonds de compensation
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pour la taxe sur la valeur ajoutée au titre des
dépenses exposées en application du premier
alinéa du présent article.
Article L. 211-8
L’État a la charge :
1°De la rémunération du personnel enseignant
des écoles élémentaires et des écoles mater-
nelles créées conformément à l’article L. 212-1,
sous réserve des dispositions prévues à l’article
L. 216-1 ;
2° De la rémunération du personnel de l’admi-
nistration et de l’inspection ;
3° De la rémunération du personnel des
collèges, sous réserve des dispositions de l’ar-
ticle L. 216-1 ;
4° De la rémunération du personnel des lycées,
sous réserve des dispositions de l’article L. 216-1 ;
5° Des dépenses pédagogiques des collèges,
des lycées et des établissements d’éducation
spéciale dont la liste est arrêtée par décret ;
6° De la rémunération des personnels de l’en-
seignement supérieur et de la recherche.

Chapitre II. Les compétences des
communes

Section 1. Écoles et classes élémentaires et
maternelles
Article L. 212-1
La création et l’implantation des écoles et
classes élémentaires et maternelles d’enseigne-
ment public sont régies par les dispositions de
l’article L. 2121-30 du code général des collec-
tivités territoriales, ci-après reproduites :
“Article L. 2121-30”
“Le conseil municipal décide de la création et
de l’implantation des écoles et classes élémen-
taires et maternelles d’enseignement public
après avis du représentant de l’Etat dans le
département.”
Article L. 212-2
Toute commune doit être pourvue au moins
d’une école élémentaire publique. Il en est de
même de tout hameau séparé du chef-lieu ou de
toute autre agglomération par une distance de
trois kilomètres et réunissant au moins quinze
enfants d’âge scolaire.

Toutefois deux ou plusieurs communes peu-

vent se réunir pour l’établissement et l’entretien
d’une école. Cette réunion est obligatoire
lorsque, deux ou plusieurs localités étant
distantes de moins de trois kilomètres, la popu-
lation scolaire de l’une d’elles est inférieure
régulièrement à quinze unités.

Un ou plusieurs hameaux dépendant d’une
commune peuvent être rattachés à l’école d’une
commune voisine. Cette mesure est prise par
délibération des conseils municipaux des
communes intéressées.
Article L. 212-3
Lors de la prise de décision de création d’écoles
élémentaires, il est tenu compte de la nécessité
d’accompagner toute construction d’un éta-
blissement scolaire des équipements néces-
saires à la pratique de l’éducation physique et
sportive.
Article L. 212-4
La commune a la charge des écoles publiques.
Elle est propriétaire des locaux et en assure la
construction, la reconstruction, l’extension, les
grosses réparations, l’équipement et le fonc-
tionnement.
Article L. 212-5
L’établissement des écoles élémentaires
publiques, créées par application de l’article 
L. 212-1, est une dépense obligatoire pour les
communes.

Sont également des dépenses obligatoires,
dans toute école régulièrement créée :
1° Les dépenses résultant de l’article L. 212-4 ;
2° Le logement de chacun des instituteurs atta-
chés à ces écoles ou l’indemnité représentative
de celui-ci ;
3°L’entretien ou la location des bâtiments et de
leurs dépendances ;
4° L’acquisition et l’entretien du mobilier sco-
laire ;
5°Le chauffage et l’éclairage des classes et la ré-
munération des personnels de service, s’il y a lieu.

De même, constitue une dépense obligatoire
à la charge de la commune le logement des ins-
tituteurs qui y ont leur résidence administrative
et qui sont appelés à exercer leurs fonctions dans
plusieurs communes en fonction des nécessités
du service de l’enseignement.
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Article L. 212-6
La dotation spéciale pour le logement des
instituteurs est régie par les dispositions des
articles L. 2334-26 à L. 2334-31 du code
général des collectivités territoriales, ci-après
reproduites :
“Article L. 2334-26”
“À compter de l’exercice 1986, les communes
reçoivent une dotation spéciale, prélevée sur
les recettes de l’Etat, au titre des charges
qu’elles supportent pour le logement des insti-
tuteurs.
“Cette dotation évolue, chaque année, comme
la dotation globale de fonctionnement, compte
tenu, le cas échéant, de la régularisation pré-
vue à l’article L. 1613-2.
“Cette dotation est répartie par le comité des
finances locales proportionnellement au
nombre des instituteurs, exerçant dans les
écoles publiques, qui sont logés par chaque
commune ou qui reçoivent d’elle une indemni-
té de logement.
“Elle est diminuée chaque année par la loi de
finances initiale du montant de la dotation ver-
sée au titre du logement des instituteurs dont les
emplois sont transformés en emplois de pro-
fesseurs des écoles.
“Il est procédé, au plus tard le 31 juillet de l’an-
née suivante, à la régularisation de la diminu-
tion réalisée, conformément aux dispositions
du précédent alinéa, en fonction de l’effectif
réel des personnels sortis du corps des institu-
teurs et de leurs droits au logement au regard
de la dotation spéciale.
“La diminution est calculée par référence au
montant unitaire de la dotation spéciale.”
“Article L. 2334-27”
“La dotation spéciale pour le logement des
instituteurs prévue à l’article L. 2334-26 est
divisée en deux parts :
“– la première part est versée aux communes
pour compenser les charges afférentes aux
logements effectivement occupés par des insti-
tuteurs ayant droit au logement ;
“– la seconde part est destinée à verser l’in-
demnité communale prévue par l’article 
L. 921-2 du code de l’éducation.”

“Article L. 2334-28”
“Chaque année, le comité des finances locales :
“– fait procéder au recensement des institu-
teurs bénéficiant d’un logement mis à leur dis-
position par la commune ou de l’indemnité
communale en tenant lieu ;
“– fixe le montant unitaire de la dotation spécia-
le en divisant le montant total de cette dotation
par le nombre total d’instituteurs recensés ;
“– fixe le montant de la première et de la se-
conde part de la dotation spéciale proportion-
nellement au nombre d’instituteurs logés et au
nombre d’instituteurs indemnisés tels qu’ils ont
été recensés.”
“Article L. 2334-29”
“Les communes perçoivent directement les
sommes leur revenant au titre de la première
part de la dotation spéciale.
“Les sommes afférentes à la seconde part sont
attribuées au Centre national de la fonction pu-
blique territoriale qui verse, au nom de la com-
mune, dans les conditions fixées par décret en
Conseil d’Etat et sans que cela n’entraîne de
charges pour cet établissement, l’indemnité
communale aux instituteurs ayant droit, sur la
base du montant fixé pour chaque commune
par le représentant de l’Etat dans le départe-
ment et dans la limite du montant unitaire fixé
sur le plan national à l’article L. 2334-28.”
“Article L. 2334-30”
“Lorsque le montant de l’indemnité commu-
nale est supérieur au montant unitaire de la
dotation spéciale tel qu’il a été fixé par le comité
des finances locales, la commune verse directe-
ment la différence à l’instituteur concerné.
“Aucune somme n’est reversée directement
aux communes au titre des opérations visées au
second alinéa de l’article L. 2334-29.”
“Article L. 2334-31”
“Les dispositions des articles L. 2334-27 à 
L. 2334-30 sont applicables à compter du 1er
janvier 1990.”
Article L. 212-7
Dans les communes qui ont plusieurs écoles
publiques, le ressort de chacune de ces écoles
est déterminé par arrêté du maire. L’inscription
des élèves par les personnes responsables de

S P É C I A L



39LeB.O.
N°7
13 JUIL.
2000

L’ADMINISTRATION 
DE L’ÉDUCATION

l’enfant au sens de l’article L. 131-4 se fait
conformément aux dispositions de l’article 
L. 131-5.
Article L. 212-8
Lorsque les écoles maternelles, les classes
enfantines ou les écoles élémentaires publiques
d’une commune reçoivent des élèves dont la
famille est domiciliée dans une autre commune,
la répartition des dépenses de fonctionnement
se fait par accord entre la commune d’accueil et
la commune de résidence.

À défaut d’accord entre les communes inté-
ressées sur la répartition des dépenses, la contri-
bution de chaque commune est fixée par le
représentant de l’État dans le département après
avis du conseil départemental de l’éducation
nationale.

Pour le calcul de la contribution de la com-
mune de résidence, il est tenu compte des res-
sources de cette commune, du nombre d’élèves
de cette commune scolarisés dans la commune
d’accueil et du coût moyen par élève calculé sur
la base des dépenses de l’ensemble des écoles
publiques de la commune d’accueil. Les
dépenses à prendre en compte à ce titre sont les
charges de fonctionnement, à l’exclusion de
celles relatives aux activités périscolaires. Un
décret en Conseil d’État détermine, en tant que
de besoin, les dépenses prises en compte pour
le calcul du coût moyen par élève ainsi que les élé-
ments de mesure des ressources des communes.

Toutefois, les dispositions prévues par les
alinéas précédents ne s’appliquent pas à la com-
mune de résidence si la capacité d’accueil de ses
établissements scolaires permet la scolarisation
des enfants concernés, sauf si le maire de la com-
mune de résidence, consulté par la commune
d’accueil, a donné son accord à la scolarisation
de ces enfants hors de sa commune. Pour justi-
fier d’une capacité d’accueil au sens du présent
alinéa, les établissements scolaires doivent
disposer à la fois des postes d’enseignants et des
locaux nécessaires à leur fonctionnement.

Par dérogation aux dispositions de l’alinéa
précédent, un décret en Conseil d’État précise
les cas dans lesquels une commune est tenue de
participer financièrement à la scolarisation

d’enfants résidant sur son territoire lorsque leur
inscription dans une autre commune est justi-
fiée par des motifs tirés de contraintes liées aux
obligations professionnelles des parents, de
l’inscription d’un frère ou d’une sœur dans un
établissement scolaire de la même commune,
ou de raisons médicales. Ce décret détermine,
en outre, en l’absence d’accord, la procédure
d’arbitrage par le représentant de l’État dans le
département.

La scolarisation d’un enfant dans une école
d’une commune autre que celle de sa résidence
ne peut être remise en cause par l’une ou l’autre
d’entre elles avant le terme soit de la formation
préélémentaire, soit de la scolarité primaire de
cet enfant commencées ou poursuivies durant
l’année scolaire précédente dans un établisse-
ment du même cycle de la commune d’accueil.
Article L. 212-9
La commune peut se voir confier la construc-
tion ou la réparation d’un établissement public
local d’enseignement par le département ou la
région dans les conditions fixées aux articles 
L. 216-5 et L. 216-6.
Section 2. Caisse des écoles
Article L. 212-10
Une délibération du conseil municipal crée,
dans chaque commune, une caisse des écoles,
destinée à faciliter la fréquentation de l’école
par des aides aux élèves en fonction des res-
sources de leur famille.

Le revenu de la caisse se compose de cotisa-
tions volontaires et de subventions de la com-
mune, du département ou de l’État. Elle peut
recevoir, avec l’autorisation du représentant de
l’État dans le département, des dons et des legs.

Plusieurs communes peuvent se réunir pour
la formation et l’entretien de cette caisse.
Article L. 212-11
Les caisses des écoles peuvent remettre aux per-
sonnes qui rencontrent des difficultés sociales des
titres dénommés”chèque d’accompagnement
personnalisé”dans les conditions prévues à
l’article L. 1611-6 du code général des collectivi-
tés territoriales.
Article L. 212-12
Le receveur municipal assure gratuitement les

S P É C I A L



40 LeB.O.
N°7
13 JUIL.
2000

L’ADMINISTRATION 
DE L’ÉDUCATION

fonctions de comptable des caisses des écoles
publiques ou privées. Les opérations qu’il effec-
tue en cette qualité sont décrites et justifiées dans
un compte annexe qui est rattaché en un seul
article aux services hors budget de la commune.

Le comité ou conseil d’administration de la
caisse des écoles peut, avec l’assentiment du
receveur des finances, désigner un régisseur de
recettes et de dépenses qui rend compte de ses
opérations au receveur municipal.
Section 3. Collèges
Article L. 212-13
La commune propriétaire ou l’établissement
public de coopération intercommunale compé-
tent pour les collèges existants au 1er janvier
1986, la commune d’implantation ou l’établis-
sement public de coopération intercommunale
compétent pour les collèges créés postérieure-
ment à cette date participent aux dépenses
d’investissement de ces établissements, à l’ex-
clusion des dépenses afférentes au matériel,
dans des conditions fixées par convention avec
le département.

À défaut d’accord entre les collectivités
intéressées, la participation des communes ou
des établissements publics de coopération
intercommunale est fixée par le représentant de
l’État dans le département en tenant compte
notamment du taux moyen réel de participation
des communes ou des établissements publics
de coopération intercommunale aux dépenses
d’investissement des collèges transférés,
constaté au cours des quatre derniers exercices
connus précédant le 1er janvier 1986, dans le
ressort du département.

Les dispositions des articles L. 2321-1 à 
L. 2321-4 du code général des collectivités
territoriales sont applicables à la répartition
intercommunale des dépenses d’investissement
mises à la charge de la commune propriétaire ou
de la commune d’implantation en application
du présent article.

Les contributions dont les communes ou
établissements publics de coopération inter-
communale sont redevables en application du
présent article sont versées :
1° Soit directement au département ;

2° Soit à la commune propriétaire ou à l’éta-
blissement public de coopération intercommu-
nale compétent pour les collèges existants au
1er janvier 1986 ou à la commune d’implanta-
tion ou à l’établissement public de coopération
intercommunale compétent pour les collèges
créés postérieurement à cette date. Cette com-
mune ou cet établissement reverse au départe-
ment les contributions perçues des communes.

Le mode de paiement applicable est fixé par
convention entre le département et la commune
ou l’établissement public de coopération inter-
communale visés au 2° ci-dessus. À défaut
d’accord, les contributions seront versées
directement au département.

En aucun cas, la commune ou l’établisse-
ment public de coopération intercommunale
chargé du reversement ne peut être tenu de faire
l’avance au département des contributions des
autres communes.

Ces contributions constituent des dépenses
obligatoires.

La commune propriétaire ou l’établissement
public de coopération intercommunale compé-
tent continue de supporter la part lui incombant
au titre des investissements réalisés le 1er jan-
vier 1986 ou en cours à cette date.

Les contributions aux dépenses d’investis-
sement de la collectivité compétente ou de la
collectivité exerçant la responsabilité des opé-
rations d’investissement dans les conditions
prévues aux articles L. 216-5 et L. 216-6 sont
calculées hors taxes.

Sauf convention contraire conclue avec les
communes ou établissements publics de
coopération intercommunale, le département
prend seul en charge les dépenses d’investisse-
ment des collèges dont il était propriétaire au
1er janvier 1986.
Article L. 212-14
Les dispositions de l’article L. 212-13 ne sont pas
applicables dans les départements d’outre-mer.
Section 4. Utilisation des locaux scolaires
Article L. 212-15
Sous sa responsabilité et après avis du conseil
d’administration ou d’école et, le cas échéant,
accord de la collectivité propriétaire ou attribu-
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taire des bâtiments, en vertu des dispositions du
présent titre, le maire peut utiliser les locaux
scolaires dans la commune pour l’organisation
d’activités à caractère culturel, sportif, social ou
socio-éducatif pendant les heures ou les
périodes au cours desquelles ils ne sont pas
utilisés pour les besoins de la formation initiale
et continue. Ces activités doivent être compa-
tibles avec la nature des installations et l’amé-
nagement des locaux.

La commune ou, le cas échéant, la collecti-
vité propriétaire peut soumettre toute autorisa-
tion d’utilisation à la passation, entre son repré-
sentant, celui de l’école ou de l’établissement et
la personne physique ou morale qui désire or-
ganiser des activités, d’une convention préci-
sant notamment les obligations pesant sur l’or-
ganisateur en ce qui concerne l’application des
règles de sécurité, ainsi que la prise en charge
des responsabilités et de la réparation des dom-
mages éventuels.

À défaut de convention, la commune est res-
ponsable dans tous les cas des dommages éven-
tuels, en dehors des cas où la responsabilité
d’un tiers est établie.

Chapitre III. Les compétences des
départements

Section 1. Collèges
Article L. 213-1
Le conseil général établit, après accord de
chacune des communes concernées ou, le cas
échéant, de chacun des établissements publics
de coopération intercommunale concernés par
les projets situés sur leur territoire, le programme
prévisionnel des investissements relatifs aux
collèges qui résulte du schéma prévisionnel des
formations mentionné à l’article L. 214-1 du
présent code.

À ce titre, le conseil général définit la locali-
sation des établissements, leur capacité d’ac-
cueil et le mode d’hébergement des élèves.
Article L. 213-2
Le département a la charge des collèges. À ce
titre, il en assure la construction, la reconstruc-
tion, l’extension, les grosses réparations, l’équi-
pement et le fonctionnement, à l’exception,

d’une part, des dépenses pédagogiques à la
charge de l’État dont la liste est arrêtée par
décret et, d’autre part, des dépenses de person-
nels sous réserve des dispositions de l’article 
L. 216-1.

Pour la construction, la reconstruction,
l’extension, les grosses réparations ainsi que
l’équipement de ces établissements, le départe-
ment peut confier à l’État, dans les conditions
définies par les articles 3 et 5 de la loi n°85-704
du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ou-
vrage publique et à ses rapports avec la maîtrise
d’œuvre privée, l’exercice, en son nom et pour
son compte, de tout ou partie de certaines attri-
butions de la maîtrise d’ouvrage.

Dans ce cas, le département bénéficie du
fonds de compensation pour la taxe sur la
valeur ajoutée au titre des dépenses d’investis-
sement correspondantes.

Le département bénéficie également du
fonds de compensation pour la taxe sur la valeur
ajoutée au titre des dépenses d’investissement
qu’il verse aux établissements publics locaux
d’enseignement qui lui sont rattachés, en vue de
la construction, la reconstruction et les grosses
réparations de ces établissements.
Article L. 213-3
Le département est propriétaire des locaux dont
il a assuré la construction et la reconstruction.
Article L. 213-4
Les dispositions des articles L. 1321-1 à 
L. 1321-6 du code général des collectivités ter-
ritoriales, relatifs à l’exercice des compétences
et à la mise à disposition des biens utilisés pour
l’exercice des compétences transférées,
s’appliquent aux constructions existantes sous
réserve des dispositions ci-après.

Par dérogation aux dispositions du dernier
alinéa de l’article L. 1321-1 et des articles 
L. 1321-4 et L. 1321-5 du code général des
collectivités territoriales, les règles prévues aux
articles L. 213-4 à L. 213-6 du présent code sont
applicables à l’exercice des compétences et à la
mise à disposition du département des collèges
existants à la date du transfert de compétences
en matière d’enseignement public et dont l’État
n’est pas propriétaire.
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I - Les biens meubles et immeubles sont de
plein droit, à compter de la date du transfert de
compétences, mis à la disposition du départe-
ment à titre gratuit.

Le département assume l’ensemble des obli-
gations du propriétaire. Il possède tous pou-
voirs de gestion. Il assure le renouvellement des
biens mobiliers ; sous réserve des dispositions
des articles L. 216-1 et L. 212-15 du présent
code, il peut autoriser l’occupation des biens
remis. Il agit en justice au lieu et place du
propriétaire.

Le département peut procéder à tous travaux
de grosses réparations, de reconstruction, de
démolition, de surélévation ou d’addition de
constructions qui ne remettent pas en cause
l’affectation des biens.

Sous réserve des dispositions du paragraphe
II ci-dessous en ce qui concerne les emprunts
affectés, le département est substitué à la
collectivité propriétaire dans ses droits et obli-
gations découlant des marchés et contrats que
la collectivité propriétaire a pu conclure pour
l’aménagement, l’entretien et la conservation
des biens remis ainsi que pour le fonctionnement
des services. La collectivité propriétaire constate
la substitution et la notifie à ses cocontractants.

Le procès-verbal constatant la mise à dispo-
sition prévu à l’article L. 1321-1 du code géné-
ral des collectivités territoriales est établi contra-
dictoirement entre les représentants de l’État, du
département et de la collectivité propriétaire.

Les opérations en cours à la date du transfert
de compétences sont achevées selon le régime
juridique et financier sous lequel elles ont été
commencées.
II - La collectivité propriétaire conserve la charge
du remboursement des emprunts qu’elle avait
contractés avant le transfert de compétences, au
titre des biens mis à disposition.
Article L. 213-5
Une convention entre le département et la col-
lectivité territoriale propriétaire passée après
consultation des instances paritaires compé-
tentes détermine la situation des personnels que
la collectivité propriétaire affectait, au sein de
ses propres services, antérieurement au trans-

fert de compétences, à l’entretien et aux grosses
réparations des biens mis à disposition. Cette
convention précise également le devenir des
moyens matériels utilisés pour ces prestations.
Elle prévoit la mise à disposition du départe-
ment des personnels et des moyens matériels et
la possibilité de leur transfert à terme par accord
des parties. Elle fixe également les modalités
financières de la mise à disposition ou du trans-
fert. A défaut de convention dans un délai d’un
an à compter du transfert de compétences, il est
procédé à la mise à disposition des personnels
et des moyens matériels par le représentant de
l’État dans le département dans des conditions
fixées par décret en Conseil d’État et après avis
des instances paritaires compétentes.

Jusqu’à l’intervention de la convention ou,
à défaut, de la décision du représentant de l’État
dans le département, ces personnels et ces
moyens sont mis à disposition du département.
Article L. 213-6
I - Les dispositions de l’article L. 1321-3 du
code général des collectivités territoriales rela-
tives au sort des biens en cas de désaffectation
totale ou partielle sont applicables aux biens
mis à disposition du département.
II - Par accord entre le département et la collec-
tivité propriétaire, les biens mis à disposition du
département peuvent être transférés à ce dernier
en pleine propriété.

Une convention fixe les modalités du trans-
fert de propriété.

Ce transfert ne donne pas lieu à la perception
de droit, taxe ou honoraire.
III - Le département est également substitué à
l’État dans les droits et obligations que celui-ci
détenait en tant qu’utilisateur des biens mis à
disposition.

Le département est substitué à l’État dans les
contrats de toute nature que celui-ci avait
conclus pour l’aménagement, l’entretien et la
conservation des biens ainsi que pour le fonc-
tionnement des services. L’État constate cette
substitution et la notifie à ses cocontractants.
IV - Lorsqu’un établissement public de coopé-
ration intercommunale a reçu compétence au
lieu et place de la collectivité territoriale pro-
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priétaire, ce groupement exerce les prérogatives
dévolues à la collectivité locale propriétaire par
les articles L. 213-4 à L. 213-6 du présent code.
Article L. 213-7
Les conditions dans lesquelles le maintien des
concessions de logement et des prestations ac-
cessoires est assuré à certaines catégories de
personnels de l’État dans les établissements de
la compétence des départements sont fixées par
décret en Conseil d’État.
Article L. 213-8
Lorsque 10 % au moins des élèves d’un collège
résident dans un autre département que celui
dont relève l’établissement, une participation
aux charges de fonctionnement peut être
demandée au département de résidence. Le
montant de cette participation est fixé par
convention entre les départements intéressés.

En cas de désaccord, le représentant de l’État
dans la région fixe les modalités de cette parti-
cipation. Si les départements appartiennent à
des régions différentes, ces modalités sont
conjointement fixées par les représentants de
l’État dans les régions intéressées.
Article L. 213-9
La dotation départementale d’équipement des
collèges est régie par les dispositions de l’article
L. 3334-16 du code général des collectivités ter-
ritoriales, ci-après reproduites :
“Article L. 3334-16”
“La dotation départementale d’équipement des
collèges évolue comme la dotation globale
d’équipement.
“La part de l’ensemble des départements de
chaque région dans la dotation globale est
déterminée dans les conditions définies par
décret en Conseil d’Etat en fonction, notamment,
de l’évolution de la population scolarisable et de
la capacité d’accueil des établissements.
“Elle est répartie entre les départements par la
conférence des présidents des conseils géné-
raux, après communication, par le représen-
tant de l’Etat dans la région, de la liste des opé-
rations de construction et d’extension prévue à
l’article L. 211-2 du code de l’éducation.
“À défaut d’accord entre les présidents des
conseils généraux, elle est répartie par le repré-

sentant de l’Etat dans la région dans les condi-
tions définies par décret en Conseil d’Etat.
“La dotation est inscrite au budget de chaque
département qui l’affecte à la reconstruction,
aux grosses réparations, à l’équipement et, si
ces opérations figurent sur la liste établie en
application de l’article L. 211-2 du code de
l’éducation, à l’extension et à la construction
des collèges.
“Par dérogation aux articles L. 1614-4 et L.
1614-5, les crédits mentionnés au présent
article ne sont pas compris dans la dotation
générale de décentralisation.”
Article L. 213-10
Les conditions de scolarisation des enfants du
voyage font l’objet d’un schéma départemen-
tal conformément aux dispositions de l’article
28 de la loi n°90-449 du 31 mai 1990 visant à la
mise en œuvre du droit au logement.
Section 2. Transports scolaires
Article L. 213-11
Les transports scolaires sont des services régu-
liers publics, au sens de l’article 29 de la loi 
n°82-1153 du 30 décembre 1982 d’orientation
des transports intérieurs.

Le département a la responsabilité de l’or-
ganisation et du fonctionnement de ces trans-
ports. Il consulte à leur sujet le conseil dépar-
temental de l’éducation nationale. Un décret
en Conseil d’État fixe les règles techniques
auxquelles doivent répondre les transports
scolaires.

À l’intérieur des périmètres de transports
urbains existant au 1er septembre 1984, cette
responsabilité est exercée par l’autorité compé-
tente pour l’organisation des transports urbains.

En cas de création ou de modification ulté-
rieures d’un périmètre de transports urbains
incluant le transport scolaire, une convention
est passée entre l’autorité compétente pour
l’organisation des transports urbains et le
département. Cette convention fixe les condi-
tions de financement des services de transports
scolaires dans ce nouveau périmètre.

Un décret en Conseil d’État détermine les
procédures d’arbitrage par le représentant de
l’État dans le département en cas de litige.
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Article L. 213-12
S’ils n’ont pas décidé de les prendre en charge
eux-mêmes, le conseil général ou l’autorité
compétente pour l’organisation des transports
urbains peuvent confier par convention tout ou
partie de l’organisation des transports scolaires
à des communes, établissements publics de co-
opération intercommunale, établissements
d’enseignement, associations de parents
d’élèves et associations familiales.

Si aucune convention confiant l’organisation
des transports scolaires à l’une des personnes
morales qui en détenaient la responsabilité au 1er
septembre 1984 n’est intervenue avant le 1er
septembre 1988, la responsabilité de l’organisa-
tion et du fonctionnement de ces transports est
exercée de plein droit, selon les cas, par le dépar-
tement ou par l’autorité compétente pour l’orga-
nisation des transports urbains.

Les modalités des conventions passées avec
les entreprises, et notamment les conditions de
dénonciation, sont déterminées par décret en
Conseil d’État.
Article L. 213-13
La loi prévue à l’article 46 de la loi n° 82-1153
du 30 décembre 1982 d’orientation des trans-
ports intérieurs adaptera les dispositions des
articles L. 213-11 et L. 213-12 à la région d’Île-
de-France.
Article L. 213-14
La participation de l’État en matière de trans-
ports scolaires est égale à 65 % des dépenses
subventionnables dans tous les départements
où les transports scolaires sont gratuits à la date
du 30 juin 1983.
Article L. 213-15
Le transfert des ressources équivalentes aux
dépenses supportées par l’État au titre des
bourses de fréquentation scolaire, au titre du
financement des frais de premier établissement
des services de transport réservés aux élèves,
des frais de transport des élèves et étudiants
gravement handicapés, des élèves des écoles
maternelles en zone rurale et des élèves des
zones de montagne s’effectue dans les condi-
tions prévues par le code général des collectivi-
tés territoriales.

Article L. 213-16
Les frais de transport individuel des élèves han-
dicapés vers les établissements scolaires rendus
nécessaires du fait de leur handicap sont sup-
portés par l’État.

Chapitre IV. Les compétences des régions

Section 1. Planification des formations
Article L. 214-1
Le conseil régional établit et transmet au représen-
tant de l’État dans la région, après accord des dé-
partements et compte tenu des orientations fixées
par le plan, le schéma prévisionnel des formations
des collèges, des lycées et des établissements
d’éducation spéciale, des lycées professionnels
maritimes et des établissements d’enseignement
agricole visés à l’article L. 811-8 du code rural.

Le conseil régional associe les représentants
désignés par les établissements d’enseignement
privés sous contrat à l’élaboration du schéma
prévisionnel des formations.
Article L. 214-2
Dans le cadre des orientations du plan national,
la région peut définir des plans régionaux de dé-
veloppement des formations de l’enseignement
supérieur et déterminer des programmes plu-
riannuels d’intérêt régional en matière de re-
cherche. La région est consultée sur les aspects
régionaux de la carte des formations supé-
rieures et de la recherche.
Article L. 214-3
Les schémas prévisionnels, les plans régionaux
et la carte des formations supérieures prévus
aux articles L. 214-1 et L. 214-2 tiennent compte
de l’ensemble des besoins de formation.
Article L. 214-4
Lors de l’établissement du schéma prévisionnel
des formations, prévu à l’article L. 214-1, il est
tenu compte de la nécessité d’accompagner
toute construction d’un établissement scolaire
des équipements nécessaires à la pratique de
l’éducation physique et sportive.
Section 2. Lycées, établissements d’éducation
spéciale, lycées professionnels maritimes et
établissements d’enseignement agricole
Article L. 214-5
Le conseil régional établit, après accord de
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chacune des collectivités concernées par les
projets situés sur leur territoire, le programme
prévisionnel des investissements relatifs aux
lycées, aux établissements d’éducation spéciale,
aux lycées professionnels maritimes et aux éta-
blissements d’enseignement agricole visés à
l’article L. 811-8 du code rural qui résulte du
schéma prévisionnel mentionné à l’article 
L. 214-1 du présent code.

À ce titre, le conseil régional définit la locali-
sation des établissements, leur capacité d’accueil
et le mode d’hébergement des élèves.
Article L. 214-6
La région a la charge des lycées, des établisse-
ments d’éducation spéciale et des lycées pro-
fessionnels maritimes. Elle en assure la
construction, la reconstruction, l’extension, les
grosses réparations, l’équipement et le fonc-
tionnement, à l’exception, d’une part, des
dépenses pédagogiques à la charge de l’État
dont la liste est arrêtée par décret et, d’autre part,
des dépenses de personnels sous réserve des
dispositions de l’article L. 216-1”.

Pour la construction, la reconstruction, l’ex-
tension, les grosses réparations ainsi que l’équi-
pement de ces établissements, la région peut
confier à l’État, dans les conditions définies par
les articles 3 et 5 de la loi n°85-704 du 12 juillet
1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique
et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée,
l’exercice, en son nom et pour son compte, de
tout ou partie de certaines attributions de la
maîtrise d’ouvrage.

Dans ce cas, la région bénéficie du fonds de
compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée
au titre des dépenses d’investissement corres-
pondantes.

La région bénéficie également du fonds de
compensation pour la taxe sur la valeur ajou-
tée au titre des dépenses d’investissement
qu’elle verse aux établissements publics
locaux d’enseignement et aux établissements
publics locaux d’enseignement et de formation
professionnelle agricole qui lui sont rattachés,
en vue de la construction, la reconstruction,
l’extension et les grosses réparations de ces
établissements.

Article L. 214-7
La région est propriétaire des locaux dont elle a
assuré la construction et la reconstruction.
Article L. 214-8
Les dispositions prévues aux articles L. 213-4, L.
213-5 et L. 213-6 du présent code sont applicables
à la région pour les lycées, les établissements
d’éducation spéciale, les lycées professionnels
maritimes, ainsi que pour les établissements
d’enseignement agricole visés à l’article 
L. 811-8 du code rural.
Article L. 214-9
Les conditions dans lesquelles le maintien des
concessions de logement et des prestations
accessoires est assuré à certaines catégories de
personnel de l’État dans les établissements
relevant de la compétence des régions sont
fixées par décret en Conseil d’État.
Article L. 214-10
Lorsque 10 % au moins des élèves d’un lycée,
d’un établissement d’éducation spéciale, d’un
lycée professionnel maritime ou d’un établis-
sement agricole visé à l’article L. 811-8 du code
rural, ou 5 % au moins si l’établissement est un
lycée d’enseignement professionnel, résident
dans une autre région que celle dont relève cet
établissement, une participation aux charges de
fonctionnement peut être demandée à la région
de résidence. Le montant de cette participation est
fixé par convention entre les régions intéressées.

En cas de désaccord, les représentants de l’É-
tat dans les régions intéressées fixent conjointe-
ment les modalités de cette participation.
Article L. 214-11
La dotation régionale d’équipement scolaire est
régie par les dispositions de l’article L. 4332-3
du code général des collectivités territoriales,
ci-après reproduites :
“Article L. 4332-3”
“La dotation régionale d’équipement scolaire
évolue comme la dotation globale d’équipement.
“Elle est répartie chaque année entre l’en-
semble des régions dans des conditions définies
par décret en Conseil d’Etat en fonction,
notamment, de l’évolution de la population
scolarisable et de la capacité d’accueil des
établissements.
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“La dotation est inscrite au budget de chaque
région, qui l’affecte à la reconstruction, aux
grosses réparations, à l’équipement et, si ces
opérations figurent sur la liste établie en appli-
cation de l’article L. 211-2 du code de l’éduca-
tion, à l’extension et à la construction des
lycées, des établissements d’éducation spéciale,
des lycées professionnels maritimes et des
établissements d’enseignement agricole visés
à l’article L. 811-8 du code rural.
“Par dérogation aux articles L. 1614-4 et 
L. 1614-5, les crédits mentionnés au présent
article ne sont pas compris dans la dotation
générale de décentralisation.”
Section 3. Formation professionnelle et
apprentissage
Article L. 214-12
I - La région assure la mise en œuvre des actions
d’apprentissage et de formation professionnel-
le continue, dans le respect des règles figurant
au titre Ier du livre Ier et au livre IX, à l’excep-
tion de son titre VIIe, du code du travail, ainsi
que dans les lois non codifiées relatives aux-
dites actions.

Toutefois, sous réserve des dispositions du
II ci-après, l’État est compétent, après avis des
régions concernées sur le choix et la localisa-
tion des actions, pour financer et organiser les
actions de portée générale intéressant l’appren-
tissage et la formation professionnelle conti-
nue, et relatives soit à des stages assurés par un
même organisme dans plusieurs régions, soit à
des formations destinées à des apprentis ou à
des stagiaires sans considération d’origine
régionale, soit encore à des stages créés en
application de programmes établis au titre des
orientations prioritaires de l’article L. 910-2 du
code du travail.

L’État est également compétent pour effec-
tuer toutes études et actions expérimentales
nécessaires à la préparation des actions visées
à l’alinéa précédent, ainsi que pour assurer
l’information relative à ces actions.
II - a) La région est compétente pour organiser
les actions de formation professionnelle conti-
nue financées antérieurement par l’État au titre
des orientations prioritaires de l’article L. 910-2

du code du travail lorsque ces actions sont
destinées aux jeunes de moins de vingt-six ans
en vue de leur permettre d’acquérir une qualifi-
cation qui :
1° Soit entre dans le champ d’application des
articles L. 335-5 et L. 335-6 du présent code ;
2° Soit est reconnue dans les classifications
d’une convention collective nationale de
branche ;
3° Soit figure sur une liste établie par la com-
mission paritaire nationale de l’emploi d’une
branche professionnelle.
b) La région est compétente pour l’ensemble de
la formation professionnelle continue en faveur
des jeunes de moins de vingt-six ans et dispose
à ce titre des compétences précédemment exer-
cées par l’État en matière de formation profes-
sionnelle sur le réseau d’accueil, d’information,
d’orientation et de suivi des jeunes telles que
définies par l’ordonnance n°82-273 du 26 mars
1982 relative aux mesures destinées à assurer
aux jeunes de seize à dix-huit ans une qualifi-
cation professionnelle et à faciliter leur inser-
tion sociale et par l’article 7 de la loi n° 89-905
du 19 décembre 1989 favorisant le retour à
l’emploi et la lutte contre l’exclusion profes-
sionnelle.
Article L. 214-13
I - Le plan régional de développement des
formations professionnelles des jeunes a pour
objet la programmation à moyen terme des
réponses aux besoins de formation, permettant
un développement cohérent de l’ensemble des
filières de formation et prenant en compte les
réalités économiques régionales et les besoins
des jeunes, de manière à leur assurer les
meilleures chances d’accès à l’emploi.

Il prend en compte les orientations et les prio-
ritésdéfinies par les contrats d’objectifs conclus
en application du III de l’article L. 214-14 du
présent code ainsi que les dispositions relatives
à la formation professionnelle qui figurent au
schéma prévisionnel des formations des
collèges, des lycées, des établissements d’édu-
cation spéciale, des lycées professionnels
maritimes et des établissements d’enseigne-
ment agricole prévu à l’article L. 214-1 du pré-
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sent code et, pour sa partie agricole, du schéma
prévisionnel national des formations de l’en-
seignement agricole prévu à l’article L. 814-2
du code rural.

Il définit un plan d’action pour la mise en œuvre
d’une politique d’information et d’orientation.
II - Le plan régional de développement des
formations professionnelles des jeunes couvre
l’ensemble des filières de formation des jeunes
préparant l’accès à l’emploi, notamment :
1°La formation initiale préparant à un diplôme
de formation professionnelle délivré par l’État
ou à une formation complémentaire d’initiative
locale ;
2° L’apprentissage ;
3°Les contrats d’insertion en alternance prévus
au titre VIII du livre IX du code du travail ;
4° Les actions de formation professionnelle
continue en faveur des jeunes à la recherche
d’un emploi.
III - Le plan régional de développement des
formations professionnelles des jeunes est
élaboré par le conseil régional en concertation
avec l’État. Sont préalablement consultés les
conseils généraux, le conseil économique et
social régional, le conseil académique de l’édu-
cation nationale, le comité régional de l’ensei-
gnement agricole, les organisations d’em-
ployeurs et de salariés au niveau régional, les
chambres de commerce et d’industrie, les
chambres de métiers et les chambres d’agricul-
ture au niveau régional.

Pour ce qui concerne l’apprentissage, le plan
régional de développement des formations
professionnelles des jeunes vaut schéma prévi-
sionnel d’apprentissage.

Le plan régional de développement des for-
mations professionnelles des jeunes est approu-
vé par le conseil régional après consultation du
représentant de l’État dans la région et des
autorités académiques concernées, des parte-
naires économiques et sociaux de la région ainsi
que du conseil économique et social régional.
IV - Des conventions annuelles d’application
précisent, pour l’État et la région, la program-
mation et les financements des formations.

Elles sont approuvées par le conseil régional

puis signées, d’une part, par le président du
conseil régional et, d’autre part, par le repré-
sentant de l’État dans la région et les autorités
académiques concernées.
Article L. 214-14
I - Chaque région arrête annuellement un pro-
gramme régional d’apprentissage et de forma-
tion professionnelle continue, après avis du
comité régional et des comités départementaux
de la formation professionnelle, de la promo-
tion sociale et de l’emploi.

Les communes ou groupements de com-
munes qui ont arrêté un programme de formation,
sont associés, à leur demande, à l’élaboration du
programme régional.

Ce programme est établi dans le respect des
normes et critères fixés par la loi portant appro-
bation du plan de la nation.

Pour la mise en œuvre de ce programme, des
conventions sont passées avec les établisse-
ments d’enseignement public, les organismes
paritaires de formation ainsi que les différents
organismes habilités.
II - Le comité de coordination des programmes
régionaux d’apprentissage et de formation pro-
fessionnelle continue, placé auprès du Premier
ministre, est composé de treize représentants de
l’État, d’un représentant élu par chaque conseil
régional et de treize représentants des organisa-
tions syndicales et professionnelles. Un décret
en Conseil d’État fixe les modalités de dési-
gnation des différents membres du comité et ses
règles de fonctionnement.

Le Comité national de coordination des pro-
grammes régionaux d’apprentissage et de
formation professionnelle continue est chargé
d’évaluer les politiques régionales d’apprentis-
sage et de formation professionnelle initiale et
continue. Il est assisté dans cette tâche par des
experts nommés par arrêté interministériel et
s’appuie sur les évaluations réalisées par les
comités régionaux de la formation profession-
nelle, de la promotion sociale et de l’emploi ins-
titués par l’article L. 910-1 du code du travail.

Il recommande les mesures propres à amé-
liorer les résultats des politiques régionales et à
assurer la cohérence et la complémentarité des
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politiques régionales entre elles et avec les ac-
tions menées par l’État. Cette coordination tend
en particulier à assurer une égalité de chances
d’accès à l’apprentissage et à la formation
professionnelle continue pour tous les intéres-
sés quelle que soit la région considérée.

Il publie tous les trois ans un rapport sur son
activité, transmis au Parlement, au Conseil
national de la formation professionnelle, de la
promotion sociale et de l’emploi, aux conseils
régionaux et aux comités régionaux de la for-
mation professionnelle, de la promotion sociale
et de l’emploi.
III - L’État, la région, une ou plusieurs organi-
sations représentatives des milieux sociopro-
fessionnels peuvent conclure les contrats fixant
des objectifs de développement coordonné des
différentes voies de formation professionnelle
et notamment de formation professionnelle
alternée. Ces contrats d’objectifs peuvent être
annuels ou pluriannuels.

La chambre de métiers, la chambre de
commerce et d’industrie et la chambre d’agri-
culture peuvent être associées aux contrats
d’objectifs.
Article L. 214-15
Le fonds régional de l’apprentissage et de la
formation professionnelle continue est régi par
les dispositions des articles L. 4332-1 et 
L. 4332-2 du code général des collectivités
territoriales, ci-après reproduites :
“Article L. 4332-1”
“Les charges en matière de formation profes-
sionnelle et d’apprentissage sont compensées
selon la procédure prévue aux articles L. 1614-
1, L. 1614-2 et L. 1614-3. Il est créé dans
chaque région un fonds régional de l’appren-
tissage et de la formation professionnelle
continue, qui est géré par le conseil régional.
“Ce fonds est alimenté chaque année par :
“1° Les crédits transférés par l’Etat au titre de
la formation continue et de l’apprentissage.
Ces crédits sont répartis notamment en fonc-
tion de la structure et du niveau de qualification
de la population active ainsi que de la capaci-
té d’accueil de l’appareil de formation existant.
Au sein de ces crédits, les sommes représenta-

tives des rémunérations des stagiaires évoluent
de façon à compenser intégralement les
charges résultant de toute modification par
l’Etat des normes fixées pour ces rémunéra-
tions. Un décret en Conseil d’Etat fixe les mo-
dalités d’application du présent alinéa ;
“2° Les crédits transférés par l’Etat dont le
montant est égal aux versements au Trésor
public effectués l’année précédente en appli-
cation des articles L. 920-9 et L. 951-9 du code
du travail, et dont la répartition obéit aux
mêmes critères que ceux mentionnés au 1° ci-
dessus ;
“3° Le cas échéant, les autres ressources sus-
ceptibles de lui être régulièrement attribuées ;
“4° Les crédits votés à cet effet par le conseil
régional.
“Les crédits prévus aux 1°et 2°du présent article
ne sont pas inclus dans la dotation générale de
décentralisation visée à l’article L. 1614-4.
“Le montant total des crédits visés aux 1° et 2°
du présent article évolue dans les conditions
prévues à l’article L. 1614-1.”
“Article L. 4332-2”
“Le fonds régional de l’apprentissage et de la
formation professionnelle continue prévu à l’ar-
ticle L. 4332-1 est alimenté par les ressources
correspondant aux actions de formation pro-
fessionnelle continue mentionnées au II de l’ar-
ticle L. 214-12 du code de l’éducation, destinées
aux jeunes de moins de vingt-six ans en vue de
leur permettre d’acquérir une qualification.
“Les conventions mentionnées au dernier
alinéa de l’article L. 214-12 du code de l’édu-
cation prévoient le montant des ressources
attribuées par l’Etat, sans préjudice des trans-
ferts visés à l’alinéa précédent.”
Article L. 214-16
Outre le transfert de certains personnels dans les
conditions fixées par le code général des
collectivités territoriales, un appui technique est
apporté à la région par les services déconcen-
trés de l’État dans les conditions définies à
l’article 7 de la loi d’orientation n° 92-125 du 
6 février 1992 relative à l’administration terri-
toriale de la République.

Les transferts de compétences mentionnés
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au II de l’article L. 214-12 du présent code
entraînent l’obligation de poursuivre l’établis-
sement des statistiques dans les conditions
prévues à l’article L. 1614-7 du code général des
collectivités territoriales.

Lorsque la région met en œuvre, en applica-
tion d’une convention passée avec le représen-
tant de l’État, des stages créés en exécution des
programmes définis à l’article L. 982-1 du code
du travail, cette obligation s’applique également
programme par programme.
Section 4. Les compétences des régions
d’outre-mer
Article L. 214-17
Les compétences particulières des régions
d’outre-mer en matière d’éducation sont fixées
par les dispositions des articles L. 4433-25 et L.
4433-26 du code général des collectivités terri-
toriales, ci-après reproduites :
“Article L. 4433-25”
“Le conseil régional détermine, après avis du
conseil de la culture, de l’éducation et de l’en-
vironnement, les activités éducatives et cultu-
relles complémentaires relatives à la connais-
sance des langues et des cultures régionales,
qui peuvent être organisées dans les établisse-
ments scolaires relevant de la compétence de la
région.
“Ces activités, qui peuvent se dérouler pendant
les heures d’ouverture des établissements
concernés, sont facultatives et ne peuvent se
substituer ni porter atteinte aux programmes
d’enseignement et de formation définis par
l’Etat.
“Elles sont financées par la région. L’organi-
sation et le fonctionnement de ces activités sont
précisés par des conventions conclues entre la
région, la collectivité gestionnaire de l’établis-
sement, le responsable de l’établissement et, le
cas échéant, l’association ou l’organisme pres-
tataire de service.
“Les autres activités éducatives, sportives et
culturelles complémentaires peuvent être éga-
lement organisées par la région et par les
autres collectivités territoriales dans les condi-
tions prévues à l’article L. 216-1 du code de
l’éducation.”

“Article L. 4433-26”
“Les conseils régionaux établissent, le cas
échéant, sur proposition des présidents de
l’université des Antilles-Guyane et de l’univer-
sité de la Réunion, en fonction des priorités
qu’ils ont définies en matière de développement
économique, social et culturel, des projets de
programmes de formations supérieures et
d’activité de recherche universitaire.
“La carte de ces formations et de ces activités
est arrêtée par l’Etat, après avis des conseils
régionaux.”

Chapitre V. Les compétences de la
collectivité territoriale de Corse

Article L. 215-1
Les compétences de la collectivité territoriale
de Corse en matière d’éducation et de forma-
tion professionnelle sont fixées par les disposi-
tions des articles L. 4424-11 à L. 4424-15 et L.
4424-32 du code général des collectivités terri-
toriales, ci-après reproduites :
“Article L. 4424-11”
“Sur proposition du représentant de l’Etat dans
la collectivité territoriale de Corse et après
consultation des départements et communes
intéressés ainsi que du conseil économique,
social et culturel de Corse, l’Assemblée de Corse
arrête la carte scolaire des établissements d’en-
seignement mentionnés à l’article L. 4424-12.”
“Article L. 4424-12”
“La collectivité territoriale de Corse finance,
construit, équipe et entretient les collèges, les
lycées, les établissements publics d’enseignement
professionnel, les établissements d’enseignement
artistique, les établissements d’éducation spé-
ciale, ainsi que les lycées professionnels mari-
times, les établissements d’enseignement agrico-
le mentionnés à l’article L. 811-8 du code rural
et les centres d’information et d’orientation.
“La collectivité territoriale de Corse peut
confier la maîtrise d’ouvrage des travaux de
construction, d’équipement et d’entretien des
établissements relevant de sa compétence aux
départements et aux communes qui le deman-
dent. Une convention détermine les modalités
de cette délégation.
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“L’Etat assure aux collèges, lycées, établisse-
ments publics d’enseignement professionnel,
d’éducation spéciale, ainsi qu’aux lycées pro-
fessionnels maritimes, aux établissements
d’enseignement agricole mentionnés à l’article
L. 811-8 du code rural et aux centres d’infor-
mation et d’orientation, les moyens financiers
directement liés à leur activité pédagogique.”
“Article L. 4424-13”
“Dans le cadre de la politique nationale de
l’enseignement supérieur, le président du
conseil exécutif présente à l’Assemblée de
Corse les propositions relatives aux formations
supérieures et aux activités de recherche uni-
versitaire, après avis de l’université de Corse.
“Sur cette base l’Assemblée de Corse établit,
en fonction des priorités qu’elle détermine en
matière de développement culturel, écono-
mique et social et après consultation du conseil
économique, social et culturel de Corse, la car-
te des formations supérieures et des activités de
recherche universitaire. Cette carte devient
définitive lorsqu’elle a fait l’objet d’une
convention entre la collectivité territoriale de
Corse, l’Etat et l’université de Corse.”
“Article L. 4424-14”
“Sur proposition du conseil exécutif, qui
recueille l’avis du conseil économique, social
et culturel de Corse, l’Assemblée détermine les
activités éducatives complémentaires que la
collectivité territoriale de Corse organise.
“L’Assemblée adopte, dans les mêmes condi-
tions, un plan de développement de l’enseigne-
ment de la langue et de la culture corses, pré-
voyant notamment les modalités d’insertion de
cet enseignement dans le temps scolaire. Ces
modalités font l’objet d’une convention conclue
entre la collectivité territoriale de Corse et
l’Etat.”
“Article L. 4424-15”
“Dans la limite du nombre d’emplois fixé
chaque année par l’Etat, en concertation avec
la collectivité territoriale de Corse, le président
du conseil exécutif répartit, sur proposition de
l’autorité compétente, les emplois attribués aux
établissements d’enseignement public men-
tionnés à l’article L. 4424-12.”

“Article L. 4424-32”
“La collectivité territoriale de Corse assure la
mise en œuvre des actions d’apprentissage et de
formation professionnelle continue dans les
conditions prévues pour les régions par les articles
L. 214-12 à L. 214-16 du code de l’éducation.
“En outre, en application d’une convention pas-
sée avec le représentant de l’Etat dans la collecti-
vité territoriale de Corse, la collectivité territoria-
le met en œuvre des stages créés en exécution de
programmes établis au titre des orientations prio-
ritaires de l’article L. 910-2 du code du travail et
financés sur les crédits du fonds de la formation
professionnelle et de la promotion sociale.
“Les opérations d’équipement d’intérêt national
menées par l’Etat au titre de l’Association natio-
nale pour la formation professionnelle des adultes
font l’objet d’une concertation entre le représen-
tant de l’Etat dans la collectivité territoriale de
Corse et la collectivité territoriale de Corse.
“Le programme des autres opérations d’équi-
pement de l’Association nationale pour la for-
mation professionnelle des adultes est déterminé
par la collectivité territoriale de Corse.”

Chapitre VI. Les compétences communes
aux collectivités territoriales

Article L. 216-1
Les communes, départements ou régions peu-
vent organiser dans les établissements scolaires,
pendant leurs heures d’ouverture et avec
l’accord des conseils et autorités responsables
de leur fonctionnement, des activités éducatives,
sportives et culturelles complémentaires. Ces
activités sont facultatives et ne peuvent se sub-
stituer ni porter atteinte aux activités d’ensei-
gnement et de formation fixées par l’État. Les
communes, départements et régions en suppor-
tent la charge financière. Des agents de l’État,
dont la rémunération leur incombe, peuvent être
mis à leur disposition. 

L’organisation des activités susmentionnées
est fixée par une convention, conclue entre la
collectivité intéressée et l’établissement scolaire,
qui détermine notamment les conditions dans
lesquelles les agents de l’État peuvent être mis
à la disposition de la collectivité.
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Article L. 216-2
Les établissements d’enseignement public de
la musique, de la danse et de l’art dramatique
relèvent de l’initiative et de la responsabilité des
communes, des départements et des régions.
Toutefois un décret fixe la liste des établissements
dont la responsabilité et la charge incombent
entièrement à l’État.

Les collectivités territoriales continuent de
bénéficier des concours financiers de l’État
dans les conditions en vigueur à la date du trans-
fert de compétences.

L’État procède, en accord avec chaque
collectivité concernée, au classement des établis-
sements mentionnés au premier alinéa du présent
article. Il définit les qualifications exigées du
personnel enseignant des établissements et assure
le contrôle de leurs activités ainsi que du fonc-
tionnement pédagogique de ces établissements.
Article L. 216-3
Les établissements d’enseignement public des
arts plastiques relèvent de l’initiative et de la
responsabilité des communes, des départe-
ments et des régions. Toutefois, un décret fixe la
liste des établissements dont la responsabilité et
la charge incombent entièrement à l’État.

Ces établissements peuvent être habilités à
dispenser des enseignements sanctionnés par des
diplômes délivrés par l’État ou agréés par lui.
L’État exerce son contrôle sur le recrutement et
les activités du directeur et des personnels ensei-
gnants ainsi que sur le fonctionnement pédago-
gique des établissements habilités.

Les collectivités territoriales continuent de
bénéficier des concours financiers de l’État
dans les conditions en vigueur à la date du trans-
fert de compétences.
Article L. 216-4
Lorsqu’un même ensemble immobilier com-
porte à la fois un collège et un lycée, une
convention intervient entre le département et la
région pour déterminer celle des deux collecti-
vités qui assure les grosses réparations, l’équi-
pement et le fonctionnement de l’ensemble ;
cette convention précise la répartition des
charges entre les deux collectivités. Si cette
convention n’est pas signée à la date du trans-

fert de compétences, le représentant de l’État
dans la région, dans un délai d’un mois, désigne
la collectivité qui assure, jusqu’à l’intervention
d’une convention, les grosses réparations,
l’équipement et le fonctionnement de l’en-
semble ; il fixe également la répartition des
charges entre ces deux collectivités en tenant
compte des effectifs scolarisés et de l’utilisation
des superficies des établissements en cause.
Article L. 216-5
La collectivité territoriale propriétaire ou le
groupement compétent au lieu et place de celle-
ci, s’il le demande, se voit confier de plein droit
par le département ou la région la responsabili-
té d’une opération de grosses réparations, d’ex-
tension, de reconstruction ou d’équipement
d’un collège, d’un lycée, d’un établissement
d’éducation spéciale, d’un établissement d’en-
seignement agricole visé à l’article L. 811-8 du
code rural existant à la date du transfert de com-
pétences. Cette opération doit avoir fait l’objet
d’une décision préalable de financement du dé-
partement ou de la région conformément aux
dispositions des articles L. 213-1 et L. 214-1 du
présent code.

Une convention entre la collectivité territo-
riale propriétaire ou le groupement et le dépar-
tement ou la région détermine les conditions,
notamment financières, dans lesquelles est réa-
lisée cette opération. Les sommes versées par
la région ou le département pour cette opération
ne peuvent être inférieures à celles que la région
ou le département avait prévu d’y consacrer
dans sa décision de financement mentionnée au
premier alinéa au titre de la dotation régionale
d’équipement scolaire ou de la dotation dépar-
tementale d’équipement des collèges. Lorsqu’il
s’agit d’une opération de reconstruction ou
d’extension, la collectivité propriétaire ou le
groupement se voit également confier de plein
droit, dans des conditions fixées par la conven-
tion, la responsabilité du fonctionnement de
l’établissement pour une durée qui ne peut être
inférieure à six ans ; à l’issue de cette période,
la collectivité propriétaire ou le groupement
conserve, s’il le souhaite, cette responsabilité
dans les conditions mentionnées ci-dessus.
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Dans les cas autres que ceux mentionnés ci-
dessus, à la demande de la collectivité territo-
riale propriétaire ou d’un groupement compé-
tent au lieu et place de celle-ci, la responsabilité
du fonctionnement des établissements men-
tionnés au premier alinéa du présent article
relevant du département ou de la région et exis-
tant à la date du transfert de compétences lui est
confiée de plein droit par la collectivité compé-
tente pour une durée qui ne peut être inférieure
à six ans. Une convention entre la collectivité
propriétaire ou le groupement et le département
ou la région fixe les modalités, notamment
financières, dans lesquelles cette demande est
satisfaite. À l’issue de cette période, la collecti-
vité territoriale propriétaire ou le groupement
conserve, s’il le souhaite, la responsabilité du
fonctionnement de l’établissement dans les
conditions mentionnées ci-dessus.

À défaut d’accord dans les cas prévus aux
alinéas précédents sur le montant des ressources
que le département ou la région doit verser à la
collectivité territoriale propriétaire ou au grou-
pement au titre du fonctionnement de l’établis-
sement, le département ou la région verse à la
collectivité propriétaire ou au groupement une
contribution calculée, dans des conditions
fixées par décret, en fonction de l’importance
de l’établissement et des ressources dont il
disposait antérieurement à ce titre.

Lorsqu’il est fait application du présent
article, les biens nécessaires à l’exercice des
compétences transférées sont mis à la disposition
du département ou de la région, selon le cas.
Article L. 216-6
La commune siège ou le groupement compétent
au lieu et place de celle-ci, s’il le demande, se voit
confier de plein droit par le département ou la
région la responsabilité de la construction et de
l’équipement d’un collège, d’un lycée, d’un éta-
blissement d’éducation spéciale, d’un établisse-
ment d’enseignement agricole visé à l’article 
L. 811-8 du code rural réalisé postérieurement à la
date du transfert de compétences. Ces opérations
doivent avoir fait l’objet d’une décision préalable
de financement du département ou de la région
conformément aux dispositions des articles 

L. 213-1 et L. 214-1 du présent code.
Une convention entre la commune siège ou

le groupement et le département ou la région
détermine les conditions, notamment finan-
cières, dans lesquelles cette construction est
réalisée. Les sommes versées par la région ou
le département ne peuvent être inférieures à
celle que la région ou le département avait
prévu d’y consacrer dans sa décision de finan-
cement mentionnée à l’alinéa précédent au titre
de la dotation régionale d’équipement scolaire
ou de la dotation départementale d’équipement
des collèges. La commune siège ou le groupe-
ment se voit également confier de plein droit,
dans les conditions fixées par la convention, la
responsabilité du fonctionnement de l’établis-
sement pour une durée qui ne peut être infé-
rieure à six ans. À l’issue de cette période, la
commune siège ou le groupement conserve, s’il
le souhaite, cette responsabilité dans les condi-
tions mentionnées ci-dessus.

À défaut d’accord sur le montant des res-
sources que le département ou la région doit
verser à la commune siège ou au groupement
au titre du fonctionnement de l’établissement,
le département ou la région verse à la commu-
ne ou au groupement une contribution calculée,
dans des conditions fixées par décret, en fonc-
tion du coût moyen par élève de l’ensemble des
établissements de même nature.

Pour les autres opérations d’investissement
relatives à des établissements réalisés après le
transfert de compétences, les dispositions des
deux premiers alinéas de l’article L. 216-5 sont
applicables.

Dans les cas autres que ceux visés à l’alinéa
précédent, la responsabilité du fonctionnement
peut être confiée à la commune siège ou au
groupement compétent avec l’accord du
département ou de la région.
Article L. 216-7
La construction, la reconstruction, l’extension,
les grosses réparations et l’équipement des col-
lèges, des lycées et des établissements d’édu-
cation spéciale situés dans le périmètre des ag-
glomérations nouvelles font l’objet d’une
individualisation dans les programmes prévi-
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sionnels d’investissement et les listes d’opéra-
tions établis en application des dispositions du
présent titre.

Les crédits afférents au financement des
collèges sont inclus dans la dotation spécifique
pour les agglomérations nouvelles individuali-
sée dans la loi de finances et sont versés au
département.

Les crédits afférents au financement des lycées
et des établissements publics d’éducation spécia-
le sont inclus dans la dotation spécifique pour les
agglomérations nouvelles individualisée dans la
loi de finances et sont versés à la région.

Les dispositions des articles L. 216-5 et 
L. 216-6 sont applicables aux organismes
chargés de l’agglomération nouvelle.
Article L. 216-8
La collectivité territoriale propriétaire ou l’éta-
blissement public de coopération intercom-
munale compétent continue à supporter la part
lui incombant des dépenses d’investissement
réalisées dans les établissements transférés à la
région avant le 1er janvier 1986 ou en cours à
cette date.
Article L. 216-9
Chaque année, le montant de la dotation régio-
nale d’équipement scolaire et le montant de la
dotation départementale d’équipement des
collèges sont fixés en fonction des objectifs du
Plan par la loi de finances.

Chaque dotation est répartie entre les régions
et l’ensemble des départements d’une région
dans les conditions définies par les décrets pré-
vus aux articles L. 3334-16 et L. 4332-3 du code
général des collectivités territoriales.

Les crédits de payement correspondant aux
crédits d’autorisations de programme comprises
dans les dotations susmentionnées sont versés
sur une période qui ne peut excéder trois ans.
Article L. 216-10
Pour les achats de fournitures destinés aux
établissements scolaires, les collectivités
publiques et établissements concernés veillent
à ce que la fabrication des produits achetés n’ait
pas requis l’emploi d’une main-d’œuvre
enfantine dans des conditions contraires aux
conventions internationales reconnues.

Les renseignements correspondants peuvent
être demandés à l’appui des candidatures et des
offres.

TITRE II - L’ORGANISATION DES SERVICES
DE L’ADMINISTRATION DE L’ÉDUCATION

Chapitre I. Les services d’administration
centrale

(Le présent chapitre ne comprend pas de dispo-
sitions législatives)

Chapitre II. Les services académiques
et départementaux

Article L. 222-1
La France est divisée en circonscriptions
académiques.

Chacune des académies est administrée par
un recteur.

Les fonctions de recteur d’académie sont
incompatibles avec celles de président d’un éta-
blissement public à caractère scientifique,
culturel et professionnel et avec celles de direc-
teur d’une unité de formation et de recherche.
Article L. 222-2
Le recteur d’académie, en qualité de chancelier
des universités, représente le ministre chargé de
l’enseignement supérieur auprès des établisse-
ments publics à caractère scientifique, culturel
et professionnel dans les conditions fixées à
l’article L. 711-8.

Il assure la coordination des enseignements
supérieurs avec les autres ordres d’enseignement.

Il dirige la chancellerie, établissement public
national à caractère administratif qui, notam-
ment, assure l’administration des biens et
charges indivis entre plusieurs établissements.

TITRE III -  LES ORGANISMES COLLÉGIAUX
NATIONAUX ET LOCAUX

Chapitre I. Le Conseil supérieur de
l’éducation

Section 1. Le Conseil supérieur de l’éducation
délibérant en matière consultative
Article L. 231-1
Le Conseil supérieur de l’éducation est obliga-
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toirement consulté et peut donner son avis sur
toutes les questions d’intérêt national concer-
nant l’enseignement ou l’éducation quel que
soit le département ministériel intéressé.

Il donne des avis sur les objectifs et le fonc-
tionnement du service public de l’éducation.
Article L. 231-2
Le Conseil supérieur de l’éducation est présidé
par le ministre chargé de l’éducation ou son
représentant et composé de représentants des
enseignants, des enseignants-chercheurs, des
autres personnels, des parents d’élèves, des
étudiants, des élèves des lycées, des collectivi-
tés territoriales, des associations périscolaires
et familiales, des grands intérêts éducatifs,
économiques, sociaux et culturels.

Il comprend une section permanente et des
formations spécialisées.
Article L. 231-3
Les représentants des enseignants-chercheurs
sont élus par les représentants des mêmes caté-
gories élus au Conseil national de l’enseignement
supérieur et de la recherche.

Les représentants des enseignants et des
autres personnels sont désignés par le ministre
chargé de l’éducation, proportionnellement
aux résultats des élections professionnelles, sur
proposition des organisations syndicales les
plus représentatives du personnel ayant pré-
senté des candidats à ces élections.

Les représentants des parents d’élèves sont
désignés par le ministre chargé de l’éducation,
sur proposition des associations de parents
d’élèves proportionnellement aux résultats des
élections aux conseils d’administration et aux
conseils d’école.

Les représentants des étudiants sont dési-
gnés par le ministre chargé de l’éducation, sur
proposition des associations d’étudiants pro-
portionnellement aux résultats des élections au
Conseil national de l’enseignement supérieur
et de la recherche.

Les représentants des élèves des lycées sont
élus par les représentants au niveau acadé-
mique de leurs délégués.
Article L. 231-4
Tout ministre peut, en accord avec le ministre

chargé de l’éducation, désigner un représentant
qui a accès au Conseil supérieur de l’éducation
pour assister avec voix consultative aux délibé-
rations de nature à intéresser spécialement son
département.
Article L. 231-5
Les modalités d’application des articles L. 231-1
à L. 231-4 sont fixées, en tant que de besoin, par
décret en Conseil d’État.
Section 2. Le Conseil supérieur de l’éduca-
tion statuant en matière contentieuse et
disciplinaire

Sous-section 1. Dispositions générales
Article L. 231-6
Le Conseil supérieur de l’éducation statue en
appel et en dernier ressort :
1°Sur les jugements rendus en matière conten-
tieuse et en matière disciplinaire par les conseils
académiques de l’éducation nationale ;
2° Sur les décisions disciplinaires et conten-
tieuses rendues par les comités départementaux
de la formation professionnelle, de la promo-
tion sociale et de l’emploi ;
3° Sur les décisions prises par la commission
des titres d’ingénieurs relativement aux écoles
privées légalement ouvertes qui demandent à
délivrer les diplômes d’ingénieur.
Article L. 231-7
Le Conseil supérieur de l’éducation statuant en
matière contentieuse et disciplinaire se compose
de douze conseillers appartenant aux corps des
enseignants, élus par leurs représentants à ce
conseil.
Article L. 231-8
Les membres représentant les établissements
d’enseignement privés siégeant au Conseil
supérieur de l’éducation élisent, pour la durée
de leur mandat, six représentants qui siègent,
avec voix délibérative, au conseil visé à l’article
L. 231-7 lorsque celui-ci est saisi d’affaires
contentieuses et disciplinaires concernant ces
établissements.
Article L. 231-9
En matière disciplinaire, les décisions qui pro-
noncent une sanction doivent être prises à la
majorité absolue des suffrages exprimés.
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Sous-section 2. Relèvement des exclusions,
déchéances et incapacités
Article L. 231-10
Les membres de l’enseignement public ou
privé peuvent être relevés des déchéances ou
incapacités résultant des décisions ayant pro-
noncé à leur encontre l’interdiction du droit
d’enseigner ou la suspension du droit de diri-
ger un établissement d’enseignement privé.

Le bénéfice de cette disposition est étendu
aux professeurs titulaires de l’enseignement
public secondaire, pour les déchéances ou
incapacités résultant de leur révocation ou de
leur suspension par les conseils disciplinaires.
Article L. 231-11
Les demandes en relèvement formées en vertu
de l’article L. 231-10 ne peuvent être présentées
qu’après un délai minimum écoulé depuis la
notification des décisions définitives.

Le délai est de deux ans pour une suspension,
une interdiction ou une exclusion temporaires.

Il est de cinq ans pour une interdiction ou une
exclusion ayant un caractère perpétuel.

Lorsque la demande a été rejetée, après
examen au fond, elle ne peut être présentée de
nouveau qu’après un délai égal au premier
délai exigé.
Article L. 231-12
Si l’intéressé peut établir qu’il a été frappé à
raison de faits compris ensuite dans une loi
d’amnistie ou de faits judiciaires annulés par
suite d’un arrêt de révision, la nécessité d’un délai
antérieur à son premier pourvoi est supprimée,
mais non celle des délais nécessaires aux pour-
vois subséquents, si la demande est rejetée.
Article L. 231-13
La demande est adressée au ministre chargé de
l’éducation qui en saisit le Conseil supérieur de
l’éducation, en y joignant l’avis des conseils
académiques, qui ont connu en premier ressort
des affaires disciplinaires.

Le Conseil supérieur de l’éducation statue
après avoir entendu l’intéressé ou son conseil ;
la décision prononçant le relèvement doit être
prise aux deux tiers des suffrages.

Un décret en Conseil d’État détermine les
formes à suivre pour l’instruction et le jugement

des demandes en relèvement, ainsi que les
autres mesures nécessaires à l’exécution de la
présente sous-section.

Chapitre II. Le Conseil national de
l’enseignement supérieur et de la
recherche

Section 1. Le Conseil national de l’enseigne-
ment supérieur et de la recherche délibérant
en matière consultative
Article L. 232-1
Le Conseil national de l’enseignement supé-
rieur et de la recherche assure la représentation,
d’une part, des établissements publics à carac-
tère scientifique, culturel et professionnel et,
d’autre part, des grands intérêts nationaux,
notamment éducatifs, culturels, scientifiques,
économiques et sociaux.

Les représentants des personnels et des
étudiants des établissements à caractère scien-
tifique, culturel et professionnel sont élus au
scrutin secret et par collèges distincts tels que
définis à l’article L. 719-1. Les représentants
des grands intérêts nationaux sont nommés par
le ministre chargé de l’enseignement supérieur.

Le conseil est présidé par le ministre chargé
de l’enseignement supérieur.

Le conseil donne son avis sur les questions
relatives aux missions confiées aux établissements
publics à caractère scientifique, culturel et profes-
sionnel dans les cas prévus par le présent code.

Le conseil donne également son avis sur la
mise en œuvre des conventions passées entre
les établissements publics et les entreprises ou
les personnes physiques pour la mise à disposi-
tion de locaux, d’équipements et de matériels,
dans les conditions prévues à l’article 10 de la
loi n°99-587 du 12 juillet 1999 sur l’innovation
et la recherche.

Il est obligatoirement consulté sur :
1° La politique proposée par les pouvoirs pu-
blics pour assurer la cohésion des formations
supérieures dépendant du ministre chargé de
l’enseignement supérieur ;
2° Les orientations générales des contrats
d’établissements pluriannuels prévus à l’article 
L. 711-1 ;
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3°La répartition des dotations d’équipement et
de fonctionnement entre les différents établis-
sements.

Il fait toutes propositions sur les mesures à
prendre pour améliorer le fonctionnement des
établissements à caractère scientifique, cultu-
rel et professionnel.

Il peut être enfin saisi de toutes questions à
l’initiative du ministre chargé de l’enseignement
supérieur.

Un décret précise les attributions, la compo-
sition et les règles de fonctionnement de ce
conseil ainsi que les conditions de nomination
ou d’élection de ses membres.
Section 2. Le Conseil national de l’enseigne-
ment supérieur et de la recherche statuant
en matière disciplinaire

Sous-section 1. Dispositions générales
Article L. 232-2
Le Conseil national de l’enseignement supé-
rieur et de la recherche statue en appel et en
dernier ressort sur les décisions disciplinaires
prises par les instances universitaires compé-
tentes à l’égard des enseignants-chercheurs, en-
seignants et usagers. Toutefois, il est appelé à
statuer en premier et dernier ressort lorsqu’une
section disciplinaire n’a pas été constituée ou
lorsque aucun jugement n’est intervenu six
mois après la date à laquelle les poursuites ont
été engagées devant la juridiction disciplinaire
compétente.
Article L. 232-3
Le Conseil national de l’enseignement supé-
rieur et de la recherche statuant en matière
disciplinaire comprend des représentants des
enseignants-chercheurs et des représentants des
usagers. Dans le cas où les usagers n’usent pas
de leur droit de se faire représenter au sein de la
formation compétente du Conseil national de
l’enseignement supérieur et de la recherche
statuant en matière disciplinaire et dans le cas
où, étant représentés, ils s’abstiennent d’y siéger,
cette formation peut valablement délibérer en
l’absence de leurs représentants. Le président du
Conseil national de l’enseignement supérieur et
de la recherche statuant en matière disciplinaire

est un professeur des universités, élu en leur sein
par l’ensemble des enseignants-chercheurs,
membres de cette juridiction.

Lorsque le Conseil national de l’enseigne-
ment supérieur et de la recherche statuant en ma-
tière disciplinaire statue à l’égard d’enseignants-
chercheurs et d’enseignants, la formation
compétente ne comprend que des enseignants-
chercheurs d’un rang égal ou supérieur à celui
de la personne déférée devant elle.

La composition, les modalités de désigna-
tion des membres des formations compétentes
à l’égard des enseignants et des usagers et leur
fonctionnement sont fixées par décret en
Conseil d’État.

Sous-section 2. Relèvement des exclusions, dé-
chéances et incapacités
Article L. 232-4
Les membres de l’enseignement supérieur
public bénéficient des dispositions de l’article 
L. 231-10 relatives au relèvement des déchéances
ou incapacités.

Le bénéfice de cette disposition est étendu :
1° Aux enseignants-chercheurs et enseignants
titulaires de l’enseignement public supérieur,
pour les déchéances ou incapacités résultant de
leur révocation ou de leur suspension par les
conseils disciplinaires ;
2°Aux étudiants et aux candidats aux examens
qui ont été exclus des établissements d’ensei-
gnement supérieur publics.
Article L. 232-5
Le Conseil national de l’enseignement supérieur
et de la recherche statuant en matière disciplinaire
exerce les compétences définies aux articles 
L. 231-11 à L. 231-13 sur le relèvement des
interdictions, exclusions ou suspensions pronon-
cées par les instances universitaires compétentes
à l’égard des enseignants-chercheurs, enseignants
et usagers.
Article L. 232-6
Les dispositions des articles L. 231-11 et 
L. 231-12 sont applicables aux demandes en
relèvement formées en vertu de l’article L. 232-4.
Article L. 232-7
La demande est adressée au ministre chargé

S P É C I A L



57LeB.O.
N°7
13 JUIL.
2000

L’ADMINISTRATION 
DE L’ÉDUCATION

de l’enseignement supérieur qui en saisit le
Conseil national de l’enseignement supérieur
et de la recherche statuant en matière discipli-
naire, en y joignant l’avis de l’instance uni-
versitaire qui a connu en premier ressort de
l’affaire disciplinaire.

Le Conseil national de l’enseignement
supérieur et de la recherche statue après avoir
entendu l’intéressé ou son conseil ; la décision
prononçant le relèvement doit être prise aux
deux tiers des suffrages.

Un décret en Conseil d’État détermine les
formes à suivre pour l’instruction et le jugement
des demandes en relèvement, ainsi que les
autres mesures nécessaires à l’exécution de la
présente sous-section.

Chapitre III. La Conférence des chefs
d’établissements publics à caractère
scientifique, culturel et professionnel

Article L. 233-1
La Conférence des chefs d’établissements
publics à caractère scientifique, culturel et pro-
fessionnel est composée des présidents d’uni-
versité, des directeurs des instituts et des écoles
extérieurs aux universités, des responsables des
grands établissements, des directeurs des écoles
normales supérieures et des responsables des
écoles françaises à l’étranger.

La conférence plénière est présidée par le
ministre chargé de l’enseignement supérieur.
Elle élit en son sein un vice-président et un
bureau pour une durée de deux ans. Elle étudie
toutes les questions intéressant les établisse-
ments qu’elle représente. Elle peut formuler des
vœux à l’intention du ministre chargé de
l’enseignement supérieur. Celui-ci lui soumet
les problèmes pour lesquels il requiert son avis
motivé.

Les présidents d’université, les responsables
des grands établissements et les directeurs
d’écoles normales supérieures, d’une part, les
directeurs des écoles, instituts et autres établis-
sements relevant du ministre chargé de l’ensei-
gnement supérieur et habilités à délivrer un
diplôme d’ingénieur, d’autre part, se réunissent
séparément pour examiner les questions qui les

concernent. Chacune de ces conférences est
présidée par le ministre chargé de l’enseigne-
ment supérieur et élit un vice-président et un
bureau pour une durée de deux ans.

Chapitre IV. Les conseils académiques
de l’éducation nationale

Article L. 234-1
Le conseil de l’éducation nationale institué dans
chaque académie comprend des représentants
des communes, départements et régions, des
personnels et des usagers.

La présidence est exercée par le représentant
de l’État ou le représentant de la collectivité
concernée selon que les questions soumises aux
délibérations du conseil sont de la compétence
de l’État, du département ou de la région.

Un décret en Conseil d’État précise notam-
ment l’organisation et les compétences de ce
conseil. Ce décret peut comporter les adaptations
rendues nécessaires par l’organisation particu-
lière de Paris, de la Corse et des départements
d’outre-mer.
Article L. 234-2
Le conseil de l’éducation nationale, institué
dans chaque académie par l’article L. 234-1,
lorsqu’il exerce les compétences prévues par
l’article L. 234-3, comprend, sous la présiden-
ce du recteur :
1° Un président d’université nommé par le
recteur ;
2° Deux inspecteurs d’académie-inspecteurs
pédagogiques régionaux, dont un chargé de
l’enseignement technique, et un inspecteur de
l’éducation nationale nommés par le recteur ;
3°Quatre représentants des personnels de l’en-
seignement public du premier et du second
degré, élus en son sein par le conseil de l’édu-
cation nationale dans chaque académie parmi
les personnels enseignants titulaires de l’édu-
cation nationale ;
4° Trois représentants des personnels ensei-
gnants des établissements d’enseignement
privés sous contrat, nommés par le recteur sur
proposition des organisations syndicales les plus
représentatives, proportionnellement aux résul-
tats des élections professionnelles, et un repré-
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sentant des personnels de direction en fonction
dans les établissements d’enseignement privés
hors contrat, nommé par le recteur sur proposi-
tion de l’organisation la plus représentative.

Lorsque le conseil exerce des compétences
relatives à l’enseignement supérieur, un admi-
nistrateur d’un établissement privé relevant de
cet enseignement, nommé par le recteur, lui est
adjoint.

La durée du mandat des membres nommés
ou élus est de trois ans. Les membres nommés
ou élus qui cessent, pour quelque cause que ce
soit, notamment parce qu’ils ont perdu la qualité
en laquelle ils ont été nommés, de faire partie
du conseil avant le terme normal de leur mandat
sont remplacés dans leurs fonctions. Le mandat
de leurs successeurs expire lors du renouvelle-
ment général.
Article L. 234-3
Le conseil institué dans chaque académie,
siégeant dans la formation prévue à l’article 
L. 234-2, est compétent pour se prononcer sur :
1° L’interdiction de diriger ou d’enseigner à
titre temporaire ou définitif prévue par l’article
L. 914-6 ;
2° Les sanctions prévues par décret pour les
manquements aux dispositions relatives au
contrôle de la fréquentation et de l’assiduité
scolaire ;
3° L’interdiction, pour une durée d’un an au
plus, de diriger ou d’enseigner prononcée à
l’encontre d’un membre de l’enseignement privé
à distance, ainsi que la fermeture de l’établisse-
ment pour la même durée maximale, prévues
par l’article L. 444-9 ;
4° L’opposition à l’ouverture des établisse-
ments d’enseignement privés prévue par les
articles L. 441-3 et L. 441-7.
Article L. 234-4
Lorsqu’il exerce les compétences mentionnées
à l’article L. 234-3, le conseil ne peut statuer
que si la majorité de ses membres sont présents.
Il statue au scrutin secret et à la majorité des
suffrages exprimés.

Il statue dans les mêmes conditions lorsqu’il
est saisi pour avis d’une demande de relèvement
de peine.

Article L. 234-5
Les décisions prises par le conseil, dans l’exer-
cice des attributions qu’il tient de l’article 
L. 234-3, sont susceptibles d’appel devant le
Conseil supérieur de l’éducation. L’appel n’est
pas suspensif. Toutefois, l’ouverture d’un éta-
blissement d’enseignement privé ne peut avoir
lieu avant le jugement de l’appel.
Article L. 234-6
Le conseil de l’éducation nationale institué dans
chaque académie, siégeant dans la formation
prévue à l’article L. 234-2, donne son avis sur :
1° Les certificats et les dispenses de stages
prévus par les articles L. 441-5 et L. 441-6 ;
2°L’autorisation donnée à des étrangers d’exer-
cer des fonctions de direction, d’enseignement et
de surveillance dans un établissement d’ensei-
gnement du second degré ou supérieur privé pré-
vue par les articles L. 441-8 et L. 731-8 ;
3° L’habilitation donnée à des établissements
du second degré privés de recevoir des bour-
siers nationaux prévue par l’article L. 531-4 ;
4° Les locaux et les subventions attribués aux
établissements d’enseignement privés, dans les
conditions prévues par l’article L. 151-4.

Les avis du conseil sont émis à la majorité. En
cas de partage égal des voix, la voix du président
est prépondérante.
Article L. 234-7
Les modalités d’application des articles L. 234-2
à L. 234-6 sont fixées, en tant que de besoin, par
décret en Conseil d’État.
Article L. 234-8
La composition et les attributions du conseil de
l’éducation nationale institué dans chaque
académie par l’article L. 234-1 sont étendues à
l’enseignement supérieur, sous réserve des
dispositions des articles L. 234-2 à L. 234-6.

Lorsque les questions soumises aux délibé-
rations des conseils relèvent de l’enseignement
supérieur, le recteur, chancelier des universités,
est rapporteur.

En ce qui concerne l’Île-de-France, il est ins-
titué un seul conseil académique pour les trois
académies concernées.

Un décret en Conseil d’État fixe les modalités
d’application du présent article.
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Chapitre V. Les conseils départemen-
taux de l’éducation nationale

Article L. 235-1
Le conseil de l’éducation nationale institué dans
chaque département comprend des représen-
tants des communes, départements et régions,
des personnels et des usagers.

La présidence est exercée par le représentant
de l’État ou le représentant de la collectivité
concernée selon que les questions soumises aux
délibérations du conseil sont de la compétence
de l’État, du département ou de la région.

Un décret en Conseil d’État précise notam-
ment l’organisation et les compétences de ce
conseil. Ce décret peut comporter les adapta-
tions rendues nécessaires par l’organisation
particulière de Paris, de la Corse et des départe-
ments d’outre-mer.

Chapitre VI. Dispositions communes
aux organismes collégiaux nationaux
et locaux

Article L. 236-1
Un décret en Conseil d’État détermine les
conditions dans lesquelles les représentants des
parents d’élèves aux conseils départementaux
ou régionaux, académiques et nationaux béné-
ficieront d’autorisations d’absence et seront
indemnisés.

L’État apporte une aide à la formation des
représentants des parents d’élèves appartenant
à des fédérations de parents d’élèves représentées
au Conseil supérieur de l’éducation.

Chapitre VII. Les instances consultatives
en matière de formation professionnelle

Section 1. Les instances consultatives nationales
Article L. 237-1
Les institutions de la formation professionnelle
sont organisées conformément aux dispositions
des articles L. 910-1 et L. 910-2 du code du
travail, ci-après reproduites :
“Article L. 910-1”
“La formation professionnelle et la promotion
sociale font l’objet d’une politique coordon-
née et concertée, notamment avec les organi-
sations représentatives des employeurs et des

travailleurs salariés ainsi que des travailleurs
indépendants.
“À cet effet, il est créé auprès du Premier ministre
un comité interministériel, dont le ministre
chargé de l’éducation nationale est le vice-prési-
dent, et un groupe permanent de hauts fonction-
naires, dont le président est désigné par le Pre-
mier ministre. Ces organismes sont assistés pour
l’élaboration et la mise en œuvre de la politique
de formation professionnelle, de la promotion
sociale et de l’emploi, par un conseil national de
la formation professionnelle, de la promotion
sociale et de l’emploi réunissant notamment des
représentants des pouvoirs publics et des orga-
nisations professionnelles et syndicats intéressés.
“Sont institués, suivant les mêmes principes,
des comités régionaux et des comités départe-
mentaux de la formation professionnelle, de la
promotion sociale et de l’emploi.
“Dans chacune des régions d’outre-mer, le
comité régional de la formation professionnelle,
de la promotion sociale et de l’emploi exerce
l’ensemble des attributions dévolues au comité
régional et au comité départemental de la for-
mation professionnelle, de la promotion sociale
et de l’emploi.
“Dans des conditions définies par décret, les
comités régionaux de la formation profession-
nelle, de la promotion sociale et de l’emploi
sont consultés sur les programmes et les
moyens mis en œuvre dans chaque région par
l’Agence nationale pour l’emploi et par
l’Association nationale pour la formation pro-
fessionnelle des adultes.
“Chaque comité régional est informé notam-
ment des contrats conclus entre l’Etat et ces
deux organismes et est consulté sur les projets
de conventions tripartites à conclure entre
l’Etat, la région et chacun de ces organismes en
vue de l’adaptation de ces contrats de progrès
à la situation particulière de la région. Il est
consulté sur les projets d’investissement et les
moyens d’intervention dont disposeront les
services régionaux de ces mêmes organismes.
“Dans les régions d’outre-mer les conventions
tripartites mentionnées à l’alinéa précédent
précisent les conditions dans lesquelles l’Asso-
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ciation nationale pour la formation profes-
sionnelle des adultes apporte un concours tech-
nique aux interventions des associations ré-
gionales pour la formation professionnelle des
adultes.
“Les comités départementaux de la formation
professionnelle, de la promotion sociale et de
l’emploi comprennent des représentants élus
des collectivités territoriales et les parlemen-
taires du département. Ces comités se réunis-
sent au moins une fois par an sous la présidence
du préfet du département qui, à cette occasion,
présente le bilan de la politique de l’emploi et de la
formation professionnelle dans le département.
“Les membres non fonctionnaires des comités
visés à l’alinéa précédent bénéficient pendant
les heures qu’ils consacrent à leur mission
d’une rémunération, dans le cas où elle n’est
pas prévue par ailleurs, et perçoivent le rem-
boursement de leurs frais de déplacement.
“Les modalités d’organisation et de fonctionne-
ment des comités et conseils mentionnés aux ali-
néas précédents sont déterminées par décret.”
“Article L. 910-2”
“Le comité interministériel de la formation
professionnelle et de la promotion sociale
détermine, en fonction des exigences de la
promotion sociale et du développement
culturel, économique et social les orientations
prioritaires de la politique des pouvoirs pu-
blics, en vue de :
“Provoquer des actions de formation profes-
sionnelle et de promotion sociale ;
“Soutenir par un concours financier ou tech-
nique les diverses initiatives prises en ces
matières.
“Ces différentes actions et initiatives peuvent
aussi bien porter sur la formation des sta-
giaires que sur celle des éducateurs.”
Section 2. Les instances consultatives
départementales
Article L. 237-2
Les comités départementaux de la formation
professionnelle, de la promotion sociale et de
l’emploi sont notamment appelés à donner leur
avis sur les demandes de reconnaissance par
l’État présentées par les établissements d’en-

seignement technique privés et par les établis-
sements d’enseignement et de formation pro-
fessionnelle agricoles privés.

Les attributions juridictionnelles de ces
comités sont exercées par des commissions
spécialisées, présidées par un représentant de
l’administration et composées d’un nombre
égal, d’une part, de représentants des ensei-
gnants publics et privés, d’autre part, des orga-
nismes et des organisations professionnels
d’employeurs et de salariés et, en troisième lieu,
de représentants de l’administration.

Chapitre VIII. Les instances consultatives
en matière d’enseignement agricole

Section 1. Le Conseil national de l’enseigne-
ment agricole
Article L. 238-1
La composition et les compétences du Conseil
national de l’enseignement agricole sont fixées
par les dispositions des articles L. 814-1 et 
L. 814-2 du code rural, ci-après reproduites :
“Article L. 814-1”
“Le Conseil national de l’enseignement agri-
cole est présidé par le ministre de l’agriculture
et composé de soixante-quatre membres ainsi
répartis :
“1° a) Huit représentants de l’Etat ;
“b) Trois représentants des régions ;
“c) Trois représentants des établissements pu-
blics intéressés ;
“d) Six représentants des associations et orga-
nismes responsables d’établissements d’enseigne-
ment agricole privés ayant passé un contrat avec
l’Etat et de leurs fédérations représentatives ;
“2° Vingt représentants des organisations
syndicales représentatives des personnels des
établissements d’enseignement agricole
publics et privés, dont cinq au moins représen-
tant les organisations syndicales représenta-
tives des personnels des établissements d’en-
seignement agricole privés ayant passé un
contrat avec l’Etat ;
“3° a) Dix représentants des organisations
représentatives des parents d’élèves de l’ensei-
gnement agricole dont deux au moins représentant
les organisations représentatives des parents
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d’élèves des établissements d’enseignement agri-
cole privés ayant passé un contrat avec l’Etat et un
représentant des organisations nationales repré-
sentatives des associations familiales rurales ;
“b) Dix représentants des organisations profes-
sionnelles et syndicats représentatifs des em-
ployeurs, des exploitants et des salariés agricoles ;
“4°Quatre représentants des élèves et étudiants.
“Ce conseil peut également comprendre, à titre
consultatif et dans la limite du dixième de ses
membres, des personnalités désignées en raison
de leurs compétences, notamment dans le domai-
ne de la recherche et des activités para-agricoles.
“Le Conseil national de l’enseignement agricole
assure la représentation de l’enseignement agri-
cole au sein du Conseil supérieur de l’éducation.
“Les modalités d’application du présent article
sont fixées par décret en Conseil d’Etat.
“Article L. 814-2”
“Le Conseil national de l’enseignement agri-
cole peut être saisi pour avis de toute question
de son ressort par un quart de ses membres ou
par le Gouvernement. Il donne obligatoirement
son avis sur tout avant-projet de loi ou de dé-
cret concernant l’enseignement agricole.
“Il donne un avis sur le projet de schéma pré-
visionnel national des formations de l’ensei-
gnement agricole. Ce schéma, qui tient compte
des besoins de formation exprimés par les ré-
gions, est arrêté pour une période de cinq an-
nées par le ministre de l’agriculture. La condui-
te du dispositif national de l’enseignement
général, technologique et professionnel et de la
formation professionnelle agricoles est assurée
par l’Etat sur le fondement de ce schéma.
“En cas de modifications substantielles, au cours
de la période de validité du schéma, des bases qui
ont servi à son établissement, ce schéma peut faire
l’objet de modifications partielles sur proposition
du Conseil national de l’enseignement agricole.
“Les modalités d’application du présent article
sont fixées par décret en Conseil d’Etat.”
Section 2. Le Conseil national de l’enseigne-
ment supérieur et de la recherche agricole,
agro-alimentaire et vétérinaire
Article L. 238-2
La composition et les compétences du Conseil

national de l’enseignement supérieur et de la
recherche agricole, agro-alimentaire et vétéri-
naire sont fixées par les dispositions de l’article 
L. 814-3 du code rural, ci-après reproduites :
“Article L. 814-3”
“Le Conseil national de l’enseignement supé-
rieur et de la recherche agricole, agro-alimen-
taire et vétérinaire est placé auprès du ministre
de l’agriculture. Il est consulté notamment sur
les questions relatives aux missions des éta-
blissements publics assurant des formations su-
périeures relevant du ministre de l’agriculture
et sur la politique proposée par les pouvoirs pu-
blics pour assurer la cohésion de ces forma-
tions. Les représentants des personnels et des
étudiants sont élus. La composition, les attri-
butions et les modalités de fonctionnement de
ce conseil sont fixées par décret en Conseil
d’Etat.
“Il exerce notamment une partie des compé-
tences dévolues au Conseil national de l’ensei-
gnement agricole.
“Le ministre de l’agriculture présente chaque
année au Conseil national de l’enseignement
supérieur et de la recherche agricole, agro-
alimentaire et vétérinaire un rapport sur l’état de
l’enseignement supérieur agricole, agro-
alimentaire et vétérinaire. Ce rapport est rendu
public.
“Le Conseil national de l’enseignement agri-
cole reste informé et consulté sur les grandes
orientations de l’enseignement supérieur
dépendant du ministre de l’agriculture.”
Section 3. Les comités régionaux de l’ensei-
gnement agricole
Article L. 238-3
La composition et les compétences des comités
régionaux de l’enseignement agricole sont
fixées par les dispositions de l’article L. 814-4
du code rural, ci-après reproduites :
“Article L. 814-4”
“Dans chaque région siège un comité régio-
nal de l’enseignement agricole composé de
représentants des mêmes catégories que celles
visées à l’article L. 814-1 du présent code et
dans les mêmes proportions. Ce comité est sai-
si pour avis du projet de schéma prévisionnel
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régional des formations qui doit comporter
une section relative à l’enseignement agrico-
le. Son avis est transmis, d’une part, au
conseil régional et, d’autre part, au conseil
institué dans chaque académie en application
de l’article L. 234-1 du code de l’éducation,
lequel est également compétent en matière
d’enseignement agricole public et émet un
avis sur le projet régional de schéma prévi-
sionnel des formations de l’enseignement
agricole et sur les demandes d’ouverture des
établissements privés.
“Le comité régional de l’enseignement agri-
cole est consulté sur le projet de plan régional
de développement des formations profession-
nelles des jeunes prévu par l’article L. 214-13
du code de l’éducation et sur le projet régional
de l’enseignement agricole.
“Le schéma prévisionnel régional prévu à l’ar-
ticle L. 214-1 du code de l’éducation et le plan
régional de développement des formations pro-
fessionnelles des jeunes défini par l’article 
L. 214-13 du code de l’éducation prennent en
compte les orientations et objectifs du schéma
prévisionnel national des formations de
l’enseignement agricole.
“Les modalités d’application du présent article
sont fixées par décret en Conseil d’Etat.”

Chapitre IX. Les autres instances
consultatives

(Le présent chapitre ne comprend pas de dis-
positions législatives)

TITRE IV - L’INSPECTION ET L’ÉVALUA-
TION DE L’ÉDUCATION

Chapitre I. L’exercice des missions
d’inspection et d’évaluation 

Article L. 241-1
L’inspection générale de l’éducation nationale
et l’inspection générale de l’administration de
l’éducation nationale et de la recherche procè-
dent, en liaison avec les services administratifs
compétents, à des évaluations départementales,
académiques, régionales et nationales qui sont
transmises aux présidents et aux rapporteurs

des commissions chargées des affaires cultu-
relles du Parlement.

Les évaluations prennent en compte les ex-
périences pédagogiques afin de faire connaître
les pratiques innovantes. L’inspection généra-
le de l’éducation nationale et l’inspection géné-
rale de l’administration de l’éducation nationa-
le et de la recherche établissent un rapport
annuel qui est rendu public.
Article L. 241-2
I - Les services, établissements, institutions ou
organismes qui participent ou qui concourent à
l’application des législations relatives à l’édu-
cation, à l’enseignement supérieur, à la
recherche et à la technologie sont soumis, quelle
que soit leur nature juridique, aux vérifications
de l’inspection générale de l’administration de
l’éducation nationale et de la recherche, lors-
qu’ils bénéficient ou ont bénéficié, sous
quelque forme que ce soit, de concours de
l’État, d’une collectivité territoriale, d’un
établissement public, ainsi que de concours
financiers provenant de la Communauté euro-
péenne, ou lorsqu’ils sont financés par des
cotisations obligatoires.

Quand les services, établissements, institu-
tions ou organismes mentionnés à l’alinéa
précédent attribuent des concours, sous quelque
forme que ce soit, à d’autres organismes, ces
derniers peuvent également faire l’objet des
vérifications de l’inspection générale de
l’administration de l’éducation nationale et de
la recherche.

Les vérifications de l’inspection générale de
l’administration de l’éducation nationale et de la
recherche portent sur le respect de ces législations
et sur l’utilisation de ces concours ou cotisations,
dont la destination doit demeurer conforme au but
pour lequel ils ont été consentis.
II - Dans les domaines de l’éducation, de
l’enseignement supérieur, de la recherche et de
la technologie, l’inspection générale de l’admi-
nistration de l’éducation nationale et de la
recherche exerce également, dans des condi-
tions fixées par décret en Conseil d’État, un
contrôle du compte d’emploi des ressources
collectées auprès du public dans le cadre de
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campagnes menées à l’échelon national par les
organismes visés à l’article 3 de la loi n°91-772
du 7 août 1991 relative au congé de représenta-
tion en faveur des associations et des mutuelles
et au contrôle des comptes des organismes
faisant appel à la générosité publique, afin de
vérifier la conformité des dépenses engagées
par ces organismes aux objectifs poursuivis par
l’appel à la générosité publique.

Ce contrôle peut comporter des vérifications
auprès d’autres organismes qui reçoivent des
organismes mentionnés au premier alinéa du
présent paragraphe, sous quelque forme que ce
soit, des ressources collectées dans le cadre de
ces campagnes.

Les rapports établis par l’inspection générale
de l’administration de l’éducation nationale et
de la recherche, en application du présent para-
graphe, sont adressés aux organismes concer-
nés qui disposent d’un délai de deux mois pour
faire valoir leurs observations. Les rapports dé-
finitifs, auxquels sont jointes, le cas échéant, les
réponses des organismes concernés, sont en-
suite adressés aux présidents de ces organismes
qui sont tenus de les communiquer au conseil
d’administration et à l’assemblée générale lors
de la première réunion qui suit. Un décret en
Conseil d’État fixe les modalités de la publicité
de ces rapports.
III - Pour l’exercice de leurs missions, les
membres de l’inspection générale de l’admi-
nistration de l’éducation nationale et de la
recherche ont libre accès à toutes les adminis-
trations de l’État et des collectivités publiques,
ainsi qu’à tous les services, établissements, ins-
titutions ou organismes mentionnés au I et au II.

Les administrations de l’État, les collectivités
publiques, les services, établissements, institu-
tions ou organismes mentionnés à l’alinéa
précédent sont tenus de prêter leur concours aux
membres de l’inspection générale, de leur four-
nir toutes justifications et tous renseignements
utiles et leur communiquer tous documents né-
cessaires à l’accomplissement de leurs missions.

Pour les opérations faisant appel à l’informa-
tique, le droit de communication implique l’accès
aux logiciels et aux données, ainsi que la faculté

d’en demander la transcription par tout traitement
approprié dans des documents directement
utilisables pour les besoins du contrôle.

Pour les besoins du contrôle de l’emploi des
concours mentionnés au I et des ressources
collectées auprès du public mentionnées au II, les
commissaires aux comptes des organismes contrô-
lés sont déliés du secret professionnel à l’égard des
membres de l’inspection générale de l’administra-
tion de l’éducation nationale et de la recherche.
Article L. 241-3
Le fait de faire obstacle, de quelque manière
que ce soit, au contrôle de l’inspection généra-
le de l’administration de l’éducation nationale
et de la recherche défini à l’article L. 241-2 est
passible d’une amende de 100 000 F et entraîne
la répétition des concours financiers dont l’uti-
lisation n’aura pas été justifiée. Le ministre
chargé de l’éducation peut saisir le procureur de
la République près la juridiction compétente en
vue de déclencher l’action publique.
Article L. 241-4
I - L’inspection des établissements d’enseigne-
ment du premier et du second degré publics ou
privés est exercée :
1° Par les inspecteurs généraux de l’éducation
nationale et les inspecteurs généraux de l’ad-
ministration de l’éducation nationale et de la -
recherche ;
2°Par les recteurs et les inspecteurs d’académie ;
3°Par les inspecteurs de l’éducation nationale ;
4°Par les membres du conseil départemental de
l’éducation nationale désignés à cet effet.

Toutefois, les établissements d’enseigne-
ment privés ne peuvent être inspectés par les
personnels enseignants de l’enseignement
public qui font partie du conseil départemental ;
5° Par le maire et les délégués départementaux
de l’éducation nationale.
II - L’inspection des établissements d’ensei-
gnement privés porte sur la moralité, l’hygiène,
la salubrité et sur l’exécution des obligations
imposées à ces établissements par le présent
code. Elle ne peut porter sur l’enseignement
que pour vérifier s’il n’est pas contraire à la
morale, à la Constitution, aux lois et notamment
à l’instruction obligatoire.
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Article L. 241-5
Le fait, pour tout chef d’établissement d’ensei-
gnement du premier et du second degré privé,
de refuser de se soumettre à la surveillance et à
l’inspection des autorités scolaires, dans les
conditions établies à l’article L. 241-4, est puni
de 25 000 F d’amende.

Si le refus a donné lieu à deux condamnations
dans l’année, la fermeture de l’établissement
peut être ordonnée par le jugement qui prononce
la seconde condamnation.
Article L. 241-6
L’inspection des établissements d’enseigne-
ment technique publics ou privés est assurée
par des inspecteurs nommés par le ministre
chargé de l’éducation.

Les cadres et l’organisation de l’inspection,
les conditions exigées des candidats à ces
fonctions sont déterminés par décrets.
Article L. 241-7
I - L’inspection des établissements d’enseigne-
ment technique privés porte sur la moralité,
l’hygiène, la salubrité et sur l’exécution des
obligations légales imposées à ces établisse-
ments. Elle peut porter sur l’enseignement pour
vérifier s’il n’est pas contraire à la morale, à la
Constitution et aux lois et s’il est conforme aux
programmes présentés par le directeur lors de
la déclaration d’ouverture de l’établissement.

Toutefois, dans les établissements d’ensei-
gnement technique privés reconnus par l’État
conformément aux dispositions de l’article 
L. 443-2, l’inspection de l’enseignement s’exer-
ce dans les mêmes conditions que pour les éta-
blissements d’enseignement technique publics.
II - Le fait, pour un directeur d’établissement
d’enseignement technique privé, de refuser de
se soumettre à la surveillance et à l’inspection,
dans les conditions établies par le I, est puni de
100 000 F d’amende.

Le tribunal peut prononcer la fermeture de
l’établissement.
Article L. 241-8
Une inspection de l’orientation profession-
nelle dont le fonctionnement est entièrement
à la charge de l’État est organisée dans chaque
académie.

Article L. 241-9
L’inspection de l’apprentissage est organisée dans
les conditions fixées par les dispositions de l’article
L. 119-1 du code du travail, ci-après reproduites :
“Article L. 119-1”
“L’inspection de l’apprentissage est assurée
par des fonctionnaires des corps d’inspection
à compétence pédagogique ou, dans le cas de
l’enseignement supérieur, par des enseignants-
chercheurs. Pour l’apprentissage agricole, el-
le est assurée par les inspecteurs de l’ensei-
gnement agricole ou, à défaut, par des
fonctionnaires chargés d’inspection. Ces fonc-
tionnaires sont commissionnés par le ministre
chargé de l’éducation nationale ou par le mi-
nistre chargé de l’agriculture.
“L’inspection de l’apprentissage peut être exer-
cée conjointement, en tant que de besoin, par
d’autres fonctionnaires, commissionnés en raison
de leurs compétences techniques, qui relèvent de
ministères exerçant une tutelle sur les établisse-
ments concernés.
“Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions
spécifiques dans lesquelles les missions sont
exercées, notamment en matière de contrôle de
la formation dispensée aux apprentis, tant dans
les centres de formation d’apprentis que sur les
lieux de travail.
“Les inspecteurs de l’apprentissage relevant du
ministère de l’éducation nationale en fonctions
à la date de promulgation de la loi n°87-572 du
23 juillet 1987 modifiant le titre Ier du livre Ier
du code du travail et relative à l’apprentissage
sont intégrés, à leur demande, dans le corps des
inspecteurs de l’enseignement technique.
“Un décret fixe les conditions de cette intégration.
“Les inspecteurs du travail et de la main-
d’œuvre et les autres fonctionnaires dans la
compétence desquels entre le contrôle de l’ap-
plication de la législation du travail et des lois so-
ciales sont chargés, concurremment avec les of-
ficiers de police judiciaire, de constater les
infractions aux dispositions du présent titre et
des textes pris pour son exécution.”
Article L. 241-10
Le Gouvernement présente chaque année au
Parlement, en annexe au projet de loi de finances,
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un rapport sur la situation des enseignements
technologiques et professionnels.
Article L. 241-11
Le Gouvernement présente chaque année au
Parlement, en annexe au projet de loi de finances,
un état récapitulatif des crédits affectés au
développement des enseignements artistiques.

Chapitre II. Le Comité national d’éva-
luation des établissements publics à
caractère scientifique, culturel et
professionnel

Article L. 242-1
Le Comité national d’évaluation des établisse-
ments publics à caractère scientifique, culturel et
professionnel procède à l’évaluation des réalisa-
tions dans l’accomplissement des missions défi-
nies à l’article L. 123-3. En liaison avec les orga-
nismes chargés d’élaborer et d’appliquer la
politique de formation et de recherche, il évalue les
établissements et apprécie les résultats des contrats
passés par eux. Il dispose d’un pouvoir d’investi-
gation sur pièces et sur place. Il recommande les
mesures propres à améliorer le fonctionnement des
établissements ainsi que l’efficacité de l’enseigne-
ment et de la recherche, notamment au regard de la
carte des formations supérieures et des conditions
d’accès et d’orientation des étudiants. Il établit et
publie périodiquement un rapport sur son activité et
sur l’état de l’enseignement supérieur et de la re-
cherche. Celui-ci est transmis au Conseil national
de l’enseignement supérieur et de la recherche.
Article L. 242-2
Le Comité national d’évaluation des établisse-
ments publics à caractère scientifique, culturel
et professionnel constitue une autorité admi-
nistrative indépendante.

Un décret précise la composition et les règles
de fonctionnement du comité ainsi que les condi-
tions de nomination ou d’élection de ses membres.

TITRE V - DISPOSITIONS RELATIVES À
SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON

Chapitre unique

Article L. 251-1
Pour l’application à Saint-Pierre-et-Miquelon

des dispositions du chapitre II du titre Ier, les ré-
férences aux dispositions du code général des
collectivités territoriales sont remplacéespar les
références aux dispositions du code des com-
munes applicables à cette collectivité.

Les articles L. 213-1 à L. 213-9 et L. 214-5 à
L. 214-10 ne sont pas applicables à Saint-Pierre-
et-Miquelon.

TITRE VI - DISPOSITIONS APPLICABLES
DANS LES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, À
MAYOTTE, EN POLYNÉSIE FRANÇAISE
ET EN NOUVELLE-CALÉDONIE

Chapitre I. Dispositions applicables
dans les îles Wallis et Futuna

Article L. 261-1
Sont applicables dans les îles Wallis et Futuna
les articles L. 216-10, L. 231-1 à L. 231-13, L.
232-1 à L. 232-7, L. 233-1, L. 236-1, L. 241-1 à
L. 241-4, L. 242-1 et L. 242-2.
Article L. 261-2
Pour son application dans les îles Wallis et
Futuna, le I de l’article L. 241-4 est ainsi rédigé : 
“L’inspection des établissements d’enseigne-
ment du premier et du second degré publics ou
privés est exercée :
“1°Par les inspecteurs généraux de l’éducation
nationale et les inspecteurs généraux de l’ad-
ministration de l’éducation nationale et de la
recherche ;
“2° Par le vice-recteur ;
“3° Par les inspecteurs de l’éducation natio-
nale.”

Chapitre II. Dispositions applicables à
Mayotte

Article L. 262-1
Sont applicables à Mayotte les articles L. 212-
3, L. 216-10, L. 231-1 à L. 231-13, L. 232-1 à
L. 232-7, L. 236-1, L. 241-1 à L. 241-4, L. 242-
1 et L. 242-2.
Article L. 262-2
Lors de la planification des formations du
second degré, il est tenu compte de la nécessité
d’accompagner toute construction d’un éta-
blissement scolaire des équipements néces-
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saires à la pratique de l’éducation physique et
sportive.
Article L. 262-3
Pour son application à Mayotte, le I de l’article
L. 241-4 est ainsi rédigé :
“L’inspection des établissements d’enseigne-
ment du premier et du second degré publics ou
privés est exercée :
“1°Par les inspecteurs généraux de l’éducation
nationale et les inspecteurs généraux de l’ad-
ministration de l’éducation nationale et de la re-
cherche ;
“2° Par le vice-recteur ;
“3°Par les inspecteurs de l’éducation nationale ;
”4° Par le maire.”

Chapitre III. Dispositions applicables
en Polynésie française

Article L. 263-1
Sont applicables en Polynésie française les ar-
ticles L. 216-10, L. 231-1 à L. 231-13, L. 232-
1 à L. 232-7, L. 233-1, L. 236-1, L. 241-1 à L.
241-4, L. 242-1 et L. 242-2.
Article L. 263-2
Pour son application en Polynésie française, le
I de l’article L. 241-4 est ainsi rédigé :
“L’inspection des établissements d’enseigne-
ment du premier et du second degré publics ou
privés est exercée :
“1°Par les inspecteurs généraux de l’éducation
nationale et les inspecteurs généraux de l’ad-
ministration de l’éducation nationale et de la
recherche ;
“2° Par le vice-recteur ;
“3°Par les inspecteurs de l’éducation nationale ;
”4° Par le maire.”

Chapitre IV. Dispositions applicables
en Nouvelle-Calédonie

Article L. 264-1
Sont applicables en Nouvelle-Calédonie les ar-
ticles L. 216-10, L. 231-1 à L. 231-13, L. 232-1
à L. 232-7, L. 233-1, L. 236-1, L. 241-1 à L.
241-4, L. 242-1 et L. 242-2.
Article L. 264-2
Dans chaque commune du territoire de la
Nouvelle-Calédonie, une délibération du conseil
municipal crée une caisse des écoles, établisse-
ment public destiné à faciliter la fréquentation
scolaire et pouvant prendre en charge l’organisa-
tion des cantines et de toute activité parascolaire.

Les ressources de la caisse des écoles se
composent de cotisations volontaires, des pro-
duits pour services rendus, de subventions de la
commune et éventuellement de la province.

La caisse des écoles peut recevoir des dons
et legs.

Les modalités d’organisation administrative
et financière de la caisse des écoles sont définies
par décret en Conseil d’État.
Article L. 264-3
Pour son application en Nouvelle-Calédonie, le
I de l’article L. 241-4 est ainsi rédigé :
“L’inspection des établissements d’enseigne-
ment du premier et du second degré publics ou
privés est exercée :
“1°Par les inspecteurs généraux de l’éducation
nationale et les inspecteurs généraux de l’ad-
ministration de l’éducation nationale et de la
recherche ;
“2° Par le vice-recteur ;
“3°Par les inspecteurs de l’éducation nationale ;
“4° Par le maire.”
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ES Deuxième partie :

LES ENSEIGNEMENTS 
SCOLAIRES

TITRE I - L’ORGANISATION 
GÉNÉRALE DES ENSEIGNEMENTS

Chapitre I. Dispositions communes

Article L. 311-1
La scolarité est organisée en cycles pour
lesquels sont définis des objectifs et des
programmes nationaux de formation
comportant une progression annuelle
ainsi que des critères d’évaluation.

Pour assurer l’égalité et la réussite des
élèves, l’enseignement est adapté à leur
diversité par une continuité éducative au
cours de chaque cycle et tout au long de
la scolarité.
Article L. 311-2
L’organisation et le contenu des forma-
tions sont définis respectivement par des
décrets et des arrêtés du ministre chargé
de l’éducation. Des décrets précisent les
principes de l’autonomie dont disposent
les écoles, les collèges et les lycées dans
le domaine pédagogique.
Article L. 311-3
Les programmes définissent, pour
chaque cycle, les connaissances essen-
tielles qui doivent être acquises au cours
du cycle ainsi que les méthodes qui doi-
vent être assimilées. Ils constituent le

cadre national au sein duquel les ensei-
gnants organisent leurs enseignements
en prenant en compte les rythmes
d’apprentissage de chaque élève.
Article L. 311-4
Les programmes scolaires comportent,
à tous les stades de la scolarité, des
enseignements destinés à faire connaître
la diversité et la richesse des cultures
représentées en France. L’école, notam-
ment grâce à des cours d’instruction
civique, doit inculquer aux élèves le
respect de l’individu, de ses origines et
de ses différences.
Article L. 311-5
Un conseil national des programmes
donne des avis et adresse des proposi-
tions au ministre chargé de l’éducation
sur la conception générale des enseigne-
ments, les grands objectifs à atteindre,
l’adéquation des programmes et des
champs disciplinaires à ces objectifs et
leur adaptation au développement des
connaissances. Il est composé de per-
sonnalités qualifiées, nommées par le
ministre chargé de l’éducation.

Les avis et propositions du conseil na-
tional des programmes sont rendus publics.
Article L. 311-6
Durant la scolarité, l’appréciation des
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aptitudes et de l’acquisition des connaissances
s’exerce par un contrôle continu assuré par les
enseignants sous la responsabilité du directeur
ou du chef d’établissement.

Chapitre II. Dispositions propres à
certaines matières d’enseignement

Section 1. L’éducation physique et sportive
Article L. 312-1
L’État est responsable de l’enseignement de
l’éducation physique et sportive, placé sous
l’autorité du ministre chargé de l’éducation. Il
assure ou contrôle, en liaison avec toutes les
parties intéressées, l’organisation des forma-
tions conduisant aux différentes professions
des activités physiques et sportives et la déli-
vrance des diplômes correspondants.
Article L. 312-2
Après les concertations nécessaires, le ministre
chargé de l’éducation définit les programmes
scolaires de l’éducation physique et sportive.
Cet enseignement est sanctionné par des exa-
mens et concours compte tenu des indications
médicales.
Article L. 312-3
L’enseignement de l’éducation physique et
sportive est dispensé dans les écoles mater-
nelles et élémentaires et dans les établissements
d’enseignement du second degré et d’ensei-
gnement technique.

Il est assuré :
1°Dans les écoles maternelles et élémentaires,
par les personnels enseignants du premier
degré, réunis en équipe pédagogique. Ceux-ci
peuvent acquérir une qualification dominante
en éducation physique et sportive pendant leur
formation initiale ou continue. Toutefois, en
tant que de besoin, un personnel qualifié et
agréé peut assister l’équipe pédagogique, à la
demande et sous la responsabilité de cette
dernière ;
2°Dans les établissements du second degré, par
les personnels enseignants d’éducation
physique et sportive.
Article L. 312-4
Dans les établissements relevant du ministre
chargé de l’éducation et dans les établissements

spécialisés, les élèves handicapés bénéficient de
l’enseignement de l’éducation physique et spor-
tive en fonction de leurs besoins particuliers.
Section 2. Les enseignements artistiques
Article L. 312-5
Une éducation artistique est dispensée dans les
écoles maternelles et les classes enfantines.
Article L. 312-6
Des enseignements artistiques obligatoires sont
dispensés dans les écoles élémentaires et les
collèges et dans les classes correspondantes des
établissements d’éducation spéciale, des lycées
professionnels maritimes et des établissements
d’enseignement agricole visés à l’article 
L. 811-8 du code rural.

Ces enseignements comportent au moins un
enseignement de la musique et un enseigne-
ment des arts plastiques. Ils ont pour objet une
initiation à l’histoire des arts et aux pratiques
artistiques.

Des enseignements artistiques portant sur
des disciplines non visées à l’alinéa précédent
peuvent être institués, à titre facultatif, dans les
écoles élémentaires et les collèges.
Article L. 312-7
Dans les lycées et les classes correspondantes
des établissements d’éducation spéciale, des ly-
cées professionnels maritimes et des établisse-
ments d’enseignement agricole mentionnés à
l’article L. 811-8 du code rural, les enseigne-
ments artistiques sont assurés à titre obligatoire
ou facultatif selon les formations suivies.
Article L. 312-8
Le haut comité des enseignements artistiques
est chargé de suivre la mise en œuvre des
mesures administratives et financières relatives
au développement des enseignements artis-
tiques.

Ce haut comité comprend notamment des
représentants de l’État et des collectivités territo-
riales et des personnalités du monde artistique ;
il est présidé conjointement par le ministre
chargé de la culture et par le ministre chargé de
l’éducation ; il établit et publie chaque année un
rapport sur son activité et sur l’état des ensei-
gnements artistiques.

Des décrets précisent la composition et le
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mode de désignation du haut comité, ainsi que
les modalités de son fonctionnement.
Section 3. Les enseignements de technologie
et d’informatique
Article L. 312-9
Tous les élèves sont initiés à la technologie et à
l’usage de l’informatique.
Section 4. L’enseignement des langues et
cultures régionales
Article L. 312-10
Un enseignement de langues et cultures régionales
peut être dispensé tout au long de la scolarité.

Le Conseil supérieur de l’éducation est
consulté, conformément aux attributions qui lui
sont conférées par l’article L. 231-1, sur les
moyens de favoriser l’étude des langues et
cultures régionales dans les régions où ces
langues sont en usage.
Article L. 312-11
Les maîtres sont autorisés à recourir aux
langues régionales dans les écoles primaires et
maternelles chaque fois qu’ils peuvent en tirer
profit pour leur enseignement, notamment pour
l’étude de la langue française.
Section 5. L’enseignement de la défense
Article L. 312-12
Les principes et l’organisation de la défense na-
tionale et de la défense européenne ainsi que
l’organisation générale de la réserve font l’ob-
jet d’un enseignement obligatoire dans le cadre
de l’enseignement de l’esprit de défense et des
programmes de tous les établissements d’en-
seignement du second degré.

Cet enseignement a pour objet de renforcer
le lien armée-Nation tout en sensibilisant la
jeunesse à son devoir de défense.
Section 6. Les enseignements de la sécurité
Article L. 312-13
L’enseignement du code de la route est obliga-
toire et est inclus dans les programmes d’ensei-
gnement des premier et second degrés.
Section 7. L’enseignement des problèmes
démographiques
Article L. 312-14
L’enseignement des problèmes démogra-
phiques, sous leur aspect statistique et dans leurs
rapports avec les questions morales et familiales,

est obligatoire et est inclus dans les programmes
d’enseignement des premier et second degrés.
Section 8. L’enseignement d’éducation civique
Article L. 312-15
Outre les enseignements concourant aux ob-
jectifs définis à l’article L.122-1, l’enseigne-
ment d’éducation civique comporte, à tous les
stades de la scolarité, une formation à la
connaissance et au respect des droits de l’enfant
consacrés par la loi ou par un engagement in-
ternational et à la compréhension des situations
concrètes qui y portent atteinte. Dans ce cadre
est donnée une information sur le rôle des orga-
nisations non gouvernementales œuvrant pour
la protection de l’enfant.

Lors de la présentation de la liste des fourni-
tures scolaires, les élèves reçoivent une infor-
mation sur la nécessité d’éviter l’achat de
produits fabriqués par des enfants dans des
conditions contraires aux conventions interna-
tionalement reconnues.

Chapitre III. L’information et l’orien-
tation

Article L. 313-1
Le droit au conseil en orientation et à l’infor-
mation sur les enseignements, sur l’obtention
d’une qualification professionnelle sanctionnée
dans les conditions définies à l’article L. 115-1
du code du travail et sur les professions fait
partie du droit à l’éducation.

Les élèves élaborent leur projet d’orientation
scolaire et professionnelle en fonction de leurs
aspirations et de leurs capacités avec l’aide des
parents, des enseignants, des personnels
d’orientation et des professionnels compétents.
Les administrations concernées, les collectivi-
tés territoriales, les entreprises et les associa-
tions y contribuent.
Article L. 313-2
Des relations d’information mutuelle sont
établies entre les enseignants et chacune des
familles des élèves, au moins jusqu’à la majo-
rité de ces derniers. Elles ont notamment pour
objet de permettre à chaque famille ou, s’il est
majeur, à chaque élève d’avoir connaissance
des éléments d’appréciation concernant celui-ci.
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Article L. 313-3
L’orientation scolaire et professionnelle des
élèves fréquentant les établissements d’ensei-
gnement privés ayant passé avec l’État un des
contrats prévus au titre IV du livre IV est assu-
rée, suivant des principes compatibles avec les
objectifs retenus pour l’enseignement public,
dans des conditions fixées par décret.

Ce décret fixe notamment les conditions
dans lesquelles les structures des établisse-
ments susmentionnés doivent, pour chacun
d’entre eux ou grâce à un groupement de
plusieurs d’entre eux, permettre cette orienta-
tion scolaire et professionnelle.
Article L. 313-4
Dans chaque département est organisé un
centre public d’orientation scolaire et profes-
sionnelle.
Article L. 313-5
Les centres publics d’orientation scolaire et
professionnelle peuvent être transformés en
services d’État. Lorsqu’il est procédé à la trans-
formation de ces centres, les dépenses de fonc-
tionnement et d’investissement de ceux-ci, pré-
cédemment à la charge du département ou de la
commune à la demande desquels ils ont été
constitués, sont prises en charge par l’État.

Cette mesure ne peut entraîner de change-
ment dans l’affectation, au centre transformé,
de locaux n’appartenant pas à l’État. L’usage
de ces locaux par le service nouveau donne lieu
à versement d’un loyer.
Article L. 313-6
Un établissement public, doté de la personnali-
té civile et de l’autonomie financière, soumis à
la tutelle conjointe du ministre chargé de l’édu-
cation et du ministre chargé de l’enseignement
supérieur et placé, en ce qui concerne la docu-
mentation professionnelle, sous le contrôle
technique du ministre chargé du travail, a pour
mission de mettre à la disposition des éduca-
teurs, des parents, des étudiants et des élèves
des établissements d’enseignement, la docu-
mentation nécessaire à ces derniers en vue de
leur orientation scolaire et professionnelle.

Il élabore et diffuse cette documentation en
liaison avec les représentants des professions et

des administrations intéressées. Avec l’accord
du ministre chargé du travail, il peut participer
à l’insertion professionnelle des étudiants et
diplômés à leur sortie des établissements
d’enseignement.

Le conseil d’administration de cet établisse-
ment public comprend notamment des repré-
sentants des familles, des parents d’élèves de
l’enseignement public et de l’enseignement
privé et des étudiants.

Chapitre IV. La recherche et la docu-
mentation pédagogiques

Article L. 314-1
Les expériences de recherche pédagogique
peuvent se dérouler dans des établissements pu-
blics ou privés selon des conditions déroga-
toires précisées par décret.
Article L. 314-2
Des dérogations aux dispositions du présent
code peuvent être apportées pour la réalisation
d’une expérience pédagogique et pour une
durée limitée à la conduite de celle-ci, dans des
conditions définies par décret.

Dans ce cas, l’accès aisé à une école ou à un
établissement ne pratiquant pas une telle expé-
rience doit être garanti aux élèves dont les
familles le désirent.

TITRE II - L’ENSEIGNEMENT DU
PREMIER DEGRÉ

Chapitre unique

Article L. 321-1
La scolarité de l’école maternelle à la fin de
l’école élémentaire comporte trois cycles.
La durée de ces cycles est fixée par décret.
Article L. 321-2
Sans rendre obligatoire l’apprentissage précoce
de la lecture ou de l’écriture, la formation qui
est dispensée dans les classes enfantines et les
écoles maternelles favorise l’éveil de la per-
sonnalité des enfants. Elle tend à prévenir des
difficultés scolaires, à dépister les handicaps et
à compenser les inégalités.

L’État affecte le personnel enseignant
nécessaire à ces activités éducatives.
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Article L. 321-3
La formation primaire dispensée dans les
écoles élémentaires suit un programme unique
réparti sur les cycles mentionnés à l’article 
L. 321-1 ; la période initiale peut être organisée
sur une durée variable.

Cette formation assure l’acquisition des ins-
truments fondamentaux de la connaissance :
expression orale ou écrite, lecture, calcul ; elle
suscite le développement de l’intelligence, de
la sensibilité artistique, des aptitudes manuelles,
physiques et sportives. Elle offre une initiation
aux arts plastiques et musicaux. Elle assure
conjointement avec la famille l’éducation
morale et l’éducation civique.
Article L. 321-4
Dans les écoles, des aménagements particuliers
et des actions de soutien sont prévus au profit
des élèves qui éprouvent des difficultés.
Lorsque celles-ci sont graves et permanentes,
les élèves reçoivent un enseignement adapté.

TITRE III - LES ENSEIGNEMENTS DU
SECOND DEGRÉ

Chapitre I. Dispositions communes
aux enseignements du second degré

Section 1. Les examens et diplômes nationaux
Article L. 331-1
L’État sanctionne par des diplômes nationaux
les formations secondaires.

Sous réserve des dispositions de l’article 
L. 335-14, les jurys sont composés de membres
des personnels enseignants de l’État. Ils
peuvent également comprendre des maîtres
contractuels des établissements d’enseigne-
ment privés du second degré sous contrat
d’association bénéficiant d’un contrat définitif.

En vue de la délivrance des diplômes, il peut
être tenu compte, soit des résultats du contrôle
continu, soit des résultats d’examens termi-
naux, soit de la combinaison des deux types de
résultats.

Les diplômes peuvent être obtenus sous
forme d’unités de valeur capitalisables.
Article L. 331-2
Les enseignements artistiques dispensés dans

les collèges, dans les classes correspondantes
des établissements d’éducation spéciale, des
lycées professionnels maritimes, des établisse-
ments d’enseignement agricole visés à l’article
L. 811-8 du code rural, dans les lycées d’ensei-
gnement général et technologique et les lycées
professionnels sont sanctionnés dans les
mêmes conditions que les enseignements
dispensés dans les autres disciplines.
Article L. 331-3
Les fraudes commises dans les examens et les
concours publics qui ont pour objet l’acquisi-
tion d’un diplôme délivré par l’État sont répri-
mées dans les conditions fixées par la loi du 
23 décembre 1901 réprimant les fraudes dans
les examens et concours publics.
Section 2. La formation en alternance
Article L. 331-4
La scolarité peut comporter, à l’initiative des
établissements scolaires et sous leur responsa-
bilité, des périodes de formation dans des
entreprises, des associations, des administra-
tions ou des collectivités territoriales en France
ou à l’étranger. Ces périodes sont conçues en
fonction de l’enseignement organisé par l’éta-
blissement qui dispense la formation. Elles sont
obligatoires dans les enseignements conduisant
à un diplôme technologique ou professionnel.
Article L. 331-5
Les conditions dans lesquelles les élèves
peuvent effectuer des périodes de formation en
alternance dans les entreprises sont fixées par
les dispositions de l’article L. 211-1 du code du
travail, ci-après reproduites :
“Article L. 211-1”
“Sous réserve de ce qui est dit à l’article L. 117-3
(1er alinéa, 2e phrase), les enfants de l’un et
l’autre sexe ne peuvent être ni employés ni admis
à aucun titre dans les établissements mentionnés
au 1er alinéa de l’article L. 200-1 avant d’être
régulièrement libérés de l’obligation scolaire.
“Les dispositions de l’alinéa précédent ne font
pas obstacle à ce que les élèves qui suivent un
enseignement alterné accomplissent des stages
d’initiation ou d’application en milieu profes-
sionnel durant les deux dernières années de
leur scolarité obligatoire.
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“Ces stages ne peuvent être effectués qu’au-
près d’entreprises commerciales ou artisa-
nales ou de petites ou moyennes entreprises
ayant fait l’objet d’un agrément.
“Ces dispositions ne font pas non plus obstacle
à ce que les adolescents de plus de quatorze ans
effectuent des travaux légers pendant leurs
vacances scolaires à condition que soit assuré
aux intéressés un repos effectif d’une durée au
moins égale à la moitié de chaque période de
congé. Les employeurs sont tenus d’adresser
une déclaration préalable à l’inspecteur du
travail qui dispose d’un délai de huit jours pour
notifier son désaccord éventuel.
“Des décrets régleront les modalités d’appli-
cation de l’alinéa précédent, notamment la
nature des travaux, la durée de la période pendant
laquelle ils pourront être effectués ainsi que, en
tant que de besoin, les conditions particulières
dans lesquelles sera assurée la couverture en
matière de sécurité sociale des jeunes gens
concernés par ledit alinéa.
“Les dispositions du premier alinéa ci-dessus
ne sont pas applicables dans les établissements
mentionnés au deuxième alinéa de l’article 
L. 200-1.”
Section 3. La pratique sportive de haut niveau
Article L. 331-6
Les établissements scolaires du second degré
permettent, selon des formules adaptées, la
préparation des élèves en vue de la pratique
sportive de haut niveau.
Section 4. La procédure d’orientation
Article L. 331-7
L’élève élabore son projet d’orientation scolaire
et professionnelle avec l’aide de l’établisse-
ment et de la communauté éducative, notam-
ment des enseignants et des conseillers d’orien-
tation-psychologues, qui lui en facilitent la
réalisation tant en cours de scolarité qu’à l’issue
de celle-ci.

À cette fin, les élèves disposent de
l’ensemble des informations de nature à
permettre l’élaboration d’un projet d’orienta-
tion scolaire et professionnelle.

Ils bénéficient notamment d’une informa-
tion sur les professions et les formations qui y

préparent sous contrat de travail de type parti-
culier et sous statut scolaire.

Cette information est destinée à faciliter le
choix d’un avenir professionnel, de la voie et de
la méthode d’éducation qui y conduisent.

Cette information est organisée sous la res-
ponsabilité des chefs d’établissement, dans le
cadre des projets d’établissement ou de projets
communs à plusieurs établissements. Elle est
conjointement réalisée par les conseillers
d’orientation-psychologues, les personnels en-
seignants, les conseillers de l’enseignement
technologique et les représentants des organi-
sations professionnelles et des chambres de
commerce et d’industrie, de métiers et d’agri-
culture. Elle s’accompagne de la remise d’une
documentation.
Article L. 331-8
La décision d’orientation est préparée par une
observation continue de l’élève.

Le choix de l’orientation est de la responsa-
bilité de la famille ou de l’élève quand celui-ci
est majeur. Tout désaccord avec la proposition
du conseil de classe fait l’objet d’un entretien
préalable à la décision du chef d’établissement.
Si cette dernière n’est pas conforme à la deman-
de de l’élève ou de sa famille, elle est motivée.

La décision d’orientation peut faire l’objet
d’une procédure d’appel.

Chapitre II. Les enseignements
dispensés dans les collèges

Article L. 332-1
Les collèges dispensent un enseignement
réparti sur trois cycles.
La durée de ces cycles est fixée par décret.
Article L. 332-2
Tous les enfants reçoivent dans les collèges une
formation secondaire. Celle-ci succède sans
discontinuité à la formation primaire en vue de
donner aux élèves une culture accordée à la
société de leur temps. Elle repose sur un équi-
libre des disciplines intellectuelles, artistiques,
manuelles, physiques et sportives et permet de
révéler les aptitudes et les goûts. Elle constitue
le support de formations générales ou profes-
sionnelles ultérieures, que celles-ci suivent
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immédiatement ou qu’elles soient données
dans le cadre de l’éducation permanente.
Article L. 332-3
Les collèges dispensent un enseignement com-
mun, réparti sur quatre niveaux successifs. Les
deux derniers peuvent comporter aussi des
enseignements complémentaires dont certains
préparent à une formation professionnelle ; ces
derniers peuvent comporter des stages contrô-
lés par l’État et accomplis auprès de profes-
sionnels agréés. La scolarité correspondant à
ces deux niveaux et comportant obligatoire-
ment l’enseignement commun peut être
accomplie dans des classes préparatoires ratta-
chées à un établissement de formation profes-
sionnelle.
Article L. 332-4
Dans les collèges, des aménagements particu-
liers et des actions de soutien sont prévus au
profit des élèves qui éprouvent des difficultés.
Lorsque celles-ci sont graves et permanentes,
les élèves reçoivent un enseignement adapté.

Par ailleurs, des activités d’approfondisse-
ment dans les disciplines de l’enseignement
commun des collèges sont offertes aux élèves
qui peuvent en tirer bénéfice.
Article L. 332-5
La formation dispensée à tous les élèves des
collèges comprend obligatoirement une initia-
tion économique et sociale et une initiation
technologique.

Chapitre III. Dispositions communes
aux enseignements dispensés dans
les lycées

Article L. 333-1
Les cycles des lycées d’enseignement général
et technologique et des lycées professionnels
conduisent aux diplômes d’enseignement
général, technologique et professionnel,
notamment au baccalauréat.

La durée de ces cycles est fixée par décret.
Article L. 333-2
La formation secondaire dispensée dans les
collèges peut être prolongée dans les lycées en
associant, dans tous les types d’enseignement,
une formation générale et une formation

spécialisée. Elle est sanctionnée :
1° Soit par des diplômes attestant une qualifi-
cation professionnelle, qui peuvent conduire à
une formation supérieure ;
2°Soit par le diplôme du baccalauréat, qui peut
comporter l’attestation d’une qualification pro-
fessionnelle.
Article L. 333-3
Dans les sections d’enseignement général com-
portant des enseignements artistiques spéciali-
sés où interviennent des professionnels de fa-
çon continue, ceux-ci peuvent participer aux
opérations d’évaluation et aux jurys du bacca-
lauréat.

Chapitre IV. Dispositions propres aux
enseignements conduisant au bacca-
lauréat général

Article L. 334-1
L’examen du baccalauréat général sanctionne
une formation équilibrée et comporte :
1°La vérification d’un niveau de culture défini
par les enseignements des lycées ;
2° Le contrôle des connaissances dans des
enseignements suivis par l’élève en dernière
année. Ce contrôle est effectué indépendam-
ment dans chacun de ces enseignements.

Chapitre V. Dispositions communes
aux formations technologiques et aux
formations professionnelles

Article L. 335-1
L’enseignement technologique et professionnel
contribue à l’élévation générale des connais-
sances et des niveaux de qualification. Il consti-
tue un facteur déterminant de la modernisation
de l’économie nationale.

Il doit permettre à ceux qui le suivent l’en-
trée dans la vie professionnelle à tous les
niveaux de qualification et leur faciliter l’accès
à des formations ultérieures.

Des dispositions spéciales sont prises pour
les enfants handicapés.
Article L. 335-2
Les formations technologiques et profession-
nelles comportent un stage d’initiation ou
d’application en milieu professionnel. Ce stage

S P É C I A L



74 LeB.O.
N°7
13 JUIL.
2000

L’ORGANISATION
DES ENSEIGNEMENTS
SCOLAIRES

fait l’objet d’un contrat entre l’établissement
d’enseignement et l’entreprise.

Les méthodes de l’enseignement technolo-
gique et professionnel peuvent comporter un en-
seignement à temps plein, alterné ou simultané.
Article L. 335-3
La rénovation des collèges et des formations
sanctionnées par le certificat d’aptitude profes-
sionnelle et par le brevet d’études profession-
nelles constitue un facteur déterminant du
développement des formations technologiques et
professionnelles sanctionnées par le baccalauréat.
Article L. 335-4
Le passage des élèves des formations de l’en-
seignement général et technologique vers les
formations professionnelles et des formations
professionnelles vers les formations de l’ensei-
gnement général et technologique est rendu
possible par des structures pédagogiques
appropriées.
Article L. 335-5
Les titres ou diplômes de l’enseignement tech-
nologique sont acquis par les voies scolaires et
universitaires, par l’apprentissage ou la forma-
tion professionnelle continue ou par la valida-
tion d’acquis professionnels pour remplacer
une partie des épreuves.

Toute personne qui a exercé pendant cinq
ans une activité professionnelle en rapport avec
l’objet de sa demande peut demander la valida-
tion d’acquis professionnels qui peuvent être
pris en compte pour justifier d’une partie des
connaissances et des aptitudes exigées pour
l’obtention d’un diplôme de l’enseignement
technologique.

La validation des acquis professionnels prévue
à l’alinéa précédent est effectuée par un jury qui
comprend, outre les enseignants-chercheurs ou
les enseignants qui en constituent la majorité,
des personnes compétentes dans les activités
concernées. Le jury apprécie la demande au vu
d’un dossier constitué par le candidat. Il déter-
mine les épreuves dont le candidat est dispensé
pour tenir compte des acquis ainsi validés.

La validation d’acquis professionnels pro-
duit les mêmes effets que le succès à l’épreuve
dont le candidat a été dispensé.

La pédagogie et le contrôle des aptitudes et
de l’acquisition des connaissances peuvent
différer selon les caractéristiques spécifiques de
chacune de ces voies.

Un décret en Conseil d’État détermine les
conditions dans lesquelles sont pris en compte
les acquis professionnels pour la validation
mentionnée au premier alinéa et notamment les
conditions dans lesquelles le jury est constitué
et peut déterminer les épreuves prévues au troi-
sième alinéa.
Article L. 335-6
Les titres ou diplômes de l’enseignement tech-
nologique peuvent porter mention que leurs ti-
tulaires ont subi ultérieurement, avec succès,
des épreuves consacrant l’actualisation de leurs
connaissances.

Ces titres ou diplômes sont inscrits sur une
liste d’homologation ; cette inscription est de
droit s’ils sont délivrés par le ministre chargé de
l’éducation ou par le ministre de l’agriculture.

Ceux des titres ou diplômes qui sanctionnent
une formation professionnelle dispensée dans
des établissements qui ne sont pas placés sous
le contrôle du ministre chargé de l’éducation
sont inscrits dans des conditions fixées par
décret sur la liste d’homologation prévue à
l’alinéa précédent.
Article L. 335-7
Les formations conduisant à un diplôme tech-
nologique ou professionnel sont soumises à une
procédure d’évaluation.
Article L. 335-8
Les structures de l’enseignement, les pro-
grammes et la sanction des études relevant des
enseignements technologiques et profession-
nels sont établis et périodiquement révisés en
fonction des résultats obtenus, de l’évolution de
la société et du progrès scientifique, technique,
économique et social.

À cette fin, une concertation permanente est
organisée entre l’État, les compagnies consu-
laires, les chambres de métiers, les chambres
d’agriculture, les organisations profession-
nelles d’employeurs et de salariés, les organi-
sations familiales et les représentants de
l’enseignement.
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Aux niveaux régional et départemental, cet-
te concertation est réalisée au sein des comités
régionaux et départementaux créés en applica-
tion de l’article L. 910-1 du code du travail ainsi
que, pour les formations assurées par les
établissements d’enseignement supérieur, dans
le cadre des conseils académiques de l’éduca-
tion nationale.
Article L. 335-9
Des équivalences sont établies entre les
diplômes des enseignements généraux et ceux
des enseignements technologiques et profes-
sionnels afin de permettre aux titulaires des
diplômes sanctionnant ces derniers enseigne-
ments de satisfaire aux conditions exigées des
candidats aux emplois publics ou de poursuivre
des études ou de participer à des tâches d’en-
seignement.
Article L. 335-10
La possession d’un diplôme de l’enseignement
technologique ou professionnel peut être exigée
pour l’accès à certains emplois publics ou la
poursuite de certaines études.
Article L. 335-11
L’organisation des diplômes sanctionnant
une formation technologique ou profession-
nelle prévoit la délivrance d’une attestation
validant les acquis de ceux qui ont suivi la
formation sans obtenir le diplôme la sanction-
nant, afin de leur permettre de la reprendre ou
de la continuer. Cette attestation détermine le
niveau des connaissances et des compétences
acquises et peut prendre la forme d’unités
capitalisables.
Article L. 335-12
Les établissements ou sections d’enseignement
technologique et professionnel dispensant une
formation à temps plein ont la responsabilité
d’assurer, en liaison avec les milieux profes-
sionnels, l’apprentissage et la formation pro-
fessionnelle continue selon les dispositions des
livres Ier et IX du code du travail.
Article L. 335-13
Les établissements d’enseignement technique
publics et privés, les écoles par correspondance,
les particuliers, les associations, les sociétés, les
syndicats et groupements professionnels ne

peuvent, soit à titre gratuit, soit à titre onéreux,
délivrer aucun diplôme professionnel sanc-
tionnant une préparation à l’exercice d’une pro-
fession industrielle, commerciale ou artisanale
que dans les conditions fixées par les articles 
L. 335-14 à L. 335-16.
Article L. 335-14
Des examens publics sont organisés pour la dé-
livrance des titres et diplômes sanctionnant les
études. La liste de ces titres, les conditions
d’inscription des candidats et la composition
des jurys d’examen sont fixées par décret.

Les jurys d’examen doivent comprendre,
outre les représentants de l’État, des professeurs
de l’enseignement privé et des représentants
qualifiés de la profession.
Article L. 335-15
À la requête des élèves ou de leur représentant
légal, les établissements d’enseignement tech-
nique et les écoles par correspondance sont
libres de délivrer, en fin d’études, des certificats
de scolarité, mentionnant avec le titre exact de
l’établissement et l’état civil de l’élève, les dates
de début et de fin d’études, la nature exacte de
l’enseignement professionnel, à l’exclusion de
toute note ou appréciation.

Ces certificats doivent être datés et revêtus
de la signature du directeur de l’établissement.
Article L. 335-16
Le fait de délivrer des titres ou diplômes en
infraction aux articles L. 335-14 et L. 335-15
est puni de 25 000 F d’amende.

Le tribunal peut prononcer la fermeture de
l’établissement pour une durée de trois ans au plus
et sa fermeture. définitive en cas de récidive.
Article L. 335-17
Un certificat qualifié”crédit d’enseignement”
peut être attribué aux titulaires des titres et
diplômes d’enseignement technologique et
professionnel en vue de leur donner la possibi-
lité de reprendre des études d’un niveau supé-
rieur, en bénéficiant des dispositions prévues
par l’article L. 900-2 du code du travail pour
l’organisation de la formation professionnelle
continue dans le cadre de l’éducation perma-
nente, en ce qui concerne les stages dits de”pro-
motion professionnelle”.
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Chapitre VI. Dispositions propres aux
formations technologiques

Article L. 336-1
Les formations technologiques du second
degré ont pour objet de dispenser une formation
générale de haut niveau ; elles incluent l’acqui-
sition de connaissances et de compétences
techniques et professionnelles.

Elles sont principalement organisées en vue
de préparer ceux qui les suivent à la poursuite
de formations ultérieures. Elles peuvent leur
permettre l’accès direct à la vie active.

Elles sont dispensées essentiellement dans
les lycées d’enseignement général et technolo-
gique ainsi que dans les lycées d’enseignement
général et technologique agricoles.

Les formations technologiques du second
degré sont sanctionnées par la délivrance d’un
baccalauréat technologique.
Article L. 336-2
Les brevets de technicien sont transformés pro-
gressivement en baccalauréats technologiques
ou en baccalauréats professionnels.

Chapitre VII. Dispositions propres aux
formations professionnelles

Article L. 337-1
Les formations professionnelles du second
degré associent à la formation générale un haut
niveau de connaissances techniques spéciali-
sées. Principalement organisées en vue de
l’exercice d’un métier, elles peuvent permettre
de poursuivre une formation ultérieure.

Les formations professionnelles du second
degré sont dispensées essentiellement dans les
lycées professionnels et dans les lycées profes-
sionnels agricoles.

Les enseignements professionnels du se-
cond degré sont sanctionnés par la délivrance
d’un certificat d’aptitude professionnelle, d’un
brevet d’études professionnelles ou d’un bacca-
lauréat professionnel.

L’examen du certificat d’aptitude profession-
nelle est subi devant un jury dont la composition
est fixée par décret et qui doit comprendre des
professeurs et un nombre égal de patrons et d’ou-
vriers ou d’employés qualifiés de la profession.

Article L. 337-2
La formation professionnelle mentionnée à
l’article L. 122-3 est dispensée soit dans le cadre
des formations conduisant à un diplôme d’en-
seignement professionnel, soit dans le cadre des
formations professionnelles d’insertion organi-
sées après l’obtention des diplômes d’enseigne-
ment général ou technologique, soit dans le cadre
de formations spécifiques inscrites dans les plans
régionaux de formation professionnelle. Les
formations sont mises en place en concertation
avec les entreprises et les professions.
Article L. 337-3
Les plans régionaux de développement des for-
mations professionnelles des jeunes mention-
nés à l’article L. 214-13 du présent code pré-
voient l’ouverture de classes d’initiation
préprofessionnelle en alternance dans les lycées
professionnels et les centres de formation d’ap-
prentis ou dans les collèges disposant d’une
équipe enseignante et de moyens adaptés.

Ces classes accueillent, à partir de l’âge de
quatorze ans, des élèves sous statut scolaire qui
choisissent d’acquérir une préqualification
professionnelle par la voie de la formation en
alternance.

Lorsque les classes d’initiation préprofes-
sionnelle en alternance sont ouvertes dans les
centres de formation d’apprentis, les charges
qui en résultent pour les régions sont compen-
sées selon les modalités définies à l’article 
L. 1614-3 du code général des collectivités
territoriales.

À l’issue de cette formation, les élèves
peuvent être orientés vers une formation en
alternance sous contrat de travail de type parti-
culier, ou sous statut scolaire.
Article L. 337-4
L’apprentissage est organisé conformément aux
dispositions des articles L. 115-1 et L. 115-2 du
code du travail, ci-après reproduites :
“Article L. 115-1”
“L’apprentissage concourt aux objectifs édu-
catifs de la nation.
“L’apprentissage est une forme d’éducation
alternée. Il a pour but de donner à des jeunes
travailleurs ayant satisfait à l’obligation sco-
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laire une formation générale, théorique et pra-
tique, en vue de l’obtention d’une qualification
professionnelle sanctionnée par un diplôme de
l’enseignement professionnel ou technologique
du second degré ou du supérieur ou un ou plu-
sieurs titres d’ingénieurs ou titres homologués
dans les conditions prévues aux articles L. 335-5
etL. 335-6 du code de l’éducation.
“L’apprentissage fait l’objet d’un contrat
conclu entre un apprenti ou son représentant
légal et un employeur. Il associe une formation
dans une ou plusieurs entreprises, fondée sur
l’exercice d’une ou plusieurs activités profes-
sionnelles en relation directe avec la qualifica-
tion objet du contrat et, sous réserve des dispo-
sitions de l’article L. 116-1-1, des enseignements
dispensés pendant le temps de travail dans un
centre de formation d’apprentis. Le contenu
des relations conventionnelles qui lient l’em-
ployeur et la ou les entreprises d’un Etat
membre de la Communauté économique euro-
péenne susceptibles d’accueillir temporaire-
ment l’apprenti est fixé par le décret mention-
né à l’article L. 119-4.
“Les enseignements mentionnés à l’alinéa pré-
cédent peuvent être également dispensés dans
un établissement d’enseignement public ou pri-
vé sous contrat ou dans des établissements de
formation et de recherche relevant d’autres
ministères :
“1° Soit dans les conditions prévues par une
convention, dont le contenu est fixé par décret,
conclue entre cet établissement, toute personne
morale visée au premier alinéa de l’article 
L. 116-2 et la région ;
“2°Soit dans le cadre d’une convention dont le
contenu est fixé par décret entre cet établisse-
ment et un centre de formation d’apprentis créé
par convention selon les dispositions de l’ar-
ticle L. 116-2 entre une région et une associa-
tion constituée au niveau régional par une
organisation professionnelle ou interprofes-
sionnelle, une chambre régionale de commer-
ce et d’industrie, une chambre régionale de
métiers, une chambre régionale d’agriculture
ou un groupement d’entreprises en vue de
développer les formations en apprentissage. La

création de cette association est subordonnée
à un avis favorable motivé du comité régional
de la formation professionnelle, de la promo-
tion sociale et de l’emploi.
“Les conventions mentionnées aux cinquième
et sixième alinéas sont passées avec les établis-
sements en application du plan régional de dé-
veloppement des formations professionnelles
des jeunes mentionné à l’article L. 214-13 du
code de l’éducation.
“Les dispositions du chapitre VI ci-dessous
sont applicables à ces établissements à l’ex-
ception des articles L. 116-7 et L. 116-8. Les
articles L. 116-5 et L. 116-6 ne sont pas appli-
cables aux personnels de l’Etat concourant à
l’apprentissage dans ces établissements.”
“Article L. 115-2”
“La durée du contrat d’apprentissage est au
moins égale à celle du cycle de formation qui
fait l’objet du contrat. Elle peut varier, sous ré-
serve des dispositions de l’article L. 117-9,
entre un et trois ans ; elle est fixée dans les
conditions prévues par le décret mentionné à
l’article L. 119-4, en fonction du type de pro-
fession et du niveau de qualification préparés.
Cette durée peut être adaptée pour tenir comp-
te du niveau initial de compétence de l’appren-
ti. Elle est alors fixée par les cocontractants en
fonction de l’évaluation des compétences et
après autorisation du service de l’inspection de
l’apprentissage compétent mentionné à l’ar-
ticle L. 119-1. Les modalités de prise en comp-
te de la durée prévue à l’alinéa précédent dans
les conventions visées à l’article L. 116-2 sont
arrêtées, après avis du comité régional de la
formation professionnelle, de la promotion so-
ciale et de l’emploi, par le conseil régional
lorsque celui-ci est signataire de la convention.
“En cas d’obtention du diplôme ou du titre de
l’enseignement technologique préparé, le
contrat peut prendre fin, par accord des deux
parties, avant le terme fixé initialement.
“Tout jeune travailleur peut souscrire des
contrats d’apprentissage successifs pour pré-
parer des diplômes ou titres sanctionnant des
qualifications différentes.
“Lorsque l’apprenti a déjà conclu deux
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contrats successifs de même niveau, il doit
obtenir l’autorisation du directeur du dernier
centre de formation d’apprentis qu’il a
fréquenté pour conclure un troisième contrat
d’apprentissage du même niveau.
“Il n’est exigé aucune condition de délai entre
deux contrats.”

TITRE IV. L’ENSEIGNEMENT AGRICOLE
ET MARITIME

Chapitre I. L’enseignement agricole

Article L. 341-1
L’enseignement et la formation professionnelle
agricoles sont organisés conformément aux
dispositions des articles L. 811-1, L. 811-2, 
L. 813-1 et L. 813-2 du code rural, ci-après
reproduites :
“Article L. 811-1”
“L'enseignement et la formation profession-
nelle agricoles publics ont pour objet d'assu-
rer, en les associant, une formation générale et
une formation technologique et professionnel-
le dans les métiers de l'agriculture, de la forêt,
de l'aquaculture, de la transformation et de la
commercialisation des produits agricoles ain-
si que dans d'autres métiers concourant au dé-
veloppement de ceux-ci, notamment dans les
domaines des services et de l'aménagement de
l'espace agricole, rural et forestier, de la ges-
tion de l'eau et de l'environnement. Ils contri-
buent au développement personnel des élèves,
étudiants, apprentis et stagiaires, à l'élévation
et à l'adaptation de leurs qualifications et à leur
insertion professionnelle et sociale.
“Ils remplissent les missions suivantes :
“1°Ils assurent une formation générale, techno-
logique et professionnelle initiale et continue ;
“2°Ils participent à l'animation du milieu rural ;
“3° Ils contribuent à l'insertion scolaire des
jeunes, sociale et professionnelle de ces derniers
et des adultes ;
“4°Ils contribuent aux activités de développement,
d'expérimentation et de recherche appliquée ;
“5°Ils participent à des actions de coopération
internationale, notamment en favorisant les
échanges et l'accueil d'élèves, apprentis,

étudiants, stagiaires et enseignants.
“L'enseignement et la formation profession-
nelle agricoles publics sont organisés dans le
cadre de l'éducation permanente, selon les
voies de la formation initiale et de la formation
continue. Ils constituent une composante du
service public d'éducation et de formation. Ils
relèvent du ministre de l'agriculture. Ils sont
dispensés dans le respect des principes de laï-
cité, de liberté de conscience et d'égal accès de
tous au service public.”
“Article L. 811-2”
“L'enseignement et la formation profession-
nelle agricoles publics assurent des formations
qui peuvent s'étendre de la classe de quatrième
du collège à l'enseignement supérieur inclus.
Ces formations sont organisées de façon à fa-
ciliter les poursuites d'études, les changements
d'orientation et le passage entre les formations
sous contrats de travail de type particulier et
celles sous statut scolaire. A cet effet, sont
créées des classes préparatoires et des classes
d'adaptation ainsi qu'un service d'orientation
commun à l'enseignement général, technolo-
gique et professionnel et à l'enseignement et la
formation professionnelle agricoles. Les
élèves, étudiants, apprentis et stagiaires dispo-
sent de l'ensemble des informations de nature
à leur permettre l'élaboration d'un projet
d'orientation. Ils bénéficient notamment d'une
information sur l'évolution de la demande de
qualification, les professions et les formations
qui y préparent.
“Les formations assurées par l'enseignement
et la formation professionnelle agricoles pu-
blics sont dispensées suivant des programmes
et référentiels nationaux, qui en précisent res-
pectivement le contenu et les objectifs et qui
sont arrêtés soit par le ministre de l'agriculture,
soit conjointement par le ministre de l'agricul-
ture et le ministre chargé de l'éducation natio-
nale, soit par le ministre chargé de l'éducation
nationale. Ces formations sont organisées en
cycles.
“Sous réserve des dispositions des articles 
L. 115-1, L. 900-2 et L. 980-1 du code du travail,
les formations dispensées par l'enseignement
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général, technologique et professionnel et la
formation professionnelle agricoles publics
sont sanctionnées par des diplômes d'Etat ou
des diplômes nationaux reconnus équivalents
aux diplômes de même niveau de l'enseigne-
ment général, technologique et professionnel.”
”Article L. 813-1”
“Les établissements d’enseignement et de for-
mation professionnelle agricoles privés dont
l’association ou l’organisme responsable a
passé un contrat avec l’Etat participent au ser-
vice public d’éducation et de formation. Ils re-
lèvent du ministre de l’agriculture. Leurs en-
seignements sont dispensés dans le respect des
principes de liberté de conscience, d’égal ac-
cès de tous à l’éducation et de liberté de l’en-
seignement, qui implique notamment qu’un tel
établissement puisse, à ces conditions, naître
d’une initiative privée.
“L'enseignement et la formation profession-
nelle agricoles dispensés par les associations
ou organismes mentionnés au premier alinéa
ont pour objet d'assurer, en les associant, une
formation générale et une formation technolo-
gique et professionnelle dans les métiers de
l'agriculture, de la forêt, de l'aquaculture, de la
transformation et de la commercialisation des
produits agricoles ainsi que dans d'autres mé-
tiers concourant au développement de ceux-ci,
notamment dans les domaines des services et
de l'aménagement de l'espace agricole, rural,
forestier, de la gestion de l'eau et de l'environ-
nement. Ils contribuent au développement per-
sonnel des élèves, étudiants, apprentis et sta-
giaires, à l'élévation et à l'adaptation de leur
qualification et à leur insertion professionnelle
et sociale.
“Ils remplissent les missions suivantes :
“1°Ils assurent une formation générale, techno-
logique et professionnelle initiale ou continue ;
“2°Ils participent à l'animation du milieu rural ;
“3°Ils contribuent aux activités de développement,
d'expérimentation et de recherche appliquée ;
“4°Ils participent à des actions de coopération
internationale, notamment en favorisant les
échanges et l'accueil d'élèves, apprentis, sta-
giaires et enseignants.

“L'enseignement et la formation profession-
nelle agricoles privés sont organisés dans le
cadre de l'éducation permanente, selon les
voies de la formation initiale et de la formation
continue, sans que dans ce dernier cas leur mi-
se en oeuvre relève du contrat prévu au premier
alinéa du présent article.”
“Article L. 813-2”
“Les formations de l'enseignement agricole
privé peuvent s'étendre de la classe de quatrième
du collège jusqu'à la dernière année de forma-
tion de techniciens supérieurs. Ces formations
sont organisées de façon à faciliter les pour-
suites d'études, les changements d'orientation
et le passage entre les formations sous contrats
de travail de type particulier et celles sous statut
scolaire. Les élèves, étudiants, apprentis et sta-
giaires disposent de l'ensemble des informa-
tions de nature à leur permettre l'élaboration
d'un projet d'orientation. Ils bénéficient
notamment d'une information sur l'évolution de
la demande de qualification, les professions et
les formations qui y préparent.
“Les formations assurées par l'enseignement
et la formation professionnelle agricoles privés
sont dispensées suivant des programmes et
référentiels nationaux, qui en précisent respec-
tivement le contenu et les objectifs et qui sont
arrêtés soit par le ministre de l'agriculture, soit
conjointement par le ministre de l'agriculture
et le ministre de l'éducation nationale, soit par
le ministre de l'éducation nationale. Ces
formations sont organisées en cycles. Là où le
besoin existe, des actions permettant la
connaissance et la diffusion des langues et
cultures régionales sont organisées dans les
établissements.
“Des enseignements artistiques sont assurés à
titre obligatoire ou facultatif dans les établisse-
ments mentionnés au présent article.
“Sous réserve des dispositions des articles 
L. 115-1, L. 900-2 et L. 980-1 du code du travail,
les formations dispensées par l'enseignement
général, technologique et professionnel et la
formation professionnelle agricoles privés sont
sanctionnées par des diplômes d'État ou des
diplômes nationaux reconnus équivalents aux
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diplômes de même niveau de l'enseignement
général, technologique et professionnel.
“Chaque établissement privé d'enseignement
et de formation professionnelle agricoles éta-
blit un projet d'établissement. Celui-ci définit
les modalités particulières de mise en oeuvre
des programmes et référentiels nationaux men-
tionnés à l'article L. 811-2 ainsi que les actions
relevant de l'autonomie pédagogique de l'éta-
blissement. Il comporte une partie relative à
l'évolution des structures pédagogiques.
“Le projet d'établissement est élaboré et adopté
dans les conditions prévues par l'article L. 421-5
du code de l’éducation pour une durée de trois à
cinq ans.
“La mise en œuvre du projet d'établissement
fait l'objet d'une évaluation dans des conditions
fixées par le ministre de l'agriculture.
“Les dispositions de l’article L. 811-3 sont ap-
plicables aux établissements d’enseignement
agricoles privés sous contrat.”

Chapitre II. L’enseignement maritime

(Le présent chapitre ne comprend pas de
dispositions législatives)

TITRE V - LES ENSEIGNEMENTS POUR LES
ENFANTS ET ADOLESCENTS HANDICAPÉS

Chapitre I. L’éducation spéciale

Article L. 351-1
Sans préjudice de l’application des dispositions
relatives aux mineurs, délinquants ou en danger,
relevant de l’autorité judiciaire, l’État prend en
charge les dépenses d’enseignement et de
première formation professionnelle des enfants
et adolescents handicapés :
1° Soit, de préférence, en accueillant dans des
classes ordinaires ou dans les classes, sections
d’établissements, établissements ou services
relevant des ministres chargés de l’éducation
ou de l’agriculture, dans lesquels la gratuité de
l’éducation est assurée, tous les enfants sus-
ceptibles d’y être admis malgré leur handicap ;
2° Soit en mettant du personnel qualifié rele-
vant du ministre chargé de l’éducation à la dis-
position d’établissements ou services créés et

entretenus par d’autres départements ministé-
riels, par des personnes morales de droit public,
ou par des groupements ou organismes à but
non lucratif conventionnés à cet effet ; dans ce
cas, le ministre chargé de l’éducation participe
au contrôle de l’enseignement dispensé dans
ces établissements ou services ;
3°Soit en passant avec les établissements d’en-
seignement privés, selon les modalités particu-
lières déterminées par décret en Conseil d’État,
les contrats prévus par le titre IV du livre IV du
présent code, ou avec les établissements d’en-
seignement et de formation professionnelle
agricoles privés les contrats prévus par le livre
VIII (nouveau) du code rural.
Article L. 351-2
La commission départementale de l’éducation
spéciale prévue à l’article 6 de la loi n° 75-534
du 30 juin 1975 d’orientation en faveur des per-
sonnes handicapées désigne les établissements
ou les services ou à titre exceptionnel l’établis-
sement ou le service dispensant l’éducation
spéciale correspondant aux besoins de l’enfant
ou de l’adolescent et en mesure de l’accueillir.

La décision de la commission s’impose aux
établissements scolaires ordinaires et aux
établissements d’éducation spéciale dans la
limite de la spécialité au titre de laquelle ils ont
été autorisés ou agréés.

Lorsque les parents ou le représentant légal
de l’enfant ou de l’adolescent handicapé font
connaître leur préférence pour un établissement
ou un service dispensant l’éducation spéciale
correspondant à ses besoins et en mesure de
l’accueillir, la commission est tenue de faire
figurer cet établissement ou service au nombre de
ceux qu’elle désigne, quelle que soit sa localisation.

Chapitre II. La formation profession-
nelle et l’apprentissage des jeunes
handicapés

Article L. 352-1
L’État participe à la formation professionnelle
et à l’apprentissage des jeunes handicapés :
1°Soit en passant les conventions prévues par le
titre II du livre IX du code du travail relatif à la
formation professionnelle continue dans le cadre
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de l’éducation permanente et par le chapitre VI
du titre Ier du livre Ier du code du travail relatif
aux centres de formation d’apprentis ;
2° Soit en attribuant des aides spéciales au titre
de leurs dépenses complémentaires de fonc-
tionnement aux établissements spécialisés re-
connus par le ministre chargé de l’agriculture.

TITRE VI - LES ENSEIGNEMENTS PRÉPA-
RANT AUX PROFESSIONS ARTISTIQUES
ET SPORTIVES

Chapitre I. Les formations dispensées
dans les établissements d’enseignement
artistique

Article L. 361-1
Les titres et diplômes délivrés par les établisse-
ments mentionnés aux articles L. 312-5, L. 312-6
et L. 312-7, et par les établissements reconnus en
application de l’article L. 361-2 sont homologués
dans les conditions définies au présent chapitre.
Article L. 361-2
La reconnaissance est accordée par le ministre
chargé de la culture aux établissements d’ensei-
gnement qui ont pour objet d’apporter des
connaissances théoriques et de donner la maîtrise
des pratiques artistiques, notamment en vue d’un
exercice professionnel, et qui satisfont à des
conditions de durée de fonctionnement, d’orga-
nisation pédagogique, de qualification des ensei-
gnants et de sanction des études, qui sont définies
par décret en Conseil d’État. Les dispositions du
présent alinéa ne sont applicables ni aux établis-
sements d’enseignement qui sont mentionnés
aux articles L. 312-6 et L. 312-7 du présent code
ni à ceux qui entrent dans le champ d’application
du titre Ier du livre VII du présent code.

Les établissements mentionnés aux articles 
L. 216-2 et L. 216-3 du présent code sont
reconnus de plein droit.

La reconnaissance vaut agrément du ministre
chargé de la culture, au sens du deuxième alinéa
du 1 de l’article 238 bis du code général des impôts.
Article L. 361-3
Les titres et diplômes de l’enseignement artis-
tique délivrés par les établissements visés aux ar-
ticles L. 312-5, L. 312-6 et L. 312-7 ou à l’article

L. 361-2, sont inscrits sur la liste d’homologation
des titres et diplômes de l’enseignement techno-
logique prévue par l’article L. 335-6 ; un décret
fixe les modalités de cette inscription.
Article L. 361-4
Les titres et diplômes homologués permettent
à leurs titulaires de participer à des tâches d’en-
seignement et, selon des modalités fixées par
les statuts particuliers des fonctionnaires, de se
porter candidats aux concours d’accès à la fonc-
tion publique.

Sans préjudice de l’application du précédent
alinéa, les titulaires de titres et diplômes sanc-
tionnant une formation d’au moins trois années
dans les conservatoires nationaux supérieurs de
musique peuvent être candidats au certificat
d’aptitude au professorat de l’enseignement du
second degré d’éducation musicale et chant
choral.
Article L. 361-5
Les formations qui sont délivrées par les
établissements d’enseignement artistique
mentionnés à l’article L. 361-1, et qui sont sanc-
tionnées par des titres ou diplômes homologués
constituent des premières formations technolo-
giques et professionnelles au sens de l’article
1er de la loi n° 71-578 du 16 juillet 1971 sur la
participation des employeurs au financement
des premières formations technologiques et
professionnelles et bénéficient à ce titre des
dispositions de ladite loi.
Article L. 361-6
Les établissements qui délivrent des titres ou di-
plômes homologués peuvent conclure entre
eux ou avec des établissements entrant dans le
champ d’application du titre Ier du livre VII des
conventions fixant les conditions d’accès d’un
établissement à un autre des élèves de ces éta-
blissements ou des titulaires de titres ou di-
plômes délivrés par ceux-ci. Ces conventions
peuvent instituer une coopération des établis-
sements signataires pour la formation initiale et
continue des enseignants.

Chapitre II. L’enseignement de la danse

Article L. 362-1
Nul ne peut enseigner la danse contre rétribu-
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tion ou faire usage du titre de professeur de
danse ou d’un titre équivalent s’il n’est muni :
1° Soit du diplôme de professeur de danse
délivré par l’État, ou du certificat d’aptitude aux
fonctions de professeur de danse ;
2° Soit d’un diplôme français ou étranger
reconnu équivalent ;
3° Soit d’une dispense accordée en raison de la
renommée particulière ou de l’expérience
confirmée en matière d’enseignement de la
danse, dont il peut se prévaloir.

La reconnaissance ou la dispense visée aux
deux alinéas précédents résulte d’un arrêté du
ministre chargé de la culture pris après avis
d’une commission nationale composée pour
moitié de représentants de l’État et des collectivi-
tés territoriales, et pour moitié de professionnels
désignés par leurs organisations représentatives,
de personnalités qualifiées et de représentants des
usagers.

Les artistes chorégraphiques justifiant d’une
activité professionnelle d’au moins trois ans au
sein du ballet de l’Opéra de Paris, des ballets
des théâtres de la réunion des théâtres lyriques
municipaux de France ou des centres chorégra-
phiques nationaux et qui ont suivi une formation
pédagogique bénéficient de plein droit du
diplôme visé ci-dessus.

La composition de la commission nationale
prévue au présent article ainsi que les modali-
tés de délivrance du diplôme sont fixées par
arrêté du ministre chargé de la culture.

Le présent article s’applique aux danses
classique, contemporaine et jazz.
Article L. 362-2
Un décret en Conseil d’État fixe, en tant que de
besoin pour la protection des usagers, les condi-
tions de diplôme exigées pour l’enseignement
des autres formes de danse que celles visées à
l’article L. 362-1.
Article L. 362-3
Les agents de l’État, de l’Opéra national de
Paris, des conservatoires nationaux supérieurs
de musique ainsi que ceux des collectivités
territoriales lorsque leurs statuts particuliers
prévoient l’obtention d’un certificat d’aptitude
délivré par l’État sont dispensés, dans l’exercice

de leurs fonctions publiques d’enseignement de
la danse, du diplôme mentionné à l’article 
L. 362-1.
Article L. 362-4
Les personnes qui enseignaient la danse depuis
plus de trois ans au 11 juillet 1989 peuvent être
dispensées de l’obtention du diplôme de pro-
fesseur de danse par décision administrative
prise après avis d’une commission locale. La
dispense est réputée acquise lorsqu’aucune dé-
cision contraire n’a été notifiée à l’intéressé à
l’expiration d’un délai de trois mois à compter
du dépôt de la demande. La composition de la
commission locale, chargée de contrôler que
l’enseignement de ces personnes ne présente
pas de carence sérieuse, est fixée dans les
mêmes conditions que celle de la commission
nationale prévue à l’article L. 362-1.
Article L. 362-5
Toute condamnation à une peine d’emprison-
nement sans sursis supérieure à quatre mois,
pour les infractions de viol, agression sexuelle,
atteinte sexuelle sur un mineur ou proxénétisme
prévues par les articles 222-22 à 222-33, 225-5
à 225-10 et 227-22 à 227-28 du code pénal, fait
obstacle à l’activité de professeur de danse.

Chapitre III. Les formations et les
professions des activités physiques
et sportives

Article L. 363-1
Nul ne peut enseigner, encadrer ou animer
contre rémunération une activité physique ou
sportive, à titre d’occupation principale ou
secondaire, de façon régulière, saisonnière ou
occasionnelle, ni prendre le titre de professeur,
moniteur, éducateur, entraîneur ou tout autre
titre similaire, s’il n’est titulaire d’un diplôme
inscrit, en fonction du niveau de formation au-
quel il correspond et des professions auxquelles
il donne accès, sur une liste d’homologation des
diplômes des activités physiques et sportives.

L’inscription sur cette liste des diplômes dé-
livrés par l’État et des diplômes français ou
étrangers admis en équivalence est de droit.

Un décret en Conseil d’État fixe les condi-
tions d’inscription sur la liste d’homologation
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des diplômes délivrés, notamment par les fédé-
rations sportives, à l’issue de formations recon-
nues par l’État après avis d’une commission
comprenant des représentants de l’administra-
tion, du mouvement sportif et des professions
intéressées. Seuls peuvent être homologués les
diplômes correspondant à une qualification
professionnelle qui n’est pas couverte par un
diplôme d’État.

Les dispositions qui précèdent ne s’appli-
quent ni aux agents de l’État ni aux agents
titulaires des collectivités territoriales, pour
l’exercice de leurs fonctions.

Nul ne peut exercer les fonctions mention-
nées au présent article s’il a fait l’objet d’une
condamnation pour crime ou pour attentat aux
mœurs ou pour l’une des infractions visées aux
articles L. 3421-1, L. 3421-4 et L. 5432-1 du co-
de de la santé publique.
Article L. 363-2
Le ministre chargé des sports peut, de façon dé-
rogatoire, délivrer à titre temporaire ou définitif
à des personnes de nationalité française ou à des
ressortissants d’un autre État membre de la
Communauté européenne ou d’un autre État
partie à l’accord sur l’espace économique
européen particulièrement qualifiés et qui ont
manifesté leur aptitude aux fonctions postulées
des autorisations spécifiques d’exercer les pro-
fessions et de prendre les titres déterminés en
application de l’article L. 363-1. Cette autori-
sation est délivrée après avis d’une commission
composée pour moitié de représentants de
l’État et pour moitié de représentants des per-
sonnels mentionnés à l’article L. 363-1 et de leurs
employeurs ainsi que de personnes qualifiées.
Article L. 363-3
Les ressortissants des États membres de la
Communauté européenne ou d’un autre État
partie à l’accord sur l’espace économique
européen, qualifiés pour exercer légalement
dans un de ces États, mais non établis en France,
peuvent y exercer à titre occasionnel les activités
professionnelles visées à l’article L. 363-1, sous
réserve d’avoir effectué une déclaration à
l’autorité administrative préalablement à leur
prestation en France.

L’exercice de cette prestation par un de ces
ressortissants, lorsque la qualification dont il se
prévaut est d’un niveau substantiellement infé-
rieur à celle exigée en France, peut être subor-
donné à la réussite d’un test technique pour des
raisons d’intérêt général tenant à la sécurité des
personnes.

Sous les mêmes réserves, lorsque les activi-
tés concernées ont lieu dans un environnement
spécifique, la réussite d’un test de connaissance
de cet environnement peut être exigée.

Un décret en Conseil d’État détermine les
conditions d’application du présent article,
notamment la liste des activités visées au
troisième alinéa.
Article L. 363-4
Les programmes de formation des professions
des activités physiques et sportives compren-
nent un enseignement sur le sport pour les han-
dicapés.

TITRE VII - DISPOSITIONS APPLICABLES
DANS LES ÎLES WALLIS-ET-FUTUNA, À
MAYOTTE, EN POLYNÉSIE FRANÇAISE
ET EN NOUVELLE-CALÉDONIE

Chapitre I. Dispositions applicables
dans les îles Wallis-et-Futuna

Article L. 371-1
Sont applicables dans les îles Wallis-et-Futuna les
articles L. 311-1 à L. 311-6, L. 312-7, L. 312-12, L.
312-15, L. 313-1 à L. 313-3, L. 321-1 à L. 321-4,
L. 331-1 à L 331-4, L. 331-7, L. 331-8, L. 332-1 à
L. 332-5, L. 333-1 à L. 333-3, L. 334-1, L. 335-3
à L. 335-6, L. 335-9 à L. 335-11, L. 335-14 à 
L. 335-16, L. 336-1, L. 336-2 et L. 337-1.
Article L. 371-2
Les références à des dispositions législatives ne
s’appliquant pas dans les îles Wallis-et-Futuna
sont remplacées par les références aux disposi-
tions, ayant le même objet, qui y sont applicables.

Chapitre II. Dispositions applicables à
Mayotte

Article L. 372-1
Sont applicables à Mayotte les articles L. 311-1 à
L. 311-6, L. 312-1 à L. 312-4, L. 312-7, L. 312-12,
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L. 312-15, L. 313-1, L. 313-2, L. 321-1 à L. 321-4,
L. 331-1 à L. 331-4, L. 331-6 à L. 331-8, L. 332-1
à L. 332-5, L. 333-1 à L. 333-3, L. 334-1, L. 335-3
à L. 335-6, L. 335-9 à L. 335-11, L. 335-14 à 
L. 335-16, L. 336-1, L. 336-2, L. 337-1, L. 363-1
à L. 363-4.
Article L. 372-2
Les références à des dispositions législatives ne
s’appliquant pas à Mayotte sont remplacées par
les références aux dispositions, ayant le même
objet, qui y sont applicables.

Chapitre III. Dispositions applicables
en Polynésie française

Article L. 373-1
Sont applicables en Polynésie française les
articles L. 312-12, L. 312-15, L. 313-1 à L. 313-
3, L. 331-1 à L.331-4, L. 334-1, L. 335-5, 
L. 335-6, L. 335-9 à L. 335-11, L. 335-14, 
L. 335-16, le dernier alinéa de l’article L. 336-1,
l’article L. 336-2 et le troisième alinéa de l’article 
L. 337-1.
Article L. 373-2
Les articles L. 335-11 et L. 335-14 à L. 335-16
sont applicables en Polynésie française sans
préjudice de l’exercice, par les autorités locales,
de leurs compétences en matière de formation
professionnelle.
Article L. 373-3
Les références à des dispositions législatives ne
s’appliquant pas en Polynésie française sont
remplacées par les références aux dispositions,
ayant le même objet, qui y sont applicables.

Chapitre IV. Dispositions applicables
en Nouvelle-Calédonie

Article L. 374-1
Sont applicables en Nouvelle-Calédonie les
articles L. 312-7, L. 312-12, L. 312-15, L. 313-1
à L. 313-3, L. 331-1 à L. 331-4, L. 331-7, 
L. 331-8, L. 332-1 à L. 332-5, L. 333-1 à L. 333-3,
L. 334-1, L. 335-3 à L. 335-5, les deux premiers
alinéas de l’article L. 335-6, les articles L. 335-9
à L. 335-11, L. 335-14 à L. 335-16, L. 336-1, 
L. 336-2 et L. 337-1.

Les articles L. 311-1 à L. 311-3, L. 311-5 et 
L. 311-6 ne sont applicables en Nouvelle-
Calédonie qu’en tant qu’ils concernent l’ensei-
gnement du premier degré dispensé dans les
établissements d’enseignement privés et
l’enseignement du second degré.

Les articles L. 321-1 à L. 321-4 ne sont
applicables en Nouvelle-Calédonie qu’en tant
qu’ils concernent l’enseignement du premier
degré dispensé dans les établissements
d’enseignement privés.
Article L. 374-2
Les articles L. 335-11 et L. 335-14 à L. 335-16
sont applicables en Nouvelle-Calédonie sans
préjudice de l’exercice, par les autorités locales
de leurs compétences en matière de formation
professionnelle.
Article L. 374-3
Les références à des dispositions législatives ne
s’appliquant pas en Nouvelle-Calédonie sont
remplacées par les références aux dispositions,
ayant le même objet, qui y sont applicables.
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TITRE I - LES ÉCOLES

Chapitre I. Organisation et fonction-
nement des écoles maternelles et
élémentaires

Article L. 411-1
Un directeur veille à la bonne marche de chaque
école maternelle ou élémentaire ; il assure la
coordination nécessaire entre les maîtres. Les
parents d’élèves élisent leurs représentants qui
constituent un comité des parents, réuni pério-
diquement par le directeur de l’école. Le repré-
sentant de la commune ou de l’établissement
public de coopération intercommunale intéressé
assiste de plein droit à ces réunions.
Article L. 411-2
Les écoles élaborent un projet d’établissement.
Celui-ci définit les modalités particulières de
mise en œuvre des objectifs et des programmes
nationaux. Il précise les activités scolaires et
périscolaires prévues à cette fin. Il fait l’objet
d’une évaluation. Il indique également les
moyens particuliers mis en œuvre pour prendre
en charge les élèves issus des familles les plus
défavorisées.

Les membres de la communauté éducative
sont associés à l’élaboration du projet qui est
adopté par le conseil d’école, qui statue sur
proposition des équipes pédagogiques pour ce
qui concerne la partie pédagogique du projet.
Article L. 411-3
Les articles L. 421-7 et L. 421-10 sont appli-
cables aux écoles.

Chapitre II. Les écoles régionales du
premier degré

Article L. 412-1
Les écoles du premier degré avec internat,
réservées aux enfants dont les parents exercent
des professions nomades ou dont la famille est

dispersée, soumis à l’obligation scolaire, sont
créées et organisées conformément aux articles
L. 421-1 à L. 421-19 et L. 421-23.

TITRE II - LES COLLÈGES ET LES LYCÉES

Chapitre I. Organisation et fonction-
nement des établissements publics
locaux d’enseignement

Article L. 421-1
Les collèges, les lycées et les établissements
d’éducation spéciale sont des établissements
publics locaux d’enseignement. Sous réserve
des dispositions du présent chapitre, les dispo-
sitions relatives au contrôle administratif visé
au titre III du livre premier de la deuxième par-
tie du code général des collectivités territoriales
leur sont applicables.

Ces établissements sont créés par arrêté du
représentant de l’État sur proposition, selon le
cas, du département, de la région ou, dans le cas
prévu aux articles L. 216-5 et L. 216-6 du pré-
sent code, de la commune ou de l’établissement
public de coopération intercommunale intéressé.
Section 1. Organisation administrative
Article L. 421-2
Les établissements publics locaux mentionnés
à l’article L. 421-1 sont administrés par un
conseil d’administration composé, selon l’im-
portance de l’établissement, de vingt-quatre ou
de trente membres. Celui-ci comprend :
1° Pour un tiers, des représentants des collecti-
vités territoriales, des représentants de l’admi-
nistration de l’établissement et une ou plusieurs
personnalités qualifiées ; dans le cas où ces der-
nières représenteraient le monde économique,
elles comprendraient, à parité, des représen-
tants des organisations représentatives des
salariés et des employeurs ;
2° Pour un tiers, des représentants élus du
personnel de l’établissement ;

S P É C I A L

LIVRE IV : LES ÉTABLISSEMENTS 
D’ENSEIGNEMENT SCOLAIRE



86 LeB.O.
N°7
13 JUIL.
2000

LES ÉTABLISSEMENTS
D’ENSEIGNEMENT
SCOLAIRE

3° Pour un tiers, des représentants élus des
parents d’élèves et élèves.

Les représentants des collectivités territo-
riales sont au nombre de trois ou de quatre selon
que l’effectif du conseil d’administration est de
vingt-quatre ou de trente membres. Ils com-
prennent un représentant de la collectivité de
rattachement, le cas échéant, un représentant de
l’établissement public de coopération inter-
communale et un ou plusieurs représentants de
la commune siège de l’établissement.
Article L. 421-3
Les établissements publics locaux d’enseigne-
ment sont dirigés par un chef d’établissement.

Le chef d’établissement est désigné par
l’autorité de l’État.

Il représente l’État au sein de l’établissement.
Il préside le conseil d’administration et exé-

cute ses délibérations.
En cas de difficultés graves dans le fonc-

tionnement d’un établissement, le chef d’éta-
blissement peut prendre toutes dispositions né-
cessaires pour assurer le bon fonctionnement
du service public.

Le chef d’établissement expose, dans les
meilleurs délais, au conseil d’administration les
décisions prises et en rend compte à l’autorité
académique, au maire, au président du conseil
général ou du conseil régional.
Article L. 421-4
Le conseil d’administration règle par ses déli-
bérations les affaires de l’établissement.

À ce titre, il exerce notamment les attribu-
tions suivantes :
1° Il fixe, dans le respect des dispositions légis-
latives et réglementaires en vigueur et des
objectifs définis par les autorités compétentes
de l’État, les principes de mise en œuvre de
l’autonomie pédagogique et éducative dont
disposent les établissements et, en particulier,
les règles d’organisation de l’établissement ;
2° Il établit chaque année un rapport sur le
fonctionnement pédagogique de l’établisse-
ment, les résultats obtenus et les objectifs à
atteindre ;
3°Il adopte le budget dans les conditions fixées
par le présent chapitre.

Article L. 421-5
Les collèges, les lycées d’enseignement général
et technologique et les lycées professionnels
élaborent un projet d’établissement. Celui-ci
définit les modalités particulières de mise en
œuvre des objectifs et des programmes natio-
naux. Il précise les activités scolaires et péri-
scolaires prévues à cette fin. Il fait l’objet d’une
évaluation. Il indique également les moyens
particuliers mis en œuvre pour prendre en
charge les élèves issus des familles les plus
défavorisées.

Les membres de la communauté éducative
sont associés à l’élaboration du projet qui est
adopté par le conseil d’administration, qui statue
sur proposition des équipes pédagogiques pour
ce qui concerne la partie pédagogique du projet.
Article L. 421-6
Le rapport mentionné à l’article L. 421-4, qui
rend compte, notamment, de la mise en œuvre
et des résultats du projet d’établissement, est
transmis au représentant de l’État dans le
département, à l’autorité académique et à la
collectivité territoriale de rattachement.
Article L. 421-7
Les établissements scolaires organisent des
contacts et des échanges avec leur environne-
ment économique, culturel et social.

Des établissements peuvent s’associer pour
l’élaboration et la mise en œuvre de projets
communs, notamment dans le cadre d’un
bassin de formation.
Article L. 421-8
Le comité d’éducation à la santé et à la citoyen-
neté présidé par le chef d’établissement a pour
mission d’apporter un appui aux acteurs de la
lutte contre l’exclusion.

Ce comité a pour mission de renforcer sur le
terrain les liens entre l’établissement d’ensei-
gnement, les parents les plus en difficulté et les
autres acteurs de la lutte contre l’exclusion. En
liaison avec les axes du projet d’établissement,
approuvés par le conseil d’administration, il
contribue à des initiatives en matière de lutte
contre l’échec scolaire, d’amélioration des
relations avec les familles, en particulier les plus
démunies, de médiation sociale et culturelle et
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de prévention des conduites à risque et de la
violence.
Article L. 421-9
Les établissements scolaires peuvent conclure
avec des établissements universitaires des
accords de coopération en vue, notamment, de
favoriser l’orientation et la formation des élèves.
Article L. 421-10
Les établissements ainsi que, pour les écoles
primaires, les communes qui en ont la charge
peuvent s’associer par voie de convention pour
développer les missions de formation de ces
établissements et écoles et pour mettre en com-
mun, dans le respect de leurs compétences,
leurs ressources humaines et matérielles.
Section 2. Organisation financière
Article L. 421-11
Le budget d’un établissement public local d’en-
seignement est préparé, adopté et devient exé-
cutoire dans les conditions suivantes :
a)Avant le 1er novembre de l’année précédant
l’exercice, le montant prévisionnel de la parti-
cipation aux dépenses d’équipement et de fonc-
tionnement incombant à la collectivité territo-
riale dont dépend l’établissement et les
orientations relatives à l’équipement et au fonc-
tionnement matériel de l’établissement, arrêtés
par l’assemblée délibérante de cette collectivi-
té, sont notifiés au chef d’établissement. Cette
participation ne peut être réduite lors de l’adop-
tion ou de la modification du budget de cette
collectivité ;
b) Le chef d’établissement prépare le projet de
budget en fonction des orientations fixées et
dans la limite de l’ensemble des ressources dont
dispose l’établissement. Il le soumet au conseil
d’administration ;
c) Le budget de l’établissement est adopté en
équilibre réel dans le délai de trente jours
suivant la notification de la participation de la
collectivité dont dépend l’établissement ;
d) Le budget adopté par le conseil d’adminis-
tration de l’établissement est transmis au repré-
sentant de l’État, à la collectivité de rattache-
ment ainsi qu’à l’autorité académique dans les
cinq jours suivant le vote.
Le budget devient exécutoire dans un délai de

trente jours à compter de la dernière date de
réception par les autorités mentionnées ci-des-
sus, sauf si, dans ce délai, l’autorité académique
ou la collectivité locale de rattachement a fait
connaître son désaccord motivé sur le budget
ainsi arrêté ;
e) En cas de désaccord, le budget est réglé
conjointement par la collectivité de rattache-
ment et l’autorité académique. Il est transmis au
représentant de l’État et devient exécutoire.
À défaut d’accord entre ces deux autorités dans
le délai de deux mois à compter de la réception
du budget, le budget est réglé par le représen-
tant de l’État après avis public de la chambre
régionale des comptes. Le représentant de l’État
ne peut, par rapport à l’exercice antérieur, sauf
exceptions liées à l’évolution des effectifs ou à
la consistance du parc de matériels ou des
locaux, majorer la participation à la charge de
la collectivité de rattachement que dans une
proportion n’excédant ni l’évolution du produit
de la fiscalité directe de cette collectivité, ni
l’évolution des recettes allouées par l’État et
destinées à pourvoir aux dépenses pédago-
giques de cet établissement ;
f) Lorsque le budget n’est pas adopté dans les
trente jours suivant la notification de la partici-
pation de la collectivité dont dépend l’établisse-
ment, il est fait application de la procédure pré-
vue au e. Toutefois, le délai prévu au deuxième
alinéa dudit eest d’un mois à compter de la saisine
par le représentant de l’État de la collectivité de
rattachement et de l’autorité académique ;
g)La répartition des crédits aux établissements
par les collectivités de rattachement se fonde
notamment sur des critères tels que le nombre
d’élèves, l’importance de l’établissement, le
type d’enseignement, les populations scolaires
concernées, les indicateurs qualitatifs de la
scolarisation.
Article L. 421-12
À l’exclusion de la date mentionnée au a de
l’article L. 421-11, les dispositions de cet article
sont applicables aux budgets modificatifs.
Article L. 421-13
I -  Lorsqu’il règle le budget de l’établissement,
en application des dispositions du troisième
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alinéa de l’article L. 1612-5 du code général des
collectivités territoriales et du troisième alinéa
de l’article L. 1612-15 du même code, le repré-
sentant de l’État ne peut, par rapport à l’exercice
antérieur, sauf exceptions liées à l’évolution des
effectifs ou à la consistance du parc de matériels
ou des locaux, majorer la participation de la
collectivité de rattachement que dans une
proportion n’excédant ni l’évolution du produit
de la fiscalité directe de la collectivité de ratta-
chement, ni l’évolution des recettes allouées
par l’État et destinées à pourvoir aux dépenses
pédagogiques de cet établissement.
II - Pour l’application des dispositions des
articles L. 1612-1, L. 1612-5, L. 1612-9, 
L. 1612-12, premier alinéa, L. 1612-15, 
L. 1612-16 du code général des collectivités
territoriales et L. 242-2 du code des juridictions
financières, les prérogatives du maire et du
conseil municipal sont exercées respectivement
par le chef d’établissement et le conseil
d’administration.

Toutefois, lorsque le budget a été arrêté
conformément au premier alinéa du e de
l’article L. 421-11 du présent code et qu’il n’est
pas en équilibre réel, une décision conjointe de
la collectivité de rattachement et de l’autorité
académique tient lieu de la nouvelle délibéra-
tion mentionnée au deuxième alinéa de l’article
L. 1612-5 du code général des collectivités
territoriales.
III - Par dérogation aux dispositions du premier
alinéa de l’article L. 1612-12 du code général
des collectivités territoriales, le compte finan-
cier est soumis par le chef d’établissement au
conseil d’administration avant l’expiration du
sixième mois suivant la clôture de l’exercice.

Les autres dispositions de l’article L. 1612-
12 du code général des collectivités territoriales
et celles de l’article L. 1612-14 du même code
ne sont pas applicables.

Le budget de l’établissement est exécuté en
équilibre réel.
IV - Pour l’application des dispositions du présent
article et des articles L. 421-11 et L. 421-12 du
présent code, le conseil général ou le conseil
régional peut déléguer tout ou partie de ses

attributions à son bureau, à l’exception de celles
relatives à la fixation du montant de la partici-
pation de la collectivité de rattachement prévue
au a de l’article L. 421-11 du présent code.
Article L. 421-14
I - Sous réserve des dispositions particulières
applicables au budget et aux décisions le modi-
fiant, les actes du conseil d’administration rela-
tifs à la passation des conventions, et notam-
ment des marchés, ainsi que les actes relatifs au
fonctionnement de l’établissement et qui n’ont
pas trait au contenu ou à l’organisation de
l’action éducatrice sont soumis à l’obligation
de transmission au représentant de l’État, à la
collectivité de rattachement et à l’autorité
académique. Ils sont exécutoires quinze jours
après ces transmissions.

Dans le délai prévu à l’alinéa précédent, la
collectivité de rattachement ou l’autorité
académique peut en demander une seconde
délibération.

Les actes mentionnés au premier alinéa sont
soumis au contrôle de légalité du représentant
de l’État, conformément aux dispositions du
code général des collectivités territoriales.

Les actes relatifs au contenu ou à l’organisa-
tion de l’action éducatrice sont exécutoires
quinze jours après leur transmission à l’autori-
té académique. Dans ce délai, l’autorité acadé-
mique peut prononcer l’annulation de ces actes,
lorsqu’ils sont contraires aux lois et règlements
ou de nature à porter atteinte au fonctionnement
du service public de l’enseignement. La déci-
sion motivée doit être communiquée sans délai
au conseil d’administration.
II - Par dérogation aux dispositions des articles
L. 2131-1 à L. 2131-5 du code général des
collectivités territoriales, les actes du chef d’éta-
blissement pris pour la passation ou l’exécution
de conventions, et notamment de marchés, sont
soumis à l’obligation de transmission au repré-
sentant de l’État, à la collectivité de rattache-
ment et à l’autorité académique. Ils sont exécu-
toires quinze jours après ces transmissions.

Pour ces actes, dans le délai prévu à l’alinéa
précédent, et sans préjudice des dispositions
prévues par le code général des collectivités
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territoriales pour le contrôle de légalité du
représentant de l’État, la collectivité de ratta-
chement ou l’autorité académique peut assortir
son recours d’une demande de sursis à l’exécu-
tion soumise aux dispositions du troisième
alinéa de l’article L. 2131-6 du code général des
collectivités territoriales.

Les actes, autres que ceux qui sont mention-
nés aux deux alinéas ci-dessus, relatifs au conte-
nu ou à l’organisation de l’action éducatrice,
sont exécutoires quinze jours après leur trans-
mission à l’autorité académique. Dans ce délai,
l’autorité académique peut prononcer l’annu-
lation de ces actes lorsqu’ils sont contraires aux
lois et règlements ou de nature à porter atteinte
au fonctionnement du service public de
l’enseignement.
III - L’autorité académique et la collectivité de
rattachement sont informées régulièrement de
la situation financière de l’établissement ainsi
que préalablement à la passation de toute
convention à incidence financière.

La collectivité territoriale de rattachement
demande, en tant que de besoin, à l’autorité
académique qu’une enquête soit réalisée par un
corps d’inspection de l’État sur le fonctionne-
ment de l’établissement.
Article L. 421-15
Le comptable de l’établissement est un agent de
l’État nommé après information préalable de la
collectivité de rattachement.

Les dispositions de l’article L. 1617-1 du
code général des collectivités territoriales et de
l’article L. 236-1 du code des juridictions
financières ne lui sont pas applicables.
Article L. 421-16
Un décret en Conseil d’État fixe, en tant que de
besoin, les conditions d’application des articles
L. 412-1, L. 421-1 à L. 421-4, L. 421-11 à 
L. 421-15, L. 421-20 et L. 421-23.

Ce décret précise notamment les conditions
dans lesquelles peut être modifiée, en cours
d’exercice, la répartition des dépenses inscrites
au budget rendu exécutoire et les modalités de
nomination des comptables des établissements
publics locaux mentionnés à l’article L. 421-1.

Il fixe également le régime financier et

comptable, le régime des marchés et les condi-
tions de gestion des exploitations ou des ateliers
technologiques annexés aux établissements
d’enseignement ainsi que les conditions de
fonctionnement des services annexes d’héber-
gement des établissements publics locaux men-
tionnés à l’article L. 421-1.

Ce décret peut prévoir des règles particu-
lières dérogatoires aux dispositions du 3° de
l’article L. 421-2 relatives à la représentation
des élèves et des parents d’élèves pour tenir
compte du recrutement ou de la vocation spéci-
fique de certains établissements.
Section 3. Dispositions applicables au patri-
moine mobilier des établissements publics
locaux d’enseignement
Article L. 421-17
Les personnes morales de droit public qui mettent
un bien meuble à la disposition d’un établissement
public local d’enseignement ou affectent à cet éta-
blissement les crédits nécessaires à son acquisition
doivent, si elles entendent conserver la propriété
de ce bien, notifier préalablement leur intention au
chef d’établissement ; à défaut de cette notifica-
tion, la mise à disposition ou l’attribution des
crédits emporte transfert de propriété. L’établis-
sement peut remettre à la disposition du proprié-
taire un bien meuble dont il n’a pas l’usage.

La personne morale de droit public proprié-
taire d’un bien meuble remis à sa disposition
dispose d’un délai de trois mois, à compter de la
notification de la décision de remise à
disposition, pour reprendre ce bien.

À l’expiration de ce délai, le bien devient la
propriété de l’établissement.
Article L. 421-18
Est propriété de l’établissement le bien meuble,
mis avant le 20 juillet 1992 à la disposition d’un
établissement public local d’enseignement par
une personne morale de droit public, si celle-ci
n’a pas notifié à l’établissement, avant le 20 janvier
1993, sa décision d’en conserver la propriété.
Article L. 421-19
Lors de la dissolution d’un établissement public
local d’enseignement, l’ensemble de son patri-
moine est dévolu à la collectivité territoriale de
rattachement.
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Lors de la fermeture dans un établissement
public local d’enseignement d’une formation
d’enseignement dotée de matériels spécifiques,
la propriété de ces matériels est transférée de
plein droit de l’établissement public local
d’enseignement à la collectivité territoriale de
rattachement.
Section 4. Dispositions applicables aux
lycées professionnels maritimes
Article L. 421-20
La région peut décider de soumettre aux dispo-
sitions des articles L. 421-1 à L. 421-4, L. 421-11
à L. 421-14, ainsi qu’à celles du II de l’article 
L. 421-23 les lycées professionnels maritimes.

Toutefois, dans le cas prévu à l’alinéa
précédent, les personnels demeurent recrutés et
gérés selon les modalités en vigueur à la date du
transfert de compétences. Le comptable de
l’établissement peut ne pas être un agent de
l’État ; il est nommé par le représentant de
l’État dans la région.

Pour l’application des dispositions des
articles L. 421-1 à L. 421-4 et L. 421-11 à L.
421-14 aux lycées mentionnés au présent
article, les termes :”autorité académique” dési-
gnent le service régional des affaires maritimes.
Article L. 421-21
Les élèves des lycées professionnels maritimes
sont assurés, en cas d’accident, de maladie et
d’invalidité, par la caisse générale de pré-
voyance des marins, dans des conditions et
selon des modalités fixées par arrêté du
ministre chargé de la mer.

Les périodes de présence des élèves dans les
lycées professionnels maritimes entrent en
compte pour la détermination des droits des
marins et de leurs familles à l’assurance de la
caisse générale de prévoyance, par application
des articles 29, 37, 39 et 45 du décret-loi du 17
juin 1938 relatif à la réorganisation et à l’unifi-
cation du régime d’assurance des marins.
Section 5. Dispositions applicables aux lycées
d’enseignement général et technologique
agricole et aux lycées professionnels agricoles
Article L. 421-22
Les établissements d’enseignement et de
formation professionnelle agricoles publics

sont organisés conformément aux dispositions
des articles L. 811-8 à L. 811-11 du code rural, 
ci-après reproduites :
“Article L. 811-8”
“Tout établissement public local d'enseignement
et de formation professionnelle agricole a pour
siège, soit un lycée d'enseignement général et
technologique agricole, soit un lycée profession-
nel agricole et regroupe plusieurs centres :
“1° Un ou plusieurs lycées d'enseignement
général et technologique agricole ou lycées
professionnels agricoles ;
“2° Un ou plusieurs centres de formation
professionnelle et de promotion agricoles ou
centres de formation d'apprentis qui dispensent
les formations mentionnées au présent chapitre ;
“3°Un ou plusieurs ateliers technologiques ou
exploitations agricoles à vocation pédagogique
qui assurent l'adaptation et la formation aux
réalités pratiques, techniques et économiques,
et qui contribuent à la démonstration, à l'expé-
rimentation et à la diffusion des techniques
nouvelles.
“Dans un délai de cinq ans à compter de la pro-
mulgation de la loi n° 99-574 du 9 juillet 1999
d'orientation agricole, les lycées d'enseigne-
ment général et technologique agricoles et les
lycées professionnels agricoles prennent la for-
me de lycées d'enseignement général, techno-
logique et professionnel agricoles.
“Ces établissements sont dotés de la person-
nalité civile et de l'autonomie administrative et
financière. Ils peuvent être implantés sur
plusieurs sites si la nature ou l'importance des
activités le justifie.
“Chaque centre de formation dispose de l'au-
tonomie pédagogique et éducative.
“En application des articles L. 312-6 et L. 312-7
du code de l’éducation, des enseignements
artistiques sont dispensés, à titre obligatoire ou
facultatif, dans les établissements publics
d'enseignement mentionnés au présent article.
“Chaque établissement public local d'ensei-
gnement et de formation établit un projet d'éta-
blissement. Celui-ci définit les modalités parti-
culières de mise en oeuvre des programmes et
référentiels nationaux mentionnés à l'article 
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L. 811-2 du présent code ainsi que les actions
relevant de l'autonomie pédagogique de l'éta-
blissement. Il comporte une partie relative à
l'évolution des structures pédagogiques.
“Le projet d'établissement est élaboré et adop-
té dans les conditions prévues par l'article 
L. 421-5 du code de l’éducation pour une durée
de trois à cinq ans.
“La mise en œuvre du projet d'établissement
fait l'objet d'une évaluation dans des conditions
fixées par le ministre de l'agriculture.”
“Article L. 811-9”
“Les établissements publics locaux mentionnés
à l’article précédent sont administrés par un
conseil d’administration composé de trente
membres.
“Celui-ci comprend :
“1° Pour un tiers, des représentants de l’État,
de la région, du département, de la commune et
des établissements publics intéressés à la for-
mation et à la recherche agricole ;
“2° Pour un tiers, des représentants élus du
personnel de l’établissement ;
“3° Pour un tiers, des représentants élus des
élèves, des parents d’élèves et, le cas échéant,
des représentants des associations d’anciens
élèves, ainsi que des représentants des organi-
sations professionnelles et syndicales repré-
sentatives des employeurs, exploitants et sala-
riés agricoles.
“Les représentants des collectivités territoriales
comprennent deux représentants de la région, un
représentant du département et un représentant
de la commune siège de l’établissement.
“Les représentants des organisations profes-
sionnelles et syndicales sont au nombre de cinq.
Lorsque la formation le justifie, ils comprennent
un ou plusieurs représentants des formations
para-agricoles.
“Le conseil d’administration élit son président
en son sein, parmi les personnes extérieures à
l’établissement.”
“Article L. 811-10”
“Les articles L. 421-1, L. 421-3, à l’exception
du quatrième alinéa, L. 421-11 à L. 421-16 et
L. 421-23 du code de l’éducation sont appli-
cables aux établissements publics locaux men-

tionnés à l’article L. 811-8 du présent code.
Pour l’application de ces dispositions, les
termes :”autorité académique”désignent le
directeur régional de l’agriculture et de la forêt.”
“Article L. 811-11”
“Les écoles spécialisées dont la responsabilité
et la charge incombent à l'État dans les condi-
tions prévues à l'article L. 211-4 du code de
l’éducation installées sur un domaine apparte-
nant à l'État ou mis à la disposition de l'État
jouissent de la personnalité civile et de l'auto-
nomie financière et constituent des établisse-
ments publics nationaux.”
Section 6. Dispositions diverses
Article L. 421-23
I - Par dérogation aux dispositions des lois 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et
obligations des fonctionnaires, n° 84-16 du 
11 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique de l’État et 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale, les agents de l’État ou des collecti-
vités territoriales affectés dans un établissement
public local d’enseignement conservent leur
statut, sont administrés par la collectivité dont
ils dépendent statutairement et sont placés sous
l’autorité du chef d’établissement.
II - Pour l’exercice des compétences incombant
à la collectivité de rattachement, en matière de
construction, de reconstruction, d’extension, de
grosses réparations, d’équipement et de fonc-
tionnement matériel de l’établissement, le pré-
sident du conseil général ou régional peut
s’adresser directement au chef d’établissement.
Article L. 421-24
La dénomination ou le changement de déno-
mination des établissements publics locaux
d’enseignement est de la compétence de la
collectivité territoriale de rattachement. Dans le
cas des lycées, établissements d’éducation
spéciale, lycées professionnels maritimes,
établissements d’enseignement agricole visés
par l’article L. 811-8 du code rural et collèges, la
collectivité recueille l’avis du maire de la
commune d’implantation et du conseil
d’administration de l’établissement.
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Chapitre II. Organisation et fonction-
nement des collèges et des lycées ne
constituant pas des établissements
publics locaux d’enseignement 

Section 1. Les établissements d’État
Article L. 422-1
Les dispositions de la première phrase de l’article
L. 211-2, des articles L. 212-15, L. 214-1, L. 214-2,
L. 216-1, L. 234-1, L. 235-1 et L. 521-3 sont seules
applicables aux établissements d’enseignement
du second degré ou d’éducation spéciale qui relè-
vent de l’État en application de l’article L. 211-4.
Section 2. Les établissements municipaux ou
départementaux
Article L. 422-2
Les dispositions de la première phrase de l’ar-
ticle L. 211-2, des articles L. 212-15, L. 214-1,
L. 214-2, L. 216-1, L. 234-1, L. 235-1 et L. 521-3
sont seules applicables aux établissements
d’enseignement du second degré ou d’éduca-
tion spéciale qui, à la date du 1er janvier 1986,
étaient municipaux ou départementaux.

Lorsqu’à la date mentionnée ci-dessus les
établissements municipaux ou départementaux
bénéficiaient d’une aide financière de l’État,
celui-ci continue de participer à leurs dépenses
selon les règles en vigueur à cette date et dans
les mêmes proportions que pour les dépenses
de fonctionnement. Les dispositions des
articles L. 2321-1 à L. 2321-4 du code général
des collectivités territoriales sont applicables.

Chapitre III. Les groupements d’éta-
blissements scolaires publics

Article L. 423-1
Pour la mise en œuvre de leur mission de
formation continue ainsi que de formation et d’in-
sertion professionnelles, les établissements sco-
laires publics peuvent s’associer en groupement
d’établissements, dans des conditions définies par
décret, ou constituer, pour une durée déterminée,
un groupement d’intérêt public. Des groupements
d’intérêt public peuvent également être constitués
à cette fin entre l’État et des personnes morales de
droit public ou de droit privé. Les dispositions de
l’article 21 de la loi n° 82-610 du 15 juillet 1982
d’orientation et de programmation pour la

recherche et le développement technologique de
la France sont applicables aux groupements d’in-
térêt public mentionnés au présent article. Toute-
fois, les directeurs de ces groupements d’intérêt
public sont nommés par le recteur d’académie.
Article L. 423-2
Des groupements d’intérêt public dotés de la
personnalité morale et de l’autonomie finan-
cière peuvent être constitués entre deux ou plu-
sieurs personnes morales comportant au moins
une personne morale de droit public pour exer-
cer ensemble, pendant une durée déterminée,
des activités dans le domaine de l’enseigne-
ment technologique et professionnel du second
degré, ainsi que pour créer ou gérer ensemble
des équipements ou des services d’intérêt
commun nécessaires à ces activités.

Les dispositions de l’article 21 de la loi n°82-
610 du 15 juillet 1982 d’orientation et de pro-
grammation pour la recherche et le développe-
ment technologique de la France sont
applicables à ces groupements d’intérêt public.
Article L. 423-3
Les lycées d’enseignement général et techno-
logique ainsi que les lycées professionnels
peuvent assurer, par voie de convention, des
prestations de services à titre onéreux en vue de
réaliser des actions de transfert de technologie.

Ces actions peuvent également être conduites
au sein des groupements d’intérêt public créés en
application de l’article L. 423-2.

Chapitre IV. Les écoles de métiers

Article L. 424-1
Des écoles de métiers peuvent, avec le concours de
l’État, être fondées par les chambres de commerce
et d’industrie ou par des organismes professionnels
dans des conditions déterminées par décret.
Article L. 424-2
L’État peut contribuer aux dépenses d’installation
de ces écoles et, dans les villes de moins de 150 000
habitants, aux dépenses d’entretien dans les mêmes
proportions et suivant les mêmes règles que pour les
établissements publics locaux d’enseignement.

Les garanties exigées des chambres de com-
merce et d’industrie et des organismes profes-
sionnels sont fixées par décret.
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Article L. 424-3
Des subventions peuvent être allouées par
l’État pour acquisition de matériel, d’outillage
d’atelier ou de laboratoire, aux écoles de métiers.

Ces subventions sont accordées par le
ministre chargé de l’éducation, après avis du
Conseil supérieur de l’éducation.
Article L. 424-4
Les projets de construction, d’acquisition, de
location ou d’appropriation de l’immeuble
destiné à l’école doivent être soumis à l’appro-
bation du ministre chargé de l’éducation, après
adoption par la chambre de commerce et
d’industrie ou l’organisme professionnel.

Chapitre V. Les lycées militaires

(Le présent chapitre ne comprend pas de
dispositions législatives)

TITRE III - LES CENTRES DE FORMATION
D’APPRENTIS

Chapitre unique

Article L. 431-1
Les centres de formation d’apprentis sont régis
par les dispositions des articles L. 116-1 à 
L. 116-4, L. 116-7 et L. 116-8 du code du travail,
ci-après reproduites :
“Article L. 116-1”
“Les centres de formation d’apprentis dispen-
sent aux jeunes travailleurs sous contrat d’ap-
prentissage une formation générale. Celle-ci
est associée à une formation technologique et
pratique qui doit compléter la formation reçue
en entreprise et s’articule avec elle.
“Ils doivent, parmi leurs missions, développer
l’aptitude à tirer profit d’actions ultérieures de
formation professionnelle ou à poursuivre des
études par les voies de l’apprentissage, de l’en-
seignement professionnel ou technologique ou
par toute autre voie.”
“Article L. 116-1-1”
“Par dérogation aux dispositions de l’article
L. 116-1 :
“Un centre de formation d’apprentis et une en-
treprise habilitée par l’inspection de l’appren-
tissage dans des conditions fixées par décret

peuvent conclure une convention selon laquelle
l’entreprise assure une partie des formations
technologiques et pratiques normalement dis-
pensées par le centre de formation d’apprentis ;
“Un centre de formation d’apprentis peut conclu-
re, avec un ou plusieurs établissements d’ensei-
gnement publics ou privés sous contrat, ou des
établissements d’enseignement technique ou pro-
fessionnel reconnus ou agréés par l’État, ou des
établissements habilités à délivrer un titre d’ingé-
nieur diplômé, ou des établissements de formation
et de recherche relevant de ministères autres que
celui chargé de l’éducation nationale, une
convention aux termes de laquelle ces établisse-
ments assurent tout ou partie des enseignements
normalement dispensés par le centre de formation
d’apprentis et mettent à disposition des équipe-
ments pédagogiques ou d’hébergement.
“Dans les cas visés aux alinéas ci-dessus, les
centres de formation d’apprentis conservent la
responsabilité administrative et pédagogique
des enseignements dispensés.”
“Article L. 116-2”
“La création des centres de formation d’appren-
tis fait l’objet de conventions conclues avec l’É-
tat, dans le cas des centres à recrutement natio-
nal, ou conclues avec la région, dans tous les
autres cas, par les organismes de formation gérés
paritairement par les organisations profession-
nelles d’employeurs et les syndicats de salariés,
les collectivités territoriales, les établissements
publics, les chambres de commerce et d’indus-
trie, les chambres des métiers, les chambres
d’agriculture, les établissements d’enseignement
privés sous contrat, les organisations profes-
sionnelles ou interprofessionnelles représenta-
tives d’employeurs, les associations, les entre-
prises ou leurs groupements, ou toute autre
personne physique ou morale.
“La demande de convention doit donner lieu à
une décision dans un délai de six mois à compter
du dépôt de la demande. En cas de réponse néga-
tive ou de dénonciation de la convention, la déci-
sion doit être motivée. Lorsque les conventions
sont passées par l’État, la demande est portée de-
vant le groupe permanent des hauts fonction-
naires mentionné à l’article L. 910-1 et la décision
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est prise après avis de la commission permanente
du Conseil national de la formation profession-
nelle, de la promotion sociale et de l’emploi.
Lorsque les conventions sont passées par la
région, la décision est prise après avis du comité
régional de la formation professionnelle, de la
promotion sociale et de l’emploi. Les mêmes pro-
cédures sont applicables en cas de dénonciation.
“Les avis de la commission permanente du
Conseil national de la formation profession-
nelle, de la promotion sociale et de l’emploi ou
du comité régional de la formation profession-
nelle, de la promotion sociale et de l’emploi
portent notamment sur les garanties de tous
ordres présentées par le projet et sur son inté-
rêt eu égard aux besoins de la formation pro-
fessionnelle dans la zone d’action considérée.
“Les conventions créant les centres de forma-
tion d’apprentis à recrutement national doivent
être conformes à une convention type arrêtée
conjointement par les ministres intéressés. Les
conventions créant les autres centres doivent
être conformes à une convention type établie par
la région, sous réserve des clauses à caractère
obligatoire fixées par le décret prévu à l’article
L. 119-4. Les conventions types sont définies
après avis, selon le cas, de la commission per-
manente ou du comité régional mentionnés au
deuxième alinéa ci-dessus. Les conventions
créant les sections d’apprentissage mentionnées
à l’article L. 115-1 doivent être conformes à une
convention type établie par la région, sous ré-
serve des clauses à caractère obligatoire fixées
par le décret prévu à l’article L. 119-4.
“Les conventions créant les centres de forma-
tion d’apprentis prévoient l’institution d’un
conseil de perfectionnement dont la composi-
tion, le rôle et les attributions sont fixés par le
décret prévu à l’article L. 119-4.”
“Article L. 116-3”
“La durée de la formation dispensée dans les
centres de formation d’apprentis est fixée par la
convention prévue à l’article L. 116-2, sans
pouvoir être inférieure à 400 heures par an en
moyenne sur les années d’application du contrat.
Elle tient compte des exigences propres à chaque
niveau de qualification et des orientations

prévues par les conventions ou les accords de
branches nationaux ou régionaux visés à l’article
L. 133-6 après avis du comité de coordination des
programmes régionaux d’apprentissage et de
formation professionnelle continue.
“Pour les apprentis dont l’apprentissage a été
prolongé en application des dispositions de
l’article L. 117-9, l’horaire minimum est fixé
par la convention prévue à l’article L. 116-2,
sans pouvoir être inférieur à 240 heures par an
en cas de prolongation de l’apprentissage pour
une durée d’une année, ce minimum pouvant
être réduit à due proportion dans l’hypothèse
d’une prolongation d’une durée inférieure.”
“Article L. 116-4”
“Les centres de formation d’apprentis sont
soumis au contrôle pédagogique de l’État et au
contrôle technique et financier de l’État pour
les centres à recrutement national, de la région
pour les autres centres.
“Si ces contrôles révèlent des insuffisances
graves ou des manquements aux obligations
résultant du présent code et des textes pris pour
son application ou de la convention, celle-ci
peut être dénoncée par l’État ou la région après
mise en demeure non suivie d’effet.
“Cette dénonciation entraîne la fermeture du
centre. L’État ou la région peut imposer à
l’organisme gestionnaire l’achèvement des
formations en cours dans les conditions fixées
par le décret prévu à l’article L. 119-4 ci-après.
“Le cas échéant, l’État ou la région peut désigner
un administrateur provisoire chargé d’assurer,
pour le compte de l’organisme gestionnaire,
l’achèvement des formations en cours.”
”Article L. 116-7”
“Il est interdit, sous les peines prévues à l’article L.
441-13 du code de l’éducation de donner le nom de
centre de formation d’apprentis à un établissement
qui ne fait pas l’objet d’une convention répondant
aux règles posées par le présent chapitre.
“Est puni des mêmes peines, quiconque exerce
des fonctions de direction, d’enseignement ou
de formation dans un centre de formation d’ap-
prentis, alors qu’il est sous le coup d’une des
mesures de suspension ou d’interdiction pré-
vues à l’article précédent.”
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“Article L. 116-8”
“Sous réserve de ce qui est dit à l’article précé-
dent, les centres de formation d’apprentis ne
sont pas soumis aux dispositions du titre IV du
Livre IV du code de l’éducation.”

TITRE IV - LES ÉTABLISSEMENTS
D’ENSEIGNEMENT PRIVÉS

Chapitre I. L’ouverture des établisse-
ments d’enseignement privés

Section 1. L’ouverture des établissements
d’enseignement du premier degré privés
Article L. 441-1
Toute personne qui veut ouvrir une école privée
doit préalablement déclarer son intention au
maire de la commune où il veut s’établir, et lui
désigner les locaux de l’école.

Le maire remet immédiatement au deman-
deur un récépissé de sa déclaration et fait afficher
celle-ci à la porte de la mairie, pendant un mois.

Si le maire juge que les locaux ne sont pas
convenables, pour des raisons tirées de l’intérêt
des bonnes mœurs ou de l’hygiène, il forme,
dans les huit jours, opposition à l’ouverture de
l’école, et en informe le demandeur.

La même déclaration doit être faite en cas de
changement des locaux de l’école, ou en cas
d’admission d’élèves internes.
Article L. 441-2
Le demandeur adresse la déclaration mentionnée
à l’article L. 441-1 au représentant de l’État
dans le département, à l’inspecteur d’académie
et au procureur de la République ; il y joint en
outre, pour l’inspecteur d’académie, son acte de
naissance, ses diplômes, l’extrait de son casier
judiciaire, l’indication des lieux où il a résidé et
des professions qu’il a exercées pendant les dix
années précédentes, le plan des locaux affectés
à l’établissement et, s’il appartient à une associa-
tion, une copie des statuts de cette association.

L’inspecteur d’académie, soit d’office, soit sur
la requête du procureur de la République, peut for-
mer opposition à l’ouverture d’une école privée,
dans l’intérêt des bonnes mœurs ou de l’hygiène.

Si le demandeur est un instituteur public
révoqué désireux de s’installer dans la commune

où il exerçait, l’opposition peut être faite dans
l’intérêt de l’ordre public.

À défaut d’opposition, l’école est ouverte à
l’expiration d’un délai d’un mois à compter du
dépôt de la déclaration d’ouverture, sans aucune
formalité.
Article L. 441-3
Les oppositions à l’ouverture d’une école
privée sont jugées contradictoirement par le
conseil académique de l’éducation nationale
dans le délai d’un mois.

Appel de la décision rendue peut être inter-
jeté dans les dix jours à compter de la notifica-
tion de cette décision. L’appel est reçu par l’ins-
pecteur d’académie ; il est soumis au Conseil
supérieur de l’éducation et jugé contradictoire-
ment dans le délai d’un mois.

Le demandeur peut se faire assister ou se
faire représenter par un conseil devant le conseil
académique et devant le conseil supérieur.

En aucun cas, l’ouverture ne peut avoir lieu
avant la décision d’appel.
Article L. 441-4
Le fait d’ouvrir ou diriger une école sans
remplir les conditions prescrites par les articles
L. 914-4 et L. 921-1 et par la présente section
est puni de 25 000 F d’amende.

L’école sera fermée.
Est puni de la peine prévue au premier alinéa

le fait, pour toute personne, dans le cas d’opposi-
tion formée à l’ouverture de son école, de l’avoir
ouverte sans qu’il ait été statué sur cette opposi-
tion, ou malgré la décision du conseil acadé-
mique de l’éducation nationale qui aurait accueilli
l’opposition, ou avant la décision d’appel.
Section 2. L’ouverture des établissements
d’enseignement du second degré privés
Article L. 441-5
Tout Français ou ressortissant d’un autre État
membre de la Communauté européenne ou
d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace
économique européen, âgé de vingt-cinq ans au
moins, et n’ayant encouru aucune des incapacités
mentionnées à l’article L. 911-5, peut ouvrir un
établissement d’enseignement du second degré
privé, sous la condition de faire au recteur de
l’académie où il se propose de s’établir les
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déclarations prescrites par l’article L. 441-1, et
en outre de déposer entre ses mains les pièces
suivantes, dont il lui est donné récépissé :
1°Un certificat de stage constatant qu’il a rem-
pli, pendant cinq ans au moins, les fonctions de
professeur ou de surveillant dans un établisse-
ment d’enseignement du second degré public
ou privé d’un État membre de la Communauté
européenne ou d’un autre État partie à l’accord
sur l’Espace économique européen ;
2° Soit le diplôme du baccalauréat, soit le
diplôme de licence, soit un des certificats
d’aptitude à l’enseignement secondaire ;
3° Le plan des locaux et l’indication de l’objet
de l’enseignement.

Le recteur à qui le dépôt des pièces a été fait
en donne avis au procureur de la République et
au représentant de l’État dans le département
dans lequel l’établissement doit être ouvert.

Le recteur, après avis du conseil académique
de l’éducation nationale, peut accorder des
dispenses de stage.
Article L. 441-6
Les certificats de stage sont délivrés par le rec-
teur sur l’attestation des chefs des établisse-
ments où le stage a été accompli, après avis du
conseil académique de l’éducation nationale.

Le fait, pour un chef d’établissement d’en-
seignement du second degré privé ou public, de
délivrer une fausse attestation de stage, est puni
de deux ans d’emprisonnement et de 200 000 F
d’amende.
Article L. 441-7
Pendant le mois qui suit le dépôt des pièces
requises par l’article L. 441-5, le recteur, le
représentant de l’État dans le département et le
procureur de la République peuvent se pourvoir
devant le conseil académique de l’éducation
nationale et s’opposer à l’ouverture de l’éta-
blissement, dans l’intérêt des bonnes mœurs ou
de l’hygiène. Après ce délai, s’il n’est intervenu
aucune opposition, l’établissement peut être
immédiatement ouvert.

En cas d’opposition, le conseil académique
se prononce contradictoirement dans le délai
d’un mois.

Appel de la décision rendue peut être interjeté

dans les dix jours à compter de la notification de
cette décision. L’appel est reçu par l’inspecteur
d’académie ; il est soumis au Conseil supérieur de
l’éducation et jugé contradictoirement dans le
délai d’un mois.

Le demandeur peut se faire assister ou se
faire représenter par un conseil devant le conseil
académique et devant le conseil supérieur.

En aucun cas, l’ouverture ne peut avoir lieu
avant la décision d’appel.
Article L. 441-8
Les étrangers non ressortissants d’un État
membre de la Communauté européenne ou
d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace
économique européen peuvent être autorisés à
ouvrir ou diriger des établissements d’ensei-
gnement du second degré privés après avis du
conseil académique de l’éducation nationale.
Article L. 441-9
Le fait d’ouvrir un établissement d’enseigne-
ment du second degré privé, sans remplir les
conditions prescrites par l’article L. 911-5 et par
la présente section est puni de 25 000 F d’amende.

L’établissement sera fermé.
Est puni de la peine prévue au premier alinéa

le fait, pour toute personne, dans le cas d’oppo-
sition formée à l’ouverture de son établisse-
ment, de l’avoir ouvert sans qu’il ait été statué
sur cette opposition, ou malgré la décision du
conseil académique de l’éducation nationale
qui aurait accueilli l’opposition, ou avant la
décision d’appel.
Section 3. L’ouverture des établissements
d’enseignement technique privés
Article L. 441-10
Toute personne qui veut ouvrir un établisse-
ment d’enseignement technique privé doit
préalablement déclarer son intention au maire
de la commune où elle veut s’établir et lui dési-
gner les locaux.

Le maire remet immédiatement au deman-
deur un récépissé de sa déclaration et fait afficher
celle-ci à la porte de la mairie pendant un mois.

Si le maire juge que les locaux ne sont pas
convenables pour des raisons tirées des
bonnes mœurs ou de l’hygiène, il forme, dans
les huit jours, opposition à l’ouverture de
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l’école et en informe le demandeur.
La même déclaration doit être faite en cas de

changement des locaux de l’école ou en cas
d’admission d’élèves internes.
Article L. 441-11
Le demandeur adresse la déclaration mention-
née à l’article L. 441-10 au représentant de l’État
dans le département, au procureur de la Répu-
blique et au recteur de l’académie. Il y joint en
outre, pour le représentant de l’État dans le
département, un acte de naissance, ses diplômes,
l’extrait de son casier judiciaire, l’indication des
lieux où il a résidé et des professions qu’il a
exercées pendant les dix années précédentes,
les programmes et l’horaire de l’enseignement
qu’il se propose de donner, le plan des locaux
affectés à l’établissement et, s’il appartient à
une association, une copie des statuts de cette
association.

Le représentant de l’État dans le départe-
ment, le procureur de la République et l’ins-
pecteur de l’éducation nationale désigné par le
recteur peuvent former opposition à l’ouvertu-
re d’un établissement d’enseignement tech-
nique privé, dans l’intérêt de l’ordre public, des
bonnes mœurs ou de l’hygiène ou lorsqu’il ré-
sulte des programmes de l’enseignement que
l’établissement projeté n’a pas le caractère d’un
établissement d’enseignement technique.

À défaut d’opposition, l’établissement est
ouvert, à l’expiration d’un délai de deux mois,
sans autre formalité ; ce délai a pour point de
départ le jour où la dernière déclaration a été
adressée par le demandeur au représentant de
l’État dans le département, au procureur de la
République ou au recteur.
Article L. 441-12
Les oppositions à l’ouverture d’un établissement
d’enseignement technique privé sont jugées
contradictoirement par le comité départemental
de la formation professionnelle, de la promotion
sociale et de l’emploi dans le délai d’un mois.

Appel de la décision rendue peut être inter-
jeté dans les dix jours à partir de la notification
de cette décision. L’appel est reçu par le repré-
sentant de l’État dans le département qui doit le
transmettre sans délai. Il est soumis au Conseil

supérieur de l’éducation et jugé contradictoire-
ment dans le délai d’un mois.

Le demandeur peut se faire assister ou
représenter par un conseil devant le comité
départemental et devant le Conseil supérieur de
l’éducation.

En aucun cas l’ouverture ne peut avoir lieu
avant la décision d’appel.
Article L. 441-13
Le fait d’ouvrir ou de diriger un établissement
d’enseignement technique privé sans remplir
les conditions prescrites par les articles L. 911-5
et L. 914-5 et par la présente section est puni de
25 000 F d’amende.

L’établissement sera fermé.
Est puni de la peine prévue au premier alinéa le

fait, pour toute personne, dans le cas d’opposition
formée à l’ouverture de son établissement, de
l’avoir ouvert avant qu’il ait été statué sur cette op-
position, ou malgré la décision du comité dépar-
temental de la formation professionnelle, de la
promotion sociale et de l’emploi qui aurait ac-
cueilli l’opposition, ou avant la décision d’appel.

Chapitre II. Rapports entre l’État et les
établissements d’enseignement privés

Section 1. Contrôle de l’État sur les établis-
sements d’enseignement privés
Article L. 442-1
Dans les établissements privés qui ont passé un
des contrats prévus aux articles L. 442-5 et 
L. 442-12, l’enseignement placé sous le régime
du contrat est soumis au contrôle de l’État.
L’établissement, tout en conservant son carac-
tère propre, doit donner cet enseignement dans
le respect total de la liberté de conscience. Tous
les enfants sans distinction d’origine, d’opinion
ou de croyances, y ont accès.
Article L. 442-2
Le contrôle de l’État sur les établissements d’en-
seignement privés qui ne sont pas liés à l’État par
contrat se limite aux titres exigés des directeurs et
des maîtres, à l’obligation scolaire, à l’instruction
obligatoire, au respect de l’ordre public et des
bonnes mœurs, à la prévention sanitaire et sociale.

L’inspecteur d’académie peut prescrire
chaque année un contrôle des classes hors
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contrat afin de s’assurer que l’enseignement qui
y est dispensé respecte les normes minimales
de connaissances requises par l’article L. 122-1
et que les élèves de ces classes ont accès au droit
à l’éducation tel que celui-ci est défini par
l’article L. 111-1.

Ce contrôle a lieu dans l’établissement
d’enseignement privé dont relèvent ces classes
hors contrat.

Les résultats de ce contrôle sont notifiés au
directeur de l’établissement avec l’indication
du délai dans lequel il sera mis en demeure de
fournir ses explications ou d’améliorer la situa-
tion et des sanctions dont il serait l’objet dans le
cas contraire.

En cas de refus de sa part d’améliorer la si-
tuation et notamment de dispenser, malgré la
mise en demeure de l’inspecteur d’académie,
un enseignement conforme à l’objet de l’ins-
truction obligatoire, tel que celui-ci est défini
par les articles L. 122-1 et L. 131-10, l’autorité
académique avise le procureur de la Répu-
blique des faits susceptibles de constituer une
infraction pénale.

Dans cette hypothèse, les parents des élèves
concernés sont mis en demeure d’inscrire leur
enfant dans un autre établissement.
Article L. 442-3
Les directeurs d’écoles élémentaires privées
qui ne sont pas liées à l’État par contrat sont
entièrement libres dans le choix des méthodes,
des programmes et des livres, sous réserve de
respecter l’objet de l’instruction obligatoire tel
que celui-ci est défini par les articles L. 122-1
et L. 131-10.
Section 2. Demande d’intégration d’établis-
sements d’enseignement privés dans l’en-
seignement public
Article L. 442-4
Les établissements d’enseignement privés peu-
vent demander à être intégrés dans l’enseigne-
ment public.
Section 3. Contrat d’association à l’ensei-
gnement public passé avec l’État par des
établissements d’enseignement privés
Article L. 442-5
Les établissements d’enseignement privés du

premier et du second degré peuvent demander
à passer avec l’État un contrat d’association à
l’enseignement public, s’ils répondent à un
besoin scolaire reconnu qui doit être apprécié
en fonction des principes énoncés aux articles 
L. 141-2, L. 151-1 et L. 442-1.

Le contrat d’association peut porter sur une
partie ou sur la totalité des classes de l’établisse-
ment. Dans les classes faisant l’objet du contrat,
l’enseignement est dispensé selon les règles et
programmes de l’enseignement public. Il est
confié, en accord avec la direction de l’établis-
sement, soit à des maîtres de l’enseignement pu-
blic, soit à des maîtres liés à l’État par contrat.

Les dépenses de fonctionnement des classes
sous contrat sont prises en charge dans les
mêmes conditions que celles des classes cor-
respondantes de l’enseignement public.

Les établissements organisent librement
toutes les activités extérieures au secteur sous
contrat.
Article L. 442-6
Les formations offertes par les établissements
d’enseignement privés du second degré sous
contrat d’association qui bénéficient d’une aide
aux investissements doivent être compatibles avec
les orientations définies par le schéma prévisionnel
des formations prévu par l’article L. 214-1.
Article L. 442-7
Toute aide allouée conformément à l’article 
L. 442-6 donne lieu à la conclusion entre la
collectivité territoriale qui l’attribue et l’orga-
nisme bénéficiaire d’une convention précisant
l’affectation de l’aide, les durées d’amortisse-
ment des investissements financés et, en cas de
cessation de l’activité d’éducation ou de rési-
liation du contrat, les conditions de rembourse-
ment des sommes non amorties ainsi que les
garanties correspondantes.
Article L. 442-8
Le contrat d’association prévoit la participation
aux réunions de l’organe de l’établissement
compétent pour délibérer sur le budget des
classes sous contrat :
1° En ce qui concerne les classes des écoles,
d’un représentant de la commune siège de l’éta-
blissement et de chacune des communes où
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résident au moins 10 % des élèves et qui contribue
aux dépenses de fonctionnement des classes
fréquentées ;
2° En ce qui concerne les classes des établisse-
ments du second degré, d’un représentant de la
collectivité compétente.
Article L. 442-9
L’article L. 212-8 du présent code, à l’excep-
tion de son premier alinéa, et les articles L. 212-13
et L. 216-8 du présent code ne sont pas appli-
cables aux classes sous contrat d’association
des établissements d’enseignement privés.

Les dépenses de fonctionnement des classes
sous contrat d’association des établissements
d’enseignement privés du second degré sont
prises en charge sous la forme de contributions
forfaitaires versées par élève et par an et calculées
selon les mêmes critères que pour les classes
correspondantes de l’enseignement public.

La contribution de l’État est calculée par rapport
aux dépenses correspondantes de rémunération
des personnels non enseignants afférentes à
l’externat ; elle est majorée d’un pourcentage
permettant de couvrir les charges sociales et fis-
cales afférentes à la rémunération de ces person-
nels, qui demeurent de droit privé, et les charges
diverses dont les établissements publics sont
dégrevés. Le montant global de cette contribution
est déterminé annuellement dans la loi de finances.

La contribution des départements pour les
classes des collèges, des régions pour les classes
des lycées et de la collectivité territoriale de Cor-
se pour les classes des collèges et des lycées est
calculée par rapport aux dépenses correspon-
dantes de fonctionnement matériel afférentes à
l’externat des établissements d’enseignement
public ; elle est égale au coût moyen correspon-
dant d’un élève externe, selon le cas, dans les col-
lèges ou dans les lycées de l’enseignement public
du département ou de la région ; elle est majorée
d’un pourcentage permettant de couvrir les
charges diverses dont les établissements d’en-
seignement public sont dégrevés. Elle fait l’ob-
jet d’une compensation, dans les conditions
prévues par les articles L. 1614-1 et L. 1614-3 du
code général des collectivités territoriales.

Le montant des dépenses pédagogiques à la

charge de l’État pour les classes sous contrat
d’association des établissements d’enseigne-
ment privés du second degré est déterminé
annuellement dans la loi de finances.
Article L. 442-10
Lorsque les conditions auxquelles est subor-
donnée la validité des contrats d’association
cessent d’être remplies, ces contrats peuvent,
après avis de la commission de concertation
instituée à l’article L. 442-11, être résiliés par le
représentant de l’État soit à son initiative, soit
sur demande de l’une des collectivités men-
tionnées à l’article L. 442-8.
Article L. 442-11
Il est créé dans chaque académie, à titre provi-
soire, au moins une commission de concertation
comprenant en nombre égal des représentants
des collectivités territoriales, des représentants
des établissements d’enseignement privés et des
personnes désignées par l’État. Ces commis-
sions peuvent, sous réserve des dispositions de
l’article L. 442-10, être consultées sur toute ques-
tion relative à l’instruction, à la passation, à l’exé-
cution des contrats ainsi qu’à l’utilisation des
fonds publics conformément à leur destination,
dans le cadre de ces contrats. Aucun recours
contentieux relatif à ces questions ne peut être in-
troduit sans que l’objet du litige leur ait au préa-
lable été soumis pour avis.

Un décret en Conseil d’État détermine les
conditions dans lesquelles les attributions des com-
missions instituées à l’alinéa premier du présent ar-
ticle sont transférées à une formation spécialisée
qui siège au sein des organismes prévus aux articles
L. 234-1 et L. 235-1, et dont la composition est
conforme aux règles fixées au premier alinéa du
présent article. Ce décret fixe également les condi-
tions dans lesquelles des représentants des person-
nels et des usagers des établissements d’enseigne-
ment privés sous contrat peuvent participer ou être
adjoints aux conseils de l’éducation nationale.

À titre transitoire et jusqu’à l’intervention du
transfert prévu au deuxième alinéa du présent
article, les commissions de concertation sont
consultées sur l’élaboration et la révision des
schémas prévisionnels des formations prévues
aux articles L. 214-1 et L. 214-2.
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Section 4. Contrat simple passé avec l’État par
des établissements d’enseignement privés
Article L. 442-12
Les établissements d’enseignement privés du
premier degré peuvent passer avec l’État un
contrat simple suivant lequel les maîtres agréés
reçoivent de l’État leur rémunération qui est
déterminée compte tenu notamment de leurs
diplômes et des rémunérations en vigueur dans
l’enseignement public.

Le contrat simple porte sur une partie ou sur
la totalité des classes des établissements. Il
entraîne le contrôle pédagogique et le contrôle
financier de l’État.

Peuvent bénéficier d’un contrat simple les
établissements justifiant des seules conditions sui-
vantes : durée de fonctionnement, qualification
des maîtres, nombre d’élèves, salubrité des locaux
scolaires. Ces conditions sont précisées par décret.

Les communes peuvent participer dans les
conditions qui sont déterminées par décret aux
dépenses des établissements privés qui bénéfi-
cient d’un contrat simple.

Il n’est pas porté atteinte aux droits que les
départements et les autres personnes publiques
tiennent de la législation en vigueur.
Section 5. Dispositions communes aux
établissements liés à l’État par contrat
Article L. 442-13
La conclusion des contrats prévus aux articles
L. 442-5 et L. 442-12 est subordonnée, en ce
qui concerne les classes des écoles privées, au
respect des règles et critères retenus pour
l’ouverture et la fermeture des classes corres-
pondantes de l’enseignement public, toutes
conditions de fonctionnement étant égales.

En ce qui concerne les classes des établisse-
ments d’enseignement privés du second degré,
la conclusion des contrats est subordonnée aux
règles et critères mentionnés à l’alinéa précé-
dent et, en outre, à la compatibilité avec l’éva-
luation de l’ensemble des besoins figurant aux
schémas prévisionnels, aux plans régionaux et
à la carte des formations supérieures prévus aux
articles L. 214-1 et L. 214-2.
Article L. 442-14
Le montant des crédits affectés à la rémunération

des personnels enseignants des classes, faisant
l’objet d’un des contrats prévus aux articles 
L. 442-5 et L. 442-12, au titre de leurs tâches 
d’enseignement, est déterminé chaque année par
la loi de finances. Il est fixé en fonction des effec-
tifs d’élèves accueillis et des types de formation
dispensés dans les établissements d’enseigne-
ment publics et dans les classes sous contrat des
établissements d’enseignement privés, et comp-
te tenu des contraintes spécifiques auxquelles
sont soumis les établissements d’enseignement
publics du fait de conditions démographiques,
sociales ou linguistiques particulières. Aucun
nouveau contrat ne peut être conclu que dans la
limite des crédits mentionnés au présent article.
Article L. 442-15
Les établissements d’enseignement privés
ayant passé avec l’État l’un des contrats prévus
aux articles L. 442-5 et L. 442-12 reçoivent de
l’État, dans la limite des crédits inscrits à cet
effet dans la loi de finances, une subvention
pour les investissements qu’ils réalisent au titre
des constructions, de l’aménagement et de
l’équipement destinés aux enseignements
complémentaires préparant à la formation
professionnelle prévue à l’article L. 332-3.
Article L. 442-16
Les établissements d’enseignement privés
ayant passé avec l’État l’un des contrats prévus
aux articles L. 442-5 et L. 442-12 reçoivent de
l’État, dans la limite des crédits inscrits à cet
effet dans la loi de finances, soit les matériels
informatiques pédagogiques nécessaires à l’ap-
plication des programmes d’enseignement du
premier et du second degrés, soit une subvention
permettant l’acquisition de ces matériels.

Les collectivités territoriales peuvent
concourir à l’acquisition des matériels infor-
matiques complémentaires par les établisse-
ments visés à l’alinéa ci-dessus sans que ce
concours puisse excéder celui qu’elles appor-
tent aux établissements d’enseignement public
dont elles ont la charge en application des
articles L. 212-4, L. 213-2 et L. 214-6.
Article L. 442-17
La garantie de l’État peut être accordée, dans des
conditions fixées par décret, aux emprunts émis
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par des groupements ou par des associations à
caractère national, pour financer la construction,
l’acquisition et l’aménagement de locaux d’en-
seignement utilisés par des établissements privés
préparant à des diplômes délivrés par l’État.

La même faculté est ouverte aux communes
pour les écoles, aux départements pour les
collèges et aux régions pour les lycées, au profit
des groupements ou associations à caractère local.
Article L. 442-18
Des décrets pris en conseil des ministres, le
Conseil d’État entendu, fixent les mesures
nécessaires à l’application des articles L. 141-2,
L. 151-1, L. 442-1, L. 442-2, L. 442-4, L. 442-5,
L. 442-12, L. 442-15, L. 914-1 et L. 914-2.
Article L. 442-19
Les dispositions des articles L. 442-8 à L. 442-11
et L. 442-13 ne sont pas applicables aux éta-
blissements d’enseignement agricole privés,
qui sont régis par les dispositions du chapitre III
du titre Ier du Livre VIII du code rural.
Article L. 442-20
Les articles L. 111-1, L. 111-2, L. 111-3, 
L. 112-2, le premier alinéa de l’article L. 113-1, les
articles L. 121-1, L. 121-3, L. 122-1 à 
L. 122-5, L. 131-1, L. 311-1 à L. 311-6, L. 312-10,
L. 313-1, L. 321-1, le premier alinéa de l’article 
L. 321-2, les articles L. 321-3, L. 321-4, L. 331-1,
L. 331-4, L. 331-7, L. 331-8, L. 332-1 à L. 332-4, 
L. 333-1 à L. 333-3, L. 334-1, L. 337-2, L. 337-3, 
L. 511-3, la première phrase de l’article L. 521-1 et
l’article L. 551-1 sont applicables aux établisse-
ments d’enseignement privés sous contrat dans le
respect des dispositions du présent chapitre.
Section 6. Dispositions relatives aux établis-
sements d’enseignement agricole privés sous
contrat
Article L. 442-21
Les rapports entre l’État et les établissements
d’enseignement agricole privés sont régis par
les dispositions des articles L. 813-3 à L. 813-7
du code rural, ci-après reproduites :
“Article L. 813-3”
“L’association ou l’organisme responsable d’un
établissement d’enseignement agricole privé
doit, lorsqu’il désire que cet établissement parti-
cipe au service public et bénéficie à ce titre d’une

aide financière de l’État, demander à souscrire
un contrat avec l’État. Par ce contrat, l’associa-
tion ou l’organisme s’engage notamment :
“1° À se conformer, pour les filières prévues
dans ce contrat, au schéma prévisionnel natio-
nal des formations de l’enseignement agricole
mentionné à l’article L. 814-2 ;
“2°À offrir aux élèves des formations dispensées
par des personnels qui présentent les qualifica-
tions requises par la réglementation en vigueur ;
“3° À respecter les programmes nationaux et,
dans le cadre de leur projet pédagogique, à
préparer les élèves aux diplômes d’État de l’en-
seignement agricole ;
“4° À se prêter aux contrôles administratifs,
pédagogiques et financiers de l’État ;
“5°À respecter les droits et à faire respecter les
obligations de ses personnels, tels qu’ils sont
prévus aux articles suivants.
“L’État ne peut contracter que pour les forma-
tions qui correspondent aux besoins définis par
le schéma prévisionnel national des formations
de l’enseignement agricole et dans la limite des
crédits inscrits à cet effet dans la loi de finances.
“Toute modification du schéma prévisionnel
peut entraîner la révision du contrat.
“Des contrats types sont approuvés par décret
en Conseil d’État.”
“Article L. 813-4”
“Les fédérations nationales représentatives
d’associations ou d’organismes responsables
d’établissements d’enseignement agricole pri-
vés peuvent recevoir directement une aide de
l’État au titre des missions d’intérêt commun
que leurs adhérents leur confient, indépen-
damment des missions d’enseignement et de
formation des maîtres.”
“Article L. 813-5”
“L’État peut contribuer aux frais d’investisse-
ments afférents aux établissements d’enseigne-
ment agricole sous contrat, à l’exclusion des
dépenses de première construction.”
“Article L. 813-6”
“L’association ou l’organisme peut demander
l’intégration dans l’enseignement public de
l’établissement dont il est responsable.
“La demande ne peut être agréée qu’après
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accord de la collectivité publique intéressée.
En cas d’agrément, les personnels en fonctions
sont soit titularisés et reclassés dans les cadres
de l’enseignement agricole public, soit maintenus
en qualité de contractuels.”
“Article L. 813-7”
“Tout différend concernant l’application des
articles L. 813-3, L. 813-5, L. 813-8 et L. 813-9
est soumis, avant tout recours contentieux, à
une commission de conciliation dont la com-
position est fixée par décret en Conseil d’État,
par référence à la composition du Conseil
national de l’enseignement agricole, et qui est
instituée auprès du ministre de l’agriculture.”

Chapitre III. Les établissements
d’enseignement technique privés

Section 1. Les écoles des chambres de com-
merce et d’industrie
Article L. 443-1
Les écoles créées et administrées par les chambres
de commerce et d’industrie en vertu de l’article 14
de la loi du 9 avril 1898 relative aux chambres de
commerce et d’industrie sont soumises au régime
des établissements visés à l’article L. 443-2.
Section 2. Les écoles techniques privées
Article L. 443-2
Les conditions dans lesquelles les écoles tech-
niques privées légalement ouvertes peuvent être
reconnues par l’État sont fixées par décret en
Conseil d’État. Le bénéfice de la reconnaissance
peut toujours être retiré dans les mêmes conditions.

Les écoles techniques privées qui désirent
obtenir la reconnaissance par l’État doivent en
faire la demande au ministre chargé de l’édu-
cation et soumettre à son approbation leurs
plans d’études et leurs programmes.

Des certificats d’études et des diplômes
peuvent être délivrés, dans les conditions
déterminées par arrêté ministériel après avis du
Conseil supérieur de l’éducation, par les écoles
techniques privées reconnues par l’État.
Article L. 443-3
La nomination du directeur et du personnel
enseignant des écoles techniques privées
reconnues par l’État est soumise à l’agrément
de l’autorité administrative.

L’autorité administrative peut retirer son agré-
ment après avoir provoqué les explications de
l’administration de l’école et celles des intéressés.
Article L. 443-4
L’État peut participer, soit sous forme de bourses,
soit sous forme de subventions, aux dépenses de
fonctionnement des écoles reconnues.

Les conditions de cette participation sont
fixées par décret.

Elle ne peut être accordée qu’après avis
favorable du Conseil supérieur de l’éducation.
Section 3. Les centres d’apprentissage privés
Article L. 443-5
Les centres d’apprentissage privés sont soumis
au régime des établissements visés à l’article
L. 443-2.

Ils ont pour objet de former des ouvriers,
ouvriers qualifiés et employés aptes à exercer
les métiers et à remplir les emplois à caractère
industriel, commercial et artisanal.

Chapitre IV - Les établissements privés
dispensant un enseignement à distance

Article L. 444-1
Les dispositions du présent chapitre s’appliquent
à toutes les formes d’enseignement privé à
distance.

Constitue un enseignement à distance l’en-
seignement ne comportant pas, dans les lieux
où il est reçu, la présence physique du maître
chargé de le dispenser ou ne comportant une
telle présence que de manière occasionnelle ou
pour certains exercices.
Article L. 444-2
La création des organismes privés d’enseigne-
ment à distance est soumise à déclaration.
Article L. 444-3
Les organismes privés d’enseignement à
distance sont soumis au contrôle pédagogique –
ainsi que financier dans le cas où ils bénéficient
d’une aide sur fonds publics – du ministre char-
gé de l’éducation et des ministres dont relève la
formation. Ils sont dans tous les cas soumis au
pouvoir disciplinaire du conseil académique de
l’éducation nationale.

Les membres des corps d’inspection compé-
tents peuvent adresser aux organismes privés d’en-
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seignement à distance des observations et des in-
jonctions ; ils peuvent, en outre, les traduire, ainsi
que leurs responsables et leurs personnels pris
individuellement, devant le conseil académique.
Article L. 444-4
Lorsqu’il est appelé à statuer à l’égard d’un
organisme privé d’enseignement à distance ou
de l’un de ses membres, le conseil académique
est complété par deux représentants de cette
forme d’enseignement.
Article L. 444-5
Les personnels de direction et d’enseignement
doivent satisfaire à des conditions de moralité,
diplômes, titres et références.

Les étrangers non ressortissants d’un État
membre de la Communauté européenne ou d’un
autre État partie à l’accord sur l’Espace écono-
mique européen sont autorisés à diriger et à ensei-
gner par décision du recteur d’académie, lorsqu’ils
remplissent les conditions de capacité requises.
Article L. 444-6
Sont incapables d’exercer une fonction quel-
conque de direction et d’être employés à des fonc-
tions didactiques supposant, même occasionnel-
lement, la présence physique du maître dans les
lieux où l’enseignement est reçu, dans un orga-
nisme privé d’enseignement à distance :
a) Ceux qui ont subi une condamnation judi-
ciaire pour crime ou délit contraire à la probité
et aux mœurs ;
b) Ceux qui ont été privés par jugement de tout
ou partie des droits civils, civiques et de famil-
le mentionnés à l’article 131-26 du code pénal,
ou qui ont été déchus de l’autorité parentale ;
c) Ceux qui ont été frappés d’interdiction absolue
d’enseigner.
Article L. 444-7
À peine de nullité, les conditions dans
lesquelles l’enseignement à distance est donné
aux élèves sont précisées dans le contrat,
notamment en ce qui concerne le service d’as-
sistance pédagogique, les directives du travail,
les travaux à effectuer et leur correction.
À peine de nullité, également, il doit en outre
être annexé à ce contrat le plan d’études, qui
comporte des indications sur le niveau des
connaissances préalables, le niveau des études,

leur durée moyenne et les emplois auxquels
elles préparent. La fourniture des livres, objets
ou matériels doit être comptabilisée à part.
Article L. 444-8
À peine de nullité, le contrat ne peut être signé
qu’au terme d’un délai de sept jours après sa
réception.

Le contrat peut être résilié par l’élève, ou son
représentant légal, si, par suite d’un cas fortuit
ou d’une force majeure, il est empêché de suivre
l’enseignement correspondant. Dans ce cas, la
résiliation ne donne lieu à aucune indemnité.

Jusqu’à l’expiration d’un délai de trois mois à
compter de la date d’entrée en vigueur du contrat,
celui-ci peut être unilatéralement résilié par l’élè-
ve moyennant une indemnité dont le montant ne
saurait excéder 30 % du prix du contrat, fourni-
tures non comprises. Les sommes déjà versées
peuvent être retenues à due concurrence.

Les livres, objets ou matériels dont le contrat
prévoyait la fourniture à l’élève et qui ont été
effectivement livrés à la date de la résiliation,
restent acquis pour la valeur estimée au contrat.

Il ne peut être payé par anticipation plus de
30 % du prix convenu, fournitures non com-
prises. Pour les cours dont la durée totale est
supérieure à douze mois, les 30 % sont calculés
sur le prix de la première année pédagogique
telle qu’elle est prévue par le plan d’études.

Le contrat doit, à peine de nullité, reproduire
les dispositions du présent article. Il ne peut
comporter de clause attributive de compétence.
Article L. 444-9
Le conseil académique de l’éducation nationa-
le statuant disciplinairement sur des faits dont
il est saisi à la suite d’une inspection peut pro-
noncer, pour une durée d’un an au plus, l’inter-
diction de diriger et d’enseigner ainsi que la fer-
meture de l’établissement.
Article L. 444-10
Toute infraction aux dispositions du présent
chapitre est passible d’un an d’emprisonnement
et de 100 000 F d’amende.

En cas de condamnation, le tribunal peut
prononcer, pour une durée de cinq ans au plus,
l’interdiction de diriger et d’enseigner ainsi que
la fermeture de l’établissement.
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Article L. 444-11
Les organismes d’enseignement à distance
privés peuvent bénéficier des conventions
prévues à l’article L. 920-1 du code du travail
dans les conditions fixées par le comité intermi-
nistériel institué par l’article L. 910-1 de ce code.

Ils peuvent également bénéficier de subven-
tions de collectivités territoriales ou d’établis-
sements publics dans le cas où ils ont conclu des
conventions du type de celles visées à l’alinéa
précédent.

TITRE V - LES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS
D’ENSEIGNEMENT À L’ÉTRANGER

Chapitre I. Dispositions générales

Article L. 451-1
Des décrets en Conseil d’État fixent les condi-
tions dans lesquelles les dispositions des articles
L. 111-1 à L. 111-4, L. 112-2, L. 113-1, L. 121-1,
L. 121-3, L. 122-2 à L. 122-5, L. 131-1, L. 132-1,
L. 231-1 à L. 231-9, L. 236-1, L. 241-1à L. 241-3,
L. 311-1 à L. 311-6, L. 313-1, L. 313-2, L. 314-
2, L. 321-1 à L. 321-4, L. 331-1 à L. 331-4, L.
331-6 à L. 331-8, L. 332-1 à  L. 332-5, L. 333-1 à
L. 333-3, L. 334-1, L. 335-1, L. 335-2, L. 336-1,
L. 337-1, L. 337-2, L. 411-1à L. 411-3, L. 421-3,
L. 421-5 à L. 421-7,  L. 421-9, L. 423-1, L. 511-1
à L. 511-4, L. 521-1, L. 521-4, L. 551-1, L. 911-1,
L. 912-1, L. 912-3, L. 913-1 sont appliquées aux
établissements scolaires français à l’étranger,
compte tenu de leur situation particulière et des
accords conclus avec des Etats étrangers.

Chapitre II. L’agence pour l’enseigne-
ment français à l’étranger

Article L. 452-1
L’Agence pour l’enseignement français à
l’étranger est un établissement public national à
caractère administratif placé sous la tutelle du
ministre chargé des affaires étrangères et du
ministre chargé de la coopération.
Article L. 452-2
L’agence a pour objet :
1°D’assurer, en faveur des enfants de nationalité
française résidant à l’étranger, les missions de
service public relatives à l’éducation ;

2°De contribuer au renforcement des relations
de coopération entre les systèmes éducatifs
français et étrangers au bénéfice des élèves
français et étrangers ;
3° De contribuer, notamment par l’accueil
d’élèves étrangers, au rayonnement de la langue
et de la culture françaises ;
4° D’aider les familles des élèves français ou
étrangers à supporter les frais liés à l’enseigne-
ment élémentaire, secondaire ou supérieur de
ceux-ci, tout en veillant à la stabilisation des
frais de scolarité ;
5° D’accorder des bourses aux enfants de
nationalité française scolarisés dans les écoles
et les établissements d’enseignement français à
l’étranger dont la liste est fixée par arrêté
conjoint du ministre chargé de l’éducation, du
ministre chargé des affaires étrangères et du
ministre chargé de la coopération.
Article L. 452-3
L’agence gère les établissements d’enseignement
situés à l’étranger, dépendant du ministère des af-
faires étrangères ou du ministère de la coopération
et placés en gestion directe, pour lesquels elle re-
çoit des crédits de l’État permettant de couvrir les
engagements qu’il assume. La liste de ces établis-
sements est établie par arrêté conjoint du ministre
chargé des finances, du ministre chargé des affaires
étrangères et du ministre chargé de la coopération.
Article L. 452-4
L’agence peut, par convention, associer des
établissements de droit local à l’exercice de ses
missions de service public. Ladite convention
est signée, au nom de l’agence, avec l’établis-
sement, par le chef de poste diplomatique qui
en suit l’application.

Un décret en Conseil d’État précise les obli-
gations en matière de respect des programmes et
des orientations définis par le ministre chargé
de l’éducation, auxquelles ces établissements
doivent se conformer dans le cadre de telles
conventions, conformément à l’article L. 451-1.
Article L. 452-5
L’agence assure par ailleurs, au bénéfice de
l’ensemble des établissements scolaires parti-
cipant à l’enseignement français à l’étranger :
1° L’affectation des concours de toute nature
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qu’elle reçoit de l’État au titre de sa mission de
financer le fonctionnement pédagogique des
établissements, les salaires des personnels titu-
laires de la fonction publique et les bourses. Elle
gère également les concours de personnes
morales publiques ou privées françaises ou
étrangères qu’elle est amenée à recevoir ;
2° Le choix, l’affectation, la gestion des agents
titulaires de la fonction publique placés en
détachement auprès d’elle, après avis des
commissions consultatives paritaires compé-
tentes, et également l’application des régimes
de rémunération de ces personnels ;
3°L’organisation d’actions de formation conti-
nue des personnels, y compris des personnels
non titulaires ;
4°L’attribution de subventions de fonctionnement,
d’équipement et d’investissement ;
5° Le contrôle administratif et financier.
Article L. 452-6
L’agence est administrée par un conseil
d’administration comprenant, outre son prési-
dent nommé par décret et deux parlementaires
désignés respectivement par l’Assemblée
nationale et le Sénat, des représentants :
1° Des ministres chargés, notamment, des
affaires étrangères, de la coopération, de l’éduca-
tion et des finances, en nombre au moins égal à la
moitié des sièges du conseil d’administration ;
2°Du Conseil supérieur des Français de l’étran-
ger, des organismes gestionnaires d’établisse-
ments, des fédérations d’associations de parents
d’élèves de l’enseignement français à l’étran-
ger, ainsi que des personnels affectés tant dans
les établissements d’enseignement à l’étranger
que dans les services centraux de l’agence.

Le nombre des représentants des personnels
affectés dans les établissements d’enseignement
français à l’étranger et dans les services centraux
de l’agence doit être égal au moins à la moitié du
nombre des représentants visés au 2°ci-dessus.
Article L. 452-7
Les ressources de l’agence comprennent des
subventions de l’État et, le cas échéant, des
concours de personnes morales de droit public,
d’organismes publics et privés ainsi que des
dons et legs, à l’exclusion des dons et legs

versés directement aux établissements.
Elle est habilitée à émettre des emprunts, à

recevoir des concours financiers des organismes
et des établissements qui dispensent l’enseigne-
ment français à l’étranger.

Le cas échéant, elle reçoit des contributions
versées en application d’accords conclus par la
France avec les Etats étrangers ou de conven-
tions passées par elle avec des organismes
publics ou privés nationaux ou étrangers.

Elle perçoit le produit de la vente de ses
publications, des manifestations qu’elle orga-
nise, et celui des services rendus.
Article L. 452-8
L’agence publie annuellement un rapport
détaillé qui est soumis au Parlement faisant le
point de ses activités, de sa gestion, des
concours et dotations budgétaires, des choix et
affectations des agents titulaires et des réparti-
tions géographiques de crédits, des frais de
scolarité ainsi que des difficultés rencontrées.
En outre, elle établit des prévisions sur les
programmes d’avenir et les exigences de déve-
loppement des écoles françaises à l’étranger.
Article L. 452-9
L’agence présente un rapport annuel de ses
activités devant le Conseil supérieur des
Français de l’étranger.
Article L. 452-10
Un décret fixe les conditions d’application du
présent chapitre.

Chapitre III. Les établissements d’en-
seignement placés auprès des forces
françaises stationnées en Allemagne

Article L. 453-1
Le ministre chargé de la défense a pour mission
d’assurer la scolarisation, dans les enseigne-
ments du premier et du second degré, des en-
fants des membres des forces françaises sta-
tionnées en Allemagne.

Chapitre IV. Les établissements d’en-
seignement français en Principauté
d’Andorre

(Le présent chapitre ne comprend pas de
dispositions législatives)
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TITRE VI - LES ÉTABLISSEMENTS POUR
L’ENSEIGNEMENT DES PROFESSIONS
ARTISTIQUES ET SPORTIVES

Chapitre I. Les établissements d’ensei-
gnement artistique

(Le présent chapitre ne comprend pas de dis-
positions législatives)

Chapitre II. Les établissements d’en-
seignement de la danse

Section 1. Conditions d’exploitation d’une
salle de danse à des fins d’enseignement
Article L. 462-1
L’ouverture, la fermeture et la modification de
l’activité d’un établissement où est dispensé un
enseignement de la danse doivent être décla-
rées au représentant de l’État dans le départe-
ment. La déclaration est effectuée deux mois
avant l’ouverture ou dans les quinze jours qui
suivent la fermeture ou la modification d’acti-
vité de l’établissement.

Les locaux où est dispensé cet enseignement
doivent présenter des garanties sur le plan tech-
nique, de l’hygiène et de la sécurité, qui sont dé-
finies par décret.

L’établissement ne peut employer que des
enseignants se conformant aux dispositions des
articles L. 362-1 et L. 362-3, sous les réserves
prévues à l’article L. 362-4.

L’exploitant doit souscrire un contrat d’as-
surance couvrant sa responsabilité civile, celle
des enseignants, des préposés et des personnes
qui y suivent un enseignement.

L’établissement ne peut recevoir que des
élèves âgés de plus de quatre ans. Un décret or-
ganise les modalités du contrôle médical des
élèves et détermine les conditions d’âge per-
mettant l’accès aux différentes activités régies
par le présent article, les articles L. 362-1 à L.
362-4 et L. 462-2 à L. 462-6.
Article L. 462-2
Nul ne peut exploiter contre rémunération soit
directement, soit par l’intermédiaire d’une autre
personne, un établissement où est dispensé un
enseignement de la danse, s’il a fait l’objet d’une
condamnation visée à l’article L. 362-5.

Article L. 462-3
Dans tout établissement d’enseignement de la dan-
se, doivent être rendus accessibles aux usagers :
1°Le texte du décret prévu au dernier alinéa de
l’article L. 462-1 ;
2° La liste des enseignants avec la date à
laquelle ils ont obtenu le diplôme institué par
l’article L. 362-1 ou à laquelle ils en ont été
dispensés et en vertu de quelle disposition.
Article L. 462-4
L’autorité administrative peut, dans le mois qui
suit la déclaration, interdire l’ouverture d’un
établissement où est dispensé un enseignement
de la danse ne présentant pas les garanties
exigées en application de l’article L. 462-1.

Elle peut, pour le même motif, en prononcer
la fermeture pour une durée n’excédant pas
trois mois.
Section 2. Dispositions pénales
Article L. 462-5
Est puni de 25 000 F d’amende :
1° Le fait, pour quiconque, d’ouvrir ou de faire
fonctionner un établissement où est dispensé un
enseignement de la danse sans s’acquitter des
obligations prévues à l’article L. 462-1 relatives
à la déclaration, à l’hygiène, à la sécurité, au
contrôle médical, à l’âge d’admission des élèves
et à l’assurance ou de maintenir en activité un éta-
blissement où est dispensé un enseignement de
la danse frappé d’une décision d’interdiction ;
2° Le fait, pour tout chef d’établissement,
d’avoir confié l’enseignement de la danse à une
personne n’ayant pas obtenu le diplôme de pro-
fesseur de danse mentionné à l’article L. 362-1
ou son équivalence ou n’ayant pas été réguliè-
rement dispensée de ce diplôme ;
3°Le fait, pour toute personne, d’assurer un ensei-
gnement de la danse contre rétribution sans avoir
obtenu le diplôme de professeur de danse mention-
né à l’article L. 362-1 ou son équivalence ou sans
avoir été régulièrement dispensée de ce diplôme.

Le tribunal peut en outre prononcer la ferme-
ture de l’établissement où est dispensé un en-
seignement de la danse ou interdire l’exercice
de la profession d’exploitant d’un établisse-
ment où est dispensé un enseignement de la
danse, pour une durée n’excédant pas trois ans.
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Article L. 462-6
Est puni de 25 000 F d’amende :
1°Le fait, pour toute personne, d’exploiter contre
rémunération soit directement, soit par l’inter-
médiaire d’une autre personne, un établissement
dans lequel est dispensé un enseignement de la
danse, si elle a fait l’objet d’une condamnation
définitive à une peine d’emprisonnement sans
sursis supérieure à quatre mois pour les infrac-
tions de viol, agression sexuelle, atteinte sexuelle
sur un mineur ou proxénétisme prévues par les
articles 222-22 à 222-33, 225-5 à 225-10 et 227-
22 à 227-28 du code pénal ;
2°Le fait, pour toute personne, d’assurer un en-
seignement de la danse contre rétribution, si elle
a fait l’objet d’une condamnation définitive à
une peine d’emprisonnement sans sursis supé-
rieure à quatre mois pour les infractions de viol,
agression sexuelle, atteinte sexuelle sur un
mineur ou proxénétisme prévues par les articles
222-22 à 222-33, 225-5 à 225-10 et 227-22 à
227-28 du code pénal.

Le tribunal peut en outre prononcer la fer-
meture de l’établissement où est dispensé un
enseignement de la danse ou interdire l’exerci-
ce de la profession d’exploitant d’un établisse-
ment où est dispensé un enseignement de la
danse, pour une durée n’excédant pas trois ans.

Chapitre III. Les établissements de
formation aux professions des activités
physiques et sportives

Article L. 463-1
Les établissements de formation de l’État et les
établissements agréés assurent la formation
initiale et la formation continue des cadres
rémunérés des activités physiques et sportives
visés à l’article L. 363-1.

Les associations et fédérations sportives, les
organisations syndicales représentatives, les
collectivités territoriales et, le cas échéant, les
entreprises participent à la mise en œuvre de ces
formations.

Les fédérations sportives assurent la forma-
tion et le perfectionnement des cadres fédéraux.
Elles peuvent bénéficier, à cet effet, de l’aide
des établissements de formation visés au

premier alinéa du présent article, des services
déconcentrés de l’État et des collectivités
territoriales.
Article L. 463-2
Le service public de formation, comprenant
notamment l’Institut national du sport et de l’édu-
cation physique, les établissements nationaux et
régionaux relevant du ministre chargé des sports
et les établissements relevant du ministre chargé
de l’éducation, participe à la mise en œuvre de la
politique nationale de développement des activi-
tés physiques et sportives en assurant :
1° La formation initiale et continue des profes-
seurs de sport, des cadres de métiers des activités
physiques et sportives et des dirigeants sportifs ;
2° Les liaisons avec les fédérations sportives,
les ligues et les comités départementaux pour le
développement d’actions communes ;
3°La préparation et la formation des sportifs de
haut niveau ;
4° La recherche et la diffusion des connais-
sances dans le domaine des activités physiques
et sportives ;
5° Le suivi médical et paramédical des sportifs
et le développement de la médecine du sport.

La formation initiale et continue des ensei-
gnants en éducation physique et sportive est
assurée par les établissements d’enseignement
supérieur. Les établissements visés au présent
article peuvent y concourir.
Article L. 463-3
Les établissements dans lesquels sont prati-
quées des activités physiques et sportives doi-
vent présenter pour chaque type d’activités et
d’établissements des garanties d’hygiène et de
sécurité définies par voie réglementaire.

Nul ne peut exploiter contre rémunération
soit directement, soit par l’intermédiaire d’une
autre personne, un établissement dans lequel
sont organisées des activités physiques et spor-
tives s’il a fait l’objet d’une condamnation visée
à l’article L. 363-1.
Article L. 463-4
Un décret en Conseil d’État fixe les conditions
dans lesquelles les personnes visées aux
articles L. 363-1 et L. 363-2 et les responsables
des établissements visés à l’article L. 463-3
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déclarent leur activité à l’autorité administrative.
Ce décret prévoit également les conditions

dans lesquelles peuvent être fixées des normes
techniques applicables à l’encadrement des ac-
tivités physiques et sportives.
Article L. 463-5
L’autorité administrative peut s’opposer à l’ou-
verture ou prononcer la fermeture temporaire ou
définitive d’un établissement qui ne présenterait
pas les garanties prévues à l’article L. 463-3 du pré-
sent code et ne remplirait pas les conditions d’as-
surance visées à l’article 37 de la loi n° 84-610
du 16 juillet 1984 relative à l’organisation et à la
promotion des activités physiques et sportives.

L’autorité administrative peut prononcer
également la fermeture temporaire ou définiti-
ve d’un établissement lorsque son maintien en
activité présenterait des risques particuliers
pour la santé et la sécurité physique ou morale
des pratiquants ou exposerait ceux-ci à l’utili-
sation de substances ou de procédés interdits
par le chapitre Ier du titre III du livre VI de la
partie III du code de la santé publique.
Article L. 463-6
Le ministre chargé des sports peut, par arrêté
motivé, prononcer à l’encontre de toute per-
sonne dont le maintien en activité constituerait
un danger pour la santé et la sécurité physique
ou morale des pratiquants l’interdiction d’exercer,
à titre temporaire ou définitif, tout ou partie des
fonctions mentionnées à l’article L. 363-1 et de
prendre les titres correspondants. Le ministre
chargé des sports peut, dans les mêmes formes,
enjoindre à toute personne exerçant en infrac-
tion aux articles L. 363-1 et L. 363-2 de cesser
son activité dans un délai déterminé.

Cet arrêté est pris après avis d’une commis-
sion comprenant des représentants de l’État, du
mouvement sportif et des différentes catégories
de personnes intéressées. Toutefois, en cas d’ur-
gence, l’autorité administrative peut, sans consul-
tation de la commission, prononcer une interdic-
tion temporaire d’exercice limitée à trois mois.

Un décret en Conseil d’État fixe les condi-
tions d’application du présent article.
Article L. 463-7
Est puni d’un an d’emprisonnement et de

100 000 F d’amende :
1°Le fait, pour toute personne, d’exercer une ac-
tivité d’enseignement, d’encadrement ou d’ani-
mation d’une activité physique et sportive, sans
avoir procédé à la déclaration requise en appli-
cation de l’article L. 463-4 ou en violation d’un
arrêté pris en application de l’article L. 463-6 ;
2° Le fait, pour quiconque, d’exploiter un éta-
blissement sans avoir procédé à la déclaration
requise en application de l’article L. 463-4 ou
de maintenir en activité cet établissement en
violation de l’article L. 463-5 ;
3° Le fait, pour les personnes mentionnées à
l’article L. 363-3 ainsi que leurs employeurs,
d’exercer leur activité sans avoir effectué la
déclaration ou sans avoir satisfait aux tests
auxquels l’administration les a soumis ;
4°Le fait, pour toute personne ne possédant pas
la qualification requise ainsi que ses employeurs,
d’exercer les fonctions mentionnées à l’article
L. 363-1 dans les activités physiques et spor-
tives se déroulant dans l’environnement spéci-
fique mentionné à l’article L. 363-3.

TITRE VII - DISPOSITIONS COMMUNES

Chapitre I. Publicité et démarchage
Article L. 471-1
Les dispositions du présent chapitre sont appli-
cables à tous les organismes ou établissements
d’enseignement.
Article L. 471-2
Les organismes d’enseignement privés doivent
rappeler dans leur dénomination leur caractère
privé.

Les dénominations des organismes d’ensei-
gnement privés existants sont soumises à
déclaration.
Article L. 471-3
Toute publicité doit faire l’objet d’un dépôt préa-
lable auprès du recteur. La publicité ne doit rien
comporter de nature à induire les candidats en er-
reur sur la culture et les connaissances de base in-
dispensables, la nature des études, leur durée
moyenne et les emplois auxquels elles préparent.

Aucune publicité ne peut être mise en œuvre
pendant le délai de quinze jours qui suit le dépôt.
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Il n’est pas dérogé aux dispositions du code
de la consommation relatives à la publicité et de
l’article 313-1 du code pénal.
Article L. 471-4
Il est interdit d’effectuer des actes de démar-
chage ou de mandater des démarcheurs pour le
compte d’organismes d’enseignement.

Constitue l’acte de démarchage le fait de se
rendre au domicile des particuliers ou sur les
lieux de travail pour provoquer la souscription
d’un contrat d’enseignement.
Article L. 471-5
Le fait de méconnaître les dispositions du pré-
sent chapitre est puni d’un an d’emprisonne-
ment et de 100 000 F d’amende.

En cas de condamnation, le tribunal peut
prononcer, pour une durée de cinq ans au plus,
l’interdiction de diriger et d’enseigner ainsi que
la fermeture de l’établissement.

Chapitre II. Dispositions pénales

Article L. 472-1
Lorsqu’un crime ou un délit a été commis à
l’intérieur de l’enceinte d’un établissement sco-
laire ou lorsqu’il a concerné, aux abords immé-
diats de cet établissement, un élève de celui-ci
ou un membre de son personnel, le ministère
public avise le chef de l’établissement concerné
de la date et de l’objet de l’audience de juge-
ment par lettre recommandée adressée dix jours
au moins avant la date de l’audience. Lorsqu’il
est fait application des articles 395 à 397-5 du
code de procédure pénale, cet avis est adressé
dans les meilleurs délais et par tout moyen.

TITRE VIII - DISPOSITIONS APPLICABLES
DANS LES DEPARTEMENTS DU BAS-
RHIN, DU HAUT-RHIN ET DE LA MOSELLE 

Chapitre unique 

Article L. 481-1
Les dispositions particulières régissant l’ensei-
gnement applicables dans les départements du

Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle y
demeurent en vigueur.

TITRE IX - DISPOSITIONS APPLICABLES
DANS LES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, À
MAYOTTE, EN POLYNÉSIE FRANÇAISE
ET EN NOUVELLE-CALÉDONIE

Chapitre I. Dispositions applicables
dans les îles Wallis et Futuna

Article L. 491-1
Sont applicables dans les îles Wallis et Futuna
les articles L. 411-1 à L. 411-3, L. 421-5 à 
L. 421-10 et L. 423-1 à L. 423-3.

Chapitre II. Dispositions applicables à
Mayotte

Article L. 492-1
Sont applicables à Mayotte les articles L. 411-1
à L. 411-3, L. 421-5 à L. 421-10, L. 423-1 à L.
423-3, L. 442-6, L. 442-7 et L. 463-1 à L. 463-7.
Article L. 492-2
Les références à des dispositions législatives ne
s’appliquant pas à Mayotte sont remplacées par
les références aux dispositions, ayant le même
objet, qui y sont applicables.

Chapitre III. Dispositions applicables
en Polynésie française

Article L. 493-1
Sont applicables en Polynésie française l’article
L. 442-1, le premier alinéa de l’article L. 442-2,
les articles L. 442-4, L. 442-5, L. 442-12, 
L. 442-15, L. 442-18 et L. 442-20.

Chapitre IV. Dispositions applicables
en Nouvelle-Calédonie

Article L. 494-1
Sont applicables en Nouvelle-Calédonie les
articles L. 421-5 à L. 421-7, L. 421-9, L. 421-10,
L. 423-1 à L. 423-3, L. 442-1, le premier alinéa
de l’article L. 442-2, les articles L. 442-4, L. 442-
5, L. 442-12, L. 442-15, L. 442-18 et L. 442-20.
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TITRE I - LES DROITS ET OBLIGATIONS
DES ÉLÈVES

Chapitre unique

Article L. 511-1
Les obligations des élèves consistent dans
l’accomplissement des tâches inhérentes à leurs
études ; elles incluent l’assiduité et le respect
des règles de fonctionnement et de la vie
collective des établissements.
Article L. 511-2
Dans les collèges et les lycées, les élèves dispo-
sent, dans le respect du pluralisme et du princi-
pe de neutralité, de la liberté d’information et de
la liberté d’expression. L’exercice de ces liber-
tés ne peut porter atteinte aux activités d’ensei-
gnement.
Article L. 511-3
L’infraction prévue dans la section 3 bis “Du
bizutage” du livre II, titre II, chapitre 5 du code
pénal est passible des sanctions définies dans
cette même section, ci-après reproduite :
“Article 225-16-1”
“Hors les cas de violences, de menaces ou d’at-
teintes sexuelles, le fait pour une personne
d’amener autrui, contre son gré ou non, à subir
ou à commettre des actes humiliants ou dégra-
dants lors de manifestations ou de réunions
liées aux milieux scolaire et socio-éducatif est
puni de six mois d’emprisonnement et de 
50 000 F d’amende.”
“Article 225-16-2”
“L’infraction définie à l’article 225-16-1 est
punie d’un an d’emprisonnement et de 100 000
F d’amende lorsqu’elle est commise sur une
personne dont la particulière vulnérabilité, due
à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une
déficience physique ou psychique ou à un état
de grossesse, est apparente ou connue de son
auteur.”

“Article 225-16-3”
“Les personnes morales peuvent être déclarées
responsables pénalement, dans les conditions
prévues par l’article 121-2, des infractions
commises lors de manifestations ou de réunions
liées aux milieux scolaire et socio-éducatif pré-
vues par les articles 225-16-1 et 225-16-2.
“Les peines encourues par les personnes
morales sont :
“1° L’amende, suivant les modalités prévues
par l’article 131-38 ;
“2° Les peines mentionnées aux 4° et 9° de
l’article 131-39.”
Article L. 511-4
Conformément aux dispositions du second
alinéa de l’article 21-7 du code civil, les élèves
et les parents d’élèves, et en particulier les per-
sonnes auxquelles s’applique le premier alinéa,
doivent être informés par les établissements
d’enseignement des dispositions en vigueur en
matière de nationalité. Les conditions de cette
information sont fixées par décret en Conseil
d’État.

TITRE II - L’ORGANISATION DU TEMPS
ET DE L’ESPACE SCOLAIRES

Chapitre unique

Article L. 521-1
L’année scolaire comporte trente-six semaines
au moins réparties en cinq périodes de travail, de
durée comparable, séparées par quatre périodes
de vacance des classes. Un calendrier scolaire
national est arrêté par le ministre chargé de
l’éducation pour une période de trois années. Il
peut être adapté, dans des conditions fixées par
décret, pour tenir compte des situations locales.
Article L. 521-2
Les rythmes scolaires tiennent compte des
besoins d’expression physique, d’éducation et
de pratique corporelle et sportive des élèves.
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Article L. 521-3
Le maire peut, après avis de l’autorité scolaire
responsable, modifier les heures d’entrée et de
sortie des établissements d’enseignement en
raison des circonstances locales.
Article L. 521-4
L’architecture scolaire a une fonction éducati-
ve. Elle est un élément indispensable de la
pédagogie et favorise le développement de la
sensibilité artistique.

TITRE III - LES AIDES À LA SCOLARITÉ

Chapitre I. L’aide à la scolarité et les
bourses nationales

Article L. 531-1
Pour chaque enfant à charge inscrit dans un
collège public, un collège privé ayant passé
avec l’État l’un des contrats prévus aux ar-
ticles L. 442-5 et L. 442-12 du présent code
ou dans un collège privé habilité à recevoir
des boursiers nationaux, une bourse nationale
de collège est attribuée aux familles dont les
ressources ne dépassent pas un plafond va-
riable selon le nombre d’enfants à charge et
revalorisé comme le salaire minimum de
croissance prévu par l’article L. 141-4 du co-
de du travail.

Le montant de la bourse, qui varie en fonction
des ressources de la famille, est fixé en pourcen-
tage de la base mensuelle de calcul des prestations
familiales mentionnée à l’article L. 551-1 du code
de la sécurité sociale.
Article L. 531-2
Les bourses nationales de collège sont à la charge
de l’État.

Elles sont servies aux familles, pour les
élèves inscrits dans un collège public, par l’éta-
blissement, après déduction éventuelle des frais
de pension ou de demi-pension et, pour les
élèves inscrits dans un collège privé, par les
autorités académiques.
Article L. 531-3
Pour les élèves inscrits dans les établissements
mentionnés à l’article L. 531-1, aucune autre bour-
se nationale imputable sur des crédits ouverts par
la loi de finances ne peut être attribuée.

Article L. 531-4
Des bourses nationales bénéficient, en fonction des
ressources de leur famille, aux élèves inscrits :
1° Dans les classes du second degré des lycées
publics, des lycées privés ayant passé avec
l’État l’un des contrats prévus aux articles 
L. 442-5 et L. 442-12 ou des lycées privés
habilités à recevoir des boursiers nationaux ;
2° Dans un établissement régional d’enseigne-
ment adapté, sous réserve que soient déduites les
aides accordées au titre des exonérations éven-
tuelles de frais de pension et de demi-pension ;
3° Dans les établissements d’enseignement
visés au livre VIII du code rural.

Les modalités d’octroi des bourses et les
conditions à remplir par les établissements qui
reçoivent les boursiers nationaux sont détermi-
nées par décret.
Article L. 531-5
Après avis favorable du Conseil supérieur de
l’éducation, l’État peut faire bénéficier de
bourses les élèves des établissements d’ensei-
gnement technique privés reconnus par l’État
dans les conditions prévues à l’article L. 443-2.

Chapitre II. L’allocation de rentrée scolaire

Article L. 532-1
Une allocation de rentrée scolaire est versée
dans les conditions prévues par les dispositions
de l’article L. 543-1 du code de la sécurité
sociale, ci-après reproduites :
“Article L. 543-1”
“Une allocation de rentrée scolaire est attri-
buée au ménage ou à la personne dont les res-
sources ne dépassent pas un plafond variable
en fonction du nombre des enfants à charge,
pour chaque enfant inscrit en exécution de
l’obligation scolaire dans un établissement ou
organisme d’enseignement public ou privé.
“Elle est également attribuée, pour chaque en-
fant d’un âge inférieur à un âge déterminé, et
dont la rémunération n’excède pas le plafond
mentionné au 2°de l’article L. 512-3, qui poursuit
des études ou qui est placé en apprentissage.
“Le niveau du plafond de ressources varie
conformément à l’évolution des prix à la consom-
mation des ménages hors les prix du tabac, dans
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des conditions prévues par décret en Conseil d’É-
tat. Son montant est fixé par décret et revalorisé
par arrêté conjoint des ministres chargé de la sé-
curité sociale, du budget et de l’agriculture.”
Article L. 532-2
Tout paiement indu de majoration d’allocation de
rentrée scolaire mentionnée aux articles 
L. 543-1 et L. 755-22 du code de la sécurité sociale
peut, sous réserve que l’allocataire n’en conteste
pas le caractère indu, être récupéré par retenues sur
les prestations familiales dans les conditions
définies à l’article L. 553-2 du même code.

L’organisme débiteur de prestations fami-
liales peut réduire ou remettre, en cas de préca-
rité de la situation du débiteur, sa créance sur le
bénéficiaire, sauf en cas de manœuvre fraudu-
leuse ou de fausse déclaration.

Les différends auxquels peut donner lieu la
majoration d’allocation de rentrée scolaire sont
réglés suivant les dispositions régissant le
contentieux général de la sécurité sociale.

Chapitre III. Les aides attribuées par
les collectivités territoriales

Article L. 533-1
Les collectivités territoriales peuvent faire
bénéficier des mesures à caractère social tout
enfant sans considération de l’établissement
d’enseignement qu’il fréquente.
Article L. 533-2
Les bourses entretenues sur les fonds départe-
mentaux sont attribuées par le conseil général
dans les conditions fixées par les dispositions
de l’article L. 3214-2 du code général des
collectivités territoriales, ci-après reproduites :
“Article L. 3214-2”
“Le conseil général attribue et retire les
bourses entretenues sur les fonds départemen-
taux, sur l’avis motivé :
“1° Du proviseur ou du principal et du conseil
d’administration, pour les lycées ou les collèges ;
“2° Du responsable d’établissement, pour les
établissements d’enseignement privés.
“L’autorité compétente peut prononcer le
retrait dans les cas d’urgence ; elle en donne
avis immédiatement au président du conseil
général et en fait connaître les motifs.”

TITRE IV - LA SANTÉ SCOLAIRE

Chapitre I. La protection de la santé

Article L. 541-1
Au cours de leur sixième année, tous les enfants
sont obligatoirement soumis à une visite médi-
cale. Cette visite, à laquelle les parents ou
tuteurs sont tenus, sur convocation administra-
tive, de présenter les enfants, ne donne pas lieu
à contribution pécuniaire de la part des familles.

Des examens médicaux périodiques sont
ensuite effectués pendant tout le cours de la
scolarité et la surveillance sanitaire des élèves est
exercée avec le concours d’un service social. Des
décrets pris en Conseil d’État fixent la participation
des familles et des collectivités publiques aux
dépenses occasionnées par ces examens.
Article L. 541-2
Tous les membres du personnel des établisse-
ments d’enseignement et d’éducation, publics
ou privés et toutes les personnes se trouvant en
contact habituel avec les élèves dans l’enceinte
desdits établissements sont obligatoirement
soumis, périodiquement, et au moins tous les
deux ans, à un examen médical de dépistage des
maladies contagieuses.

Ils reçoivent à cette occasion par le médecin
scolaire une information concernant les causes,
les conséquences et les moyens de traitement et
de lutte contre le tabagisme, l’alcoolisme et la
toxicomanie.
Article L. 541-3
Dans chaque chef-lieu de département et d’ar-
rondissement, dans chaque commune de plus
de 5 000 habitants et dans les communes dési-
gnées par arrêté ministériel, un ou plusieurs
centres médico-sociaux scolaires sont organi-
sés pour les visites et examens prescrits aux
articles L. 541-1 et L. 541-2.

Ils concourent à la mise en œuvre des actions
coordonnées de prévention et d’éducation à la
santé que comporte le programme régional
pour l’accès à la prévention et aux soins des
personnes les plus démunies prévu à l’article 
L. 1411-5 du code de la santé publique.
Article L. 541-4
Le contrôle médical des activités physiques et
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sportives scolaires est assuré dans les condi-
tions définies aux articles L. 541-1 et L. 541-3.
Article L. 541-5
Des décrets déterminent les modalités d’appli-
cation du présent chapitre, et notamment les
conditions d’organisation et de fonctionnement
du service médical et du service social concer-
nant la population scolaire. Ceux qui touchent à
des questions de doctrine médicale sont pris
après avis de l’académie nationale de médecine.
Article L. 541-6
Les élèves bénéficient du régime d’assurance
des accidents du travail dans les conditions pré-
vues à l’article L. 412-8 du code de la sécurité
sociale à l’exception de ceux de l’enseignement
agricole, qui bénéficient du régime spécifique
d’assurance obligatoire institué par l’article 
L. 751-1 du code rural.

Chapitre II. La prévention des mauvais
traitements

Article L. 542-1
Les médecins, ainsi que l’ensemble des person-
nels médicaux et paramédicaux, les travailleurs
sociaux, les magistrats, les enseignants et les per-
sonnels de la police nationale et de la gendarmerie
reçoivent une formation initiale et continue propre
à leur permettre de répondre aux cas d’enfants
maltraités et de prendre les mesures nécessaires de
prévention et de protection qu’ils appellent. Cette
formation est dispensée dans les conditions fixées
par voie réglementaire.
Article L. 542-2
Les visites médicales effectuées en application
du troisième alinéa (2°) de l’article L. 2112-2
du code de la santé publique et du deuxième
alinéa de l’article L. 541-1 du présent code ont
notamment pour objet de prévenir et de détecter
les cas d’enfants maltraités.
Article L. 542-3
Au moins une séance annuelle d’information et
de sensibilisation sur l’enfance maltraitée est
inscrite dans l’emploi du temps des élèves des
écoles, des collèges et des lycées.

Ces séances, organisées à l’initiative des
chefs d’établissements, associent les familles et
l’ensemble des personnels, ainsi que les

services publics de l’État, les collectivités lo-
cales et les associations intéressées à la protec-
tion de l’enfance.
Article L. 542-4
Un décret fixe les conditions d’application des
articles L. 542-2 et L. 542-3.

TITRE V - LES ACTIVITÉS PÉRISCO-
LAIRES, SPORTIVES ET CULTURELLES

Chapitre I. Les activités périscolaires

Article L. 551-1
Des activités périscolaires prolongeant le
service public de l’éducation peuvent être
organisées avec le concours notamment des ad-
ministrations, des collectivités territoriales, des
associations et des fondations, sans toutefois se
substituer aux activités d’enseignement et de
formation fixées par l’État.

Elles visent notamment à favoriser, pendant le
temps libre des élèves, leur égal accès aux pra-
tiques culturelles et sportives et aux nouvelles
technologies de l’information et de la communi-
cation. Les établissements scolaires veillent, dans
l’organisation des activités périscolaires à carac-
tère facultatif, à ce que les ressources des familles
ne constituent pas un facteur discriminant entre
les élèves.

Chapitre II. Les activités physiques et
sportives

Article L. 552-1
Composantes de l’éducation physique et sportive,
les activités physiques et sportives volontaires des
élèves sont organisées dans les établissements par
les associations sportives scolaires.
Article L. 552-2
Une association sportive est créée dans tous les
établissements du second degré. L’État et les
collectivités territoriales favorisent la création
d’une association sportive dans chaque établis-
sement du premier degré.

Les associations sportives scolaires bénéfi-
cient de l’aide de l’État. Les collectivités terri-
toriales peuvent concourir au développement
de ces associations, en particulier en favorisant
l’accès à leurs équipements sportifs.



Les associations sportives scolaires adoptent
des dispositions statutaires obligatoires définies
par décret en Conseil d’État.
Article L. 552-3
Les associations visées à l’article L. 552-2 sont
affiliées à des fédérations ou à des unions spor-
tives scolaires et universitaires. Ces fédérations
et unions sont elles-mêmes affiliées à une
confédération du sport scolaire et universitaire.
Les statuts de ces unions et fédérations ainsi que
ceux de la confédération sont approuvés par d-
écret en Conseil d’État.
Article L. 552-4
Les associations sportives scolaires, les fédéra-
tions sportives scolaires et la confédération du
sport scolaire sont régies par la loi n° 84-610 du
16 juillet 1984 relative à l’organisation et à la pro-
motion des activités physiques et sportives et, en
outre, par les dispositions du présent chapitre.

TITRE VI - DISPOSITIONS APPLICABLES
DANS LES ÎLES WALLIS-ET-FUTUNA, À
MAYOTTE, EN POLYNÉSIE FRANÇAISE
ET EN NOUVELLE-CALÉDONIE

Chapitre I. Dispositions applicables
dans les îles Wallis-et-Futuna

Article L. 561-1
Sont applicables dans les îles Wallis-et-Futuna

les articles L. 511-1 à L. 511-4, L. 521-1, 
L. 521-4, L. 542-1, L. 542-3 et L. 551-1.

Chapitre II - Dispositions applicables
à Mayotte

Article L. 562-1
Sont applicables à Mayotte les articles L. 511-1
à L. 511-4, L. 521-1, L. 521-2, L. 521-4, L. 542-1,
L. 542-3, L. 551-1 et L. 552-1 à L. 552-4.

Chapitre III - Dispositions applicables
en Polynésie française

Article L. 563-1
Sont applicables en Polynésie française les
articles L. 511-1 à L. 511-4, L. 533-1, L. 542-1
et L. 542-3.

Chapitre IV - Dispositions applicables
en Nouvelle-Calédonie

Article L. 564-1
Sont applicables en Nouvelle-Calédonie les
articles L. 511-1 à L. 511-4, L. 533-1, L. 542-1
et L. 542-3.

Les articles L. 521-1 et L. 551-1 ne sont
applicables en Nouvelle-Calédonie qu’en tant
qu’ils concernent l’enseignement du premier
degré dispensé dans les établissements
d’enseignement privés et l’enseignement du
second degré.
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